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Éditorial
Les cinq dilemmes de la crise écologique

Bernard Duterme1

Sortir par le haut des cinq dilemmes de la crise 
environnementale implique de la considérer d’ur-
gence comme un enjeu central ; de prendre acte 
du fait que les populations les plus vulnérables 
ne sont pas nécessairement celles qui lui donnent 
priorité ; de faire valoir la dette écologique des 
(pays) riches à l’égard des (pays) pauvres ; de 
rejeter le business as usual, même « verdi » ; et 
d’opter résolument pour un changement de pa-
radigme, sans snober les conditions sociales et 
politiques d’une transition régulée.

La pandémie de coronavirus est venue tout différer, tout 
éclipser et tout révéler. C’est peu de l’écrire. Paradoxalement, elle a 
à la fois masqué et démasqué cette crise écologique qui la précède, 
qui la dépasse et qui la suit. Masqué, en cela qu’elle l’a d’abord 
sortie de l’agenda, mise en retrait des « urgences », proscrite des 
« soins intensifs », pour ensuite lui privilégier un « déconfinement » 
synonyme de « retour à la normale », voire de « revanche » produc-
tiviste et consumériste. Démasqué, en cela qu’en creusant les iné-
galités et en révélant, en amont et en aval du drame sanitaire, les 
liens étroits que nos façons d’habiter la Terre nouent entre santé et 
environnement, elle a remobilisé les énergies de celles et ceux qui 
souhaitent  –  auraient souhaité  –  relancer la machine sur d’autres 
bases, socialement plus justes et écologiquement plus durables.

1. Directeur du Centre tricontinental  –  CETRI, coordinateur entre autres de l’ouvrage 
collectif Économie verte : marchandiser la planète pour la sauver ? (Syllepse, 2013).

alternatives sud, vol. 27-2020 / 7



8 / l’urgence écologique vue du sud

On en est là. Face à ce même défi que scientifiques et mili-
tants écologistes nous resservent depuis un demi-siècle. Adapter, 
réformer d’urgence  –  aujourd’hui plus que jamais  –  le mode de 
production des grandes industries et le niveau de consommation 
des populations les plus riches. Mieux, les astreindre, les changer. 
Sous peine d’hypothéquer le sort des générations futures en aggra-
vant celui des actuelles, dont les composantes les plus vulnérables 
pâtissent déjà, dans leur chair, de la dégradation systématique et 
accélérée de l’environnement.

À nos yeux, cinq controverses brident encore et toujours les 
énergies transformatrices, cinq dilemmes dont il faudra sortir par 
le haut. Centrale ou marginale, la crise écologique ? Concerné ou 
indifférent, le Sud ? Communes ou différenciées, les responsabili-
tés ? Gris ou vert, le capitalisme ? Réformé ou transformé, le para-
digme ? Les éléments de réponse qui suivent s’inspirent librement 
des positionnements critiques d’intellectuels et d’activistes de la 
cause écologique, d’Asie, d’Afrique et d’Amérique latine, parte-
naires du Centre tricontinental, dont plusieurs signent les articles 
qui composent cet Alternatives Sud.

Centrale ou marginale, la crise écologique ?
L’ampleur du désastre écologique, chiffrée à l’envi, sidère. Il ne 

se passe pas un mois sans qu’un nouveau rapport, universitaire ou 
onusien, plus alarmant que le précédent, vienne étayer la tendance. 
Il ne se passe pas un jour sans que le décompte morbide de ses 
effets (autant de milliers de décès dus à la pollution de l’air, à la 
contamination de l’eau, à l’amoncellement de déchets, à la pulvéri-
sation des cultures… ; autant de milliers de déplacés dus aux feux 
de forêts, aux sécheresses, aux inondations, aux affaissements…) 
vienne alourdir celui de la veille. Annoncés de longue date, en 
hausse depuis des lustres à l’échelle planétaire, ces impacts et bien 
d’autres causés par les écocides et la déprédation de la biodiversité 
confirment au quotidien la gravité de la crise.

Côté déforestation par exemple, dont le CETRI (2008) analysait 
le rythme et les principales causes (l’expansion dans les pays du 
Sud de l’agrobusiness d’exportation) il y a déjà une douzaine d’an-
nées, les derniers chiffres laissent pantois. Selon le Global Forest 
Watch, le couvert forestier mondial aurait reculé de 240 000 km² en 
2019, la superficie du Royaume-Uni. Il s’agit là de la troisième perte 
la plus élevée depuis le début du siècle, après 2016 et 2017 (Le 
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Monde, 3 juin 2020). Côté émissions de gaz à effet de serre, une 
nouvelle étude internationale publiée le 4 mai 2020 (www.pnas.org) 
indique que la trajectoire actuelle menace directement, d’ici à cin-
quante ans, les conditions d’existence d’un tiers de la population 
mondiale. Les tendances en matière de plastification des océans, de 
toxification du vivant, de disparition des espèces… sont à l’avenant.

Et pourtant. Contre vents et marées  –  au sens propre et 
figuré  –, d’importants secteurs continuent à négliger la catastrophe 
en cours. Au mieux, à la relativiser, à la dédramatiser, voire à la 
minimiser. Au pire, à l’ignorer, à la dénier, voire à la réfuter. Ne par-
lons pas ici des opinions publiques, surtout en pays pauvres, à la 
sensibilité environnementale nettement moins affirmée qu’elle ne 
peut l’être dans les beaux quartiers « éco-conscients » des pays 
riches. Mais plutôt de ces secteurs de pouvoir  –  industriels trans-
nationaux, milieux d’affaires, politiques conservateurs, économistes 
libéraux…  –  qui refusent de reconsidérer la logique de leur modèle 
de croissance et d’accumulation au vu de ses impasses.

Impasses qu’ils feignent même de méconnaître, à en croire 
le philosophe et sociologue des sciences Bruno Latour (2017), 
attentif dès le siècle passé à la question des limites environne-
mentales de la modernité globalisée. Pour lui, le déni de la crise 
écologique, le démantèlement des États-providence, la mondialisa-
tion dérégulée et l’aggravation des disparités à l’œuvre depuis les 
années 1980 participent d’un même phénomène, pour ne pas dire 
d’« une même stratégie » de puissants aux abois. Au risque  –  que 
Latour endosse  –  d’assimiler cette stratégie à un « complot » de la 
ploutocratie.

« Les élites ont été si bien convaincues qu’il n’y aurait pas de vie 
future pour tout le monde, écrit-il, qu’elles ont décidé de se débar-
rasser au plus vite de tous les fardeaux de la solidarité  –  c’est la 
dérégulation ; qu’il fallait construire une sorte de forteresse dorée 
pour les quelques pour-cent qui allaient pouvoir s’en tirer  –  c’est 
l’explosion des inégalités ; et que pour dissimuler l’égoïsme crasse 
d’une telle fuite hors du monde commun, il fallait absolument rejeter 
la menace à l’origine de cette fuite éperdue  –  c’est la dénégation 
de la mutation climatique » (Latour, 2017).

Le raisonnement s’appuie, entre autres exemples, sur l’épisode 
de la société ExxonMobil qui, début des années 1990, « en pleine 
connaissance de cause » (elle a alors à son actif d’avoir publié plu-
sieurs articles scientifiques de qualité sur les périls du changement 

http://www.pnas.org
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climatique), décide d’investir copieusement tant dans l’extraction 
pétrolière débridée que dans une campagne acharnée visant à 
prouver l’« inexistence de la menace » environnementale. Là aussi, 
l’actualité est remplie d’autres cas de figure où les multinationales 
les plus en vue, aveugles aux réalités, assument leur fuite en avant. 
Ou la masquent, comme ces logiciels, chez Volkswagen et ailleurs, 
visant à réduire frauduleusement les émissions polluantes lors des 
tests d’homologation de nouveaux moteurs.

L’écologie divise, c’est un fait. Pierre Charbonnier, auteur d’Une 
histoire environnementale des idées politiques, le rappelle à bon 
escient. « L’appel à une écologie de la communion universelle » 
comme « mission qui transcende les intérêts individuels, les choix 
idéologiques, les langages politiques » est d’autant plus « incan-
tatoire » et « contre-productif », que « les lignes de fracture, mul-
tiples et proliférantes, sont omniprésentes » (2020). Elles séparent 
les acteurs qui ont attaché leur destin à l’économie des énergies 
fossiles et de l’extraction agro-industrielle des populations qui en 
font les frais. Elles séparent aussi ceux qui peuvent se permettre 
le choix d’un mode de vie plus sain de ceux  –  « les premiers de 
corvée »  –  qui souhaitent hausser le niveau de la leur. La question 
de la centralité de l’urgence verte va jusqu’à diviser les mouvements 
qui luttent pour un changement de paradigme. Nous y reviendrons.

Concerné ou indifférent, le Sud ?
Les multiples indices et rapports qui mesurent et documentent 

la crise écologique et climatique l’attestent à l’unisson. Elle frappe 
d’abord les régions et les populations les plus vulnérables et affecte 
les contrées du Sud bien davantage que les contrées du Nord. 
Preuve là aussi que, sans réorientation politique d’ampleur, l’arrosé 
n’est pas l’arroseur. Et que ceux  –  endroits du globe ou groupes 
sociaux  –  qui profitent le moins du productivisme prédateur et du 
consumérisme dispendieux à l’origine des déséquilibres environne-
mentaux sont ceux qui en pâtissent le plus.

Quel que soit le classement considéré  –  celui des risques sani-
taires, des habitats menacés, de l’insécurité alimentaire, de la pollu-
tion de l’eau, de la vulnérabilité climatique, etc.  –, les pays pauvres 
trustent systématiquement les premières places. Et lorsqu’il s’agit 
de hiérarchiser les catégories de population affectées, ce sont 
inévitablement les plus dominées socialement  –  les indigènes, 
les ruraux, les femmes, les paysans, le secteur informel…  –  qui 
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apparaissent en tête de course, avec de confortables marges 
d’avance. Pendant ce temps-là, en Belgique par exemple, dont les 
seules quantités de soja importées du Sud (destinées au bétail pour 
l’essentiel) nécessiteraient l’intégralité du territoire national si elles 
devaient être produites sur place (Greenpeace, 2019), force est de 
constater que l’adaptation à la crise écologique et au réchauffement 
climatique a surtout consisté pour l’heure, chez nombre de citoyens 
aisés, en l’installation de… piscines privées et de panneaux solaires 
subsidiés par l’État.

Pour autant, les plus concernés sont-ils les plus concernés ? En 
clair, les populations les plus exposées aux effets dévastateurs des 
déséquilibres environnementaux sont-elles les plus préoccupées 
par « le futur de la planète », le sort des « petits oiseaux » et les émis-
sions de gaz à effet de serre ? À l’évidence, non (lire notamment 
l’article « L’urgence écologique, un récit occidentalo-centré » de 
l’économiste camerounais Thierry Amougou dans cet ouvrage). Le 
constat renvoie tant au vieux débat marxiste sur la « conscience » 
que les classes sociales subalternes peuvent avoir ou non de leurs 
« intérêts objectifs », qu’au caractère secondaire des considérations 
(d’apparence) « post-matérialistes » lorsque le « matériel » n’est pas 
assuré. Comment s’émouvoir de « la fin du monde » quand « la fin 
du mois », de la semaine, de la journée requiert toutes les énergies 
mentales et physiques ?

En Asie, en Amérique latine et en Afrique moins qu’ailleurs, l’éco-
logie politique  –  comme courant de pensée qui entend redéfinir les 
enjeux mobilisateurs  –  n’a encore réussi à convaincre de l’intégra-
tion avantageuse de « la question sociale » dans « la nouvelle ques-
tion socio-environnementale ». Et encore moins du dépassement de 
la « question coloniale » ou « postcoloniale » par l’imposition univer-
selle de nouvelles normes écologiques et climatiques. Des stan-
dards en provenance du Nord, souvent perçus au Sud comme une 
forme d’« impérialisme vert », de énième déclassement des écono-
mies périphériques au nom d’un principe civilisationnel supérieur.

Dans la plupart des pays du Sud, « la pauvreté reste la pire des 
pollutions », pour exhumer une fois encore l’extrait le plus connu 
du discours de l’ex-cheffe du gouvernement indien, Indira Gandhi, 
à Stockholm en mars 1972 (!), lors de la Conférence des Nations 
unies sur l’environnement, première de ce nom. « Les pays riches 
peuvent regarder le développement comme la cause de la des-
truction de l’environnement, mais pour nous c’est un des premiers 
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moyens d’améliorer l’environnement de la vie […]. Comment peut-
on dire à ceux qui vivent dans des villages et des bidonvilles de pré-
server les océans, les rivières et l’air pur, quand leurs propres vies 
sont contaminées à la source ? » (Indira Gandhi citée dans Aykut et 
Dahan, 2015).

Si la préoccupation climatique d’une partie des opinions pu-
bliques occidentales est la bienvenue face au décalage entre les 
actes à poser et la frilosité des décideurs, ce volontarisme ne doit 
pas nous amener à projeter notre sentiment d’urgence écologique 
sur le reste du monde, réexpliquait en 2019 François Polet, chargé 
d’étude au CETRI. « La fixation sur l’enjeu climatique est le privi-
lège de groupes libérés d’urgences vitales. En termes de rapports 
Nord-Sud comme en termes de classes sociales, il faut tenir compte 
des réalités économiques et des horizons temporels de chacun. Et 
combattre la tendance qui envisage l’élévation des niveaux de vie 
des populations asiatiques, africaines et latino-américaines sous le 
seul angle de leur impact carbone » (Polet, 2019).

Dit autrement, le goût pour la « simplicité volontaire » de nantis 
à la fibre postmatérialiste n’a pas lieu de s’imposer sur la nécessité 
d’échapper à la « simplicité involontaire » de pauvres… à la fibre 
matérialiste. La contribution de Thierry Amougou, plus loin dans 
cet Alternatives Sud, abonde dans le même sens : « Le privilège de 
“penser climat” et de se mobiliser pour lui est inégalement réparti 
entre le Nord et le Sud. Il suppose d’être libéré de l’emprise des 
carences du quotidien. Entre les émissions d’opulence des uns et 
les émissions de survie des autres, l’urgence environnementale est 
celle des favorisés et pas de ses premières victimes. Ventre affamé 
n’a point d’oreilles pour l’écologie ! »

Cela étant, prendre conscience du fait que d’importants seg-
ments des secteurs populaires des pays pauvres ont de bonnes 
raisons de ne pas s’inquiéter au premier chef de l’urgence de la 
question environnementale ne doit pas masquer une autre facette 
des réalités du Sud de la planète. Celle des luttes socio-environ-
nementales, certes minoritaires mais effectives, qui s’y mènent de 
toutes parts (lire dans cet ouvrage les articles de Gabriela Merlinsky 
pour l’Amérique latine, d’Hamza Hamouchene pour l’Afrique du 
Nord et de Brototi Roy pour l’Inde). Elles opposent le plus souvent 
des communautés locales au capitalisme transnational. Des popu-
lations affectées dans leurs territoires aux « mégaprojets » d’inves-
tisseurs extérieurs.
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Qu’ils soient miniers, agro-industriels, énergétiques, routiers, 
portuaires, touristiques…, ces « mégaprojets »  –  du nom que leur 
donnent les mouvements indigènes en Amérique latine  –  relèvent 
pour la plupart de cette même poussée « extractiviste » qui, depuis 
le début du siècle, a réactualisé le destin « pourvoyeurs de res-
sources » sans valeur ajoutée de nombre de pays « périphériques ». 
Plaçant même plusieurs d’entre eux, pourtant peu industrialisés, en 
situation de « désindustralisation précoce » (CETRI, 2019), de « re-
primarisation ». Et renforçant dans le même mouvement la dépen-
dance structurelle et subordonnée de ces économies à celles des 
grandes puissances, y compris émergentes, telle la Chine (Thomas, 
2020).

Les mouvements socio-environnementaux sont constitués des 
habitants des « nouvelles frontières » de ce modèle prédateur qui 
les spolient plus qu’ils ne les développent. Un modèle d’« accumu-
lation » qui procède non plus seulement « par exploitation du travail 
et de la nature », mais aussi « par dépossession » (Harvey, 2010), 
par « appropriation privative des biens communs », des sols et des 
sous-sols, des eaux, des forêts, des ressources naturelles, du ma-
tériel génétique, de la biodiversité, des savoir-faire locaux, du patri-
moine public… Les face-à-face entre intervenants et autochtones 
donnent ainsi lieu à une liste sans fin d’affrontements socio-envi-
ronnementaux ou, pour reprendre l’appellation conceptualisée par 
l’Atlas mondial pour la justice environnementale qui les répertorie 
et les documente, de « conflits de distribution écologique » (www.
ejatlas.org).

Certes, les premières motivations des opposants africains, asia-
tiques et latino-américains aux « mégaprojets » puisent sans doute 
plus dans le registre de la récupération en souveraineté sur des 
ressources et des territoires, à des fins économiques, voire existen-
tielles, que dans les convictions socioculturelles ou biophysiques 
d’une « écologie populaire » ou d’un « écologisme des pauvres » 
dont les travaux de l’économiste Joan Martínez Alier (2014) font 
l’hypothèse. Pour autant, ces « conflits de distribution » naissent 
bien d’une répartition injuste et d’un accès inéquitable à des biens 
(ressources naturelles) et à des maux (pollutions diverses) environ-
nementaux, qui participent de la crise écologique mondiale.

Qu’elles soient mayas guatémaltèques en rébellion contre 
une multinationale d’extraction de nickel, activistes anti-bauxite à 
Kashipur dans l’État d’Odisha en Inde ou encore algériennes du 

http://www.ejatlas.org
http://www.ejatlas.org
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Sahara en bute à la fracturation hydraulique pour le pompage du 
gaz, les populations mobilisées, qualifiées de « mouvements pour 
la justice environnementale » par les intellectuels et militants écolo-
gistes du Sud qui tentent (dans les pages qui suivent) de les relayer 
et de les articuler, apparaissent comme les victimes non consen-
tantes  –  doublement concernées donc  –  d’un même schéma 
de production, d’échange et de consommation, destructeur aux 
échelles locales et planétaire (Svampa, 2020).

Communes ou différenciées, les responsabilités ?
L’épineuse question des « responsabilités de la crise écolo-

gique » est, elle aussi, cruciale. Elle recèle en creux la reconnais-
sance du problème d’abord, l’acceptation de ses causes ensuite, 
et enfin, la désignation des fautifs, auxquels il incombe de répa-
rer leurs erreurs. Ce n’est pas mince, tant la relativisation du pro-
blème (« halte au catastrophisme »), la dénégation de ses origines 
humaines (« les scientifiques nous mentent ») et la dilution des res-
ponsabilités (« nous sommes tous sur le même bateau ») occupent 
encore régulièrement le devant de la scène.

Et pourtant, cela fait au minium un demi-siècle maintenant que 
la communauté internationale s’est mise à en débattre, pour aboutir 
à Rio en 1992, au Sommet de la Terre, sur ce principe révolution-
naire : « Les États doivent coopérer […] en vue de rétablir l’intégrité 
de l’écosystème terrestre. Étant donné la diversité des rôles joués 
dans la dégradation de l’environnement, les États ont des respon-
sabilités communes mais différenciées. Les pays développés ad-
mettent la responsabilité qui leur incombe […], compte tenu des 
pressions que leurs sociétés exercent sur l’environnement mondial 
et des techniques et des ressources financières dont ils disposent. »

Inutile de préciser que les pays pauvres, peu ou non indus-
trialisés  –  « en voie de développement » selon la terminologie 
onusienne  –  ont dû batailler ferme pour couler ce principe dans 
le bronze du droit international à l’environnement. Et parvenir ain-
si à ajouter à l’idée (occidentale) des responsabilités politiques 
communes dans la dégradation de l’environnement mondial, celle 
qu’une part de l’humanité (les pays industrialisés) en endosse plus 
que l’autre (le Sud au sens large) et se trouve dès lors redevable 
vis-à-vis de cette dernière de son haut niveau de développement. 
Dit autrement, la dette écologique des (pays) riches à l’égard des 
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(pays) pauvres, accumulée depuis les premières heures de la révo-
lution industrielle, est à faire valoir hic et nunc.

De sommets en conférences, le principe des « responsabilités 
communes mais différenciées », aux interprétations juridiques mul-
tiples, a bien sûr traversé diverses étapes de précision, de déclinai-
son, d’inflexion et de concrétisation, mais avec une constante à ce 
jour : l’application largement insuffisante des mesures qui en éma-
nent. Peu ou prou, les États renâclent. Ou relâchent leurs efforts 
pour d’autres priorités. Ou se désistent, comme les États-Unis de 
Donald Trump qui renient l’accord de Paris de 2015 sur le climat, 
où pourtant les pays émergents  –  tels la Chine, l’Inde, le Brésil, 
etc.  –  estiment avoir pris part, à la hauteur de leurs émissions de 
gaz à effet de serre (GES), au partage du « fardeau », se dissociant 
ainsi des pays en développement dont les responsabilités dans les 
changements climatiques restent négligeables.

Bref, comme les analystes du South Centre l’expliquent plus 
loin dans cet ouvrage, la participation des pays du Sud aux enga-
gements mondiaux pour l’atténuation des dégradations environne-
mentales, comme pour l’adaptation à celles déjà irréversibles, est 
bel et bien subordonnée  –  sur le papier  –  au respect du principe 
d’équité. Celui-ci implique que les niveaux de développement, les 
capacités respectives, ainsi que les contributions historiques aux 
pollutions cumulées, soient prises en compte à l’heure de détermi-
ner et d’évaluer les efforts de chaque pays.

Mais si les dernières conférences internationales en ont labo-
rieusement fixé les procédures d’application et les modalités de 
financement, de nombreuses voix critiques du Sud restent sur leur 
faim. Pour IBON International notamment, un institut de recherche 
basé aux Philippines (dont cet Alternatives Sud publie aussi un 
article), l’architecture mondiale de sauvetage du climat, contrôlée 
par les donateurs et axée sur les intérêts des grandes entreprises, 
reproduit les injustices des rapports Nord-Sud et prolonge la mal-
traitance du patrimoine commun. Pour réellement bénéficier aux 
victimes de la crise écologique  –  et aux femmes rurales pauvres 
en particulier  –, les engagements des grands pollueurs nécessitent 
un recadrage autour des principes d’équité sociale et de justice en-
vironnementale, estime l’institut philippin.

En réalité, en vertu des principes historiques du pollueur/payeur 
et de la différenciation des responsabilités, deux grandes lignes de 
fracture divisent plus que jamais les critiques qui proviennent du 
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Sud. L’une sépare les puissances émergentes des pays toujours… 
immergés. Les premières, drapées dans leur défense de la sou-
veraineté des États, privilégient  –  à l’instar des États-Unis, dont 
elles concurrencent désormais les niveaux de pollution2  –  la voie 
nationale (et discrétionnaire) des engagements volontaires contre 
la crise écologique. Les seconds, relayés par l’Union européenne 
dans le meilleur des cas, plaident quant à eux en faveur de méca-
nismes supranationaux précis, coordonnés et contraignants.

L’autre ligne de fracture politique à l’œuvre au Sud, pas moins 
cruciale, tend à opposer des positionnements plutôt « officiels » à 
des arguments plus anti-systémiques, portés par les organisations 
sociales critiques. Les adeptes des premiers considèrent que la 
transition des « pays en développement » vers un modèle productif 
respectueux de l’environnement ne pourra s’opérer que si les « pays 
développés » n’instrumentalisent pas l’impératif écologique pour à 
la fois protéger leurs marchés et pénétrer davantage ceux du Sud, 
ainsi qu’accessoirement conditionner l’aide, les financements et les 
transferts de technologies à de nouveaux ajustements (Khor, 2012).

Les tenants des seconds en revanche regrettent que la seule 
dénonciation par le Sud du protectionnisme vert occidental (normes, 
subsides, barrières douanières…)  –  copie inversée du plaidoyer 
du Nord pour « plus de libéralisation chez eux et moins chez 
nous »  –  cautionne plus qu’elle ne questionne les fondamentaux du 
modèle conventionnel de développement tiré par les exportations. 
Et partant, qu’au nom d’une critique des conditionnalités environne-
mentales Nord-Sud, les gouvernements du Sud dans leur globalité 
n’échappent ni aux injonctions libre-échangistes ni à la dérégulation 
du commerce et des investissements. Même si certains d’entre eux, 
comme l’Équateur ou la Bolivie socialistes par exemple, s’y sont 
(quelque peu) essayés, en tentant de grever l’« échange inégal » du 
paiement de la « dette écologique ».

2. Du côté de l’Inde ou de la Chine toutefois, on n’a de cesse de souligner  –  à rai-
son  –  que les pollutions relatives (par habitant) du Nord demeurent largement supé-
rieures à celle des émergents, qu’il faut tenir compte des émissions de gaz à effet de serre 
(GES) historiquement accumulées dans l’atmosphère, et que les nations occidentales ont 
beau jeu de critiquer les pays où elles ont délocalisé leurs industries les plus polluantes… 
dont elles continuent à consommer la production (Polet, 2018).
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Gris ou vert, le capitalisme ?
À ce jour, comment le monde, comment les sociétés humaines 

ont-elles réagi aux… réactions problématiques de l’environnement 
à l’incidence de leurs propres activités sur l’écosystème terrestre ? 
Comment ont-elles choisi de composer avec les aléas de l’« anthro-
pocène », cette nouvelle ère de l’histoire de la Terre, théorisée par 
le prix Nobel de chimie Paul Crutzen pour embrasser l’ensemble 
des événements géologiques causés par l’expansion de l’empreinte 
humaine dans la biosphère depuis la révolution industrielle ? Ou plu-
tôt avec les aléas du « capitalocène » de l’historien Jason Moore, 
qui renvoie, dans une version plus politisée, à l’expansion de l’em-
preinte du capitalisme depuis les prémices de ce système d’accu-
mulation par exploitation sociale et environnementale ?

En dépit des propositions de refonte du modèle dominant et 
d’expériences alternatives aussi éparses que marginales, force est 
de reconnaître que deux options prépondérantes ont capté à elles 
seules l’essentiel des énergies… fossiles et renouvelables. L’une, 
caricaturée par la saillie  –  « the American way of life is not nego-
tiable »  –  du président des États-Unis, George Bush père, lors du 
Sommet de la Terre à Rio en 1992 ; l’autre, croquée par le dessina-
teur de presse Pierre Kroll (2019), qui fait dire à un grand patron, 
cigare aux lèvres, face au ciel et à la mer : « Bon, moi je veux bien 
respecter tout ça. Mais disons-le franchement : qu’est-ce que ça 
peut me rapporter ? »

La fuite en avant productiviste, commerciale et consumériste 
d’un côté ; le faux-semblant du développement durable de l’autre. 
« Capitalisme gris » versus « capitalisme vert ». Est-ce à dire « plus 
du même » versus « mieux que rien » ? Pour justifier la première op-
tion, le président des États-Unis  –  l’actuel plus encore que les pré-
cédents  –  s’appuie sans vergogne sur le déni des limites environ-
nementales au mode de vie américain3. Pour légitimer la seconde, 
le grand patron crayonné par Kroll parie, quant à lui, sur la possibi-
lité d’une « Green Economy », d’une « manière écologique de faire 
des affaires », selon la définition qu’en donne le Programme des 
Nations unies pour l’environnement (PNUE).

Le « business as usual » du premier, on connaît. Il est la princi-
pale cause de la crise écologique, dans toute son ampleur et dans 

3. Qui, s’il était généralisé, rappelons-le, nécessiterait plus de cinq fois les ressources 
disponibles sur Terre (www.footprintnetwork.org).

http://www.footprintnetwork.org
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toute sa gravité. À rebours des mises en garde  –  de celles du Club 
de Rome en 1972 avec son « Halte à la croissance (dans un monde 
fini) » à celles, récurrentes et alarmantes, du Groupe d’experts inter-
gouvernemental sur l’évolution du climat (GIEC)  –, sa perpétua-
tion à l’échelle planétaire grossit chaque jour ses impacts directs 
(hausse continue des émissions de GES, de la déforestation, des 
montagnes de déchets non traités, de la pollution de l’atmosphère, 
des sols, de la chaîne alimentaire…) et leurs effets délétères sur le 
climat et la biodiversité.

Mais qu’en est-il alors du grand dessein  –  alternatif au « capi-
talisme gris »  –  de développement durable, d’économie verte, ou 
encore de Green Deal, pour reprendre les principales appellations 
mobilisées du début des années 1990 jusqu’à aujourd’hui ? Rompt-
il, lui, avec la logique du modèle mainstream qui scie la branche sur 
laquelle il est assis, en creusant les inégalités sociales et en aggra-
vant la crise écologique ? Offre-t-il la perspective d’une prospérité 
partagée, respectueuse de l’environnement ? Rien n’est moins sûr.

Porté ou promu depuis trois décennies tantôt par les principales 
agences onusiennes, les banques multilatérales de développe-
ment, l’OCDE, l’Union européenne, le G20, le Forum de Davos…, 
tantôt par les États nationaux eux-mêmes ou, avec plus ou moins 
d’opportunisme, par les entreprises privées4, le projet n’a fait la 
preuve ni d’un renversement de logique ni d’une inversion de ten-
dances. Certes, il connaît d’innombrables variantes. Entre le simple 
greenwashing ou le meaningful marketing des uns et la relance 
keynésienne des autres par des investissements verts, la création 
d’une demande en produits environnementaux et l’innovation tech-
no-écologique, il y a de fait des marges non négligeables.

Mais dans tous les cas, il procède d’une réconciliation, dans l’es-
prit de ses promoteurs, entre la possibilité d’engranger des profits 
et celle de préserver les ressources naturelles. À contresens donc 
de la conviction forte qui continue à prévaloir dans des secteurs de 
poids  –  énergies fossiles, industries lourdes, commerce internatio-
nal, etc.  –  selon laquelle une politique environnementale s’identifie 
inévitablement à une restriction, à un coût additionnel, à une baisse 
de compétitivité, à un frein à la croissance. Le nouveau président 

4. Dont, par exemple, plusieurs géants transnationaux de l’audit et de l’« optimisation 
fiscale », comme PricewaterhouseCoopers (PwC) qui est allé jusqu’à appeler à « un 
changement radical du fonctionnement de l’économie mondiale » dans son étude La 
Nécessaire co-construction du développement durable publiée en 2012.
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du Conseil européen, Charles Michel, semble (désormais) persua-
dé du contraire. Le Green Deal de la Commission van der Leyen 
« convertit une nécessité existentielle pour la planète en opportuni-
tés économiques » (Le Soir, 27 mai 2020).

Lexicalement il est vrai, le projet d’économie verte, voire de 
croissance verte, qui a dominé les débats du Sommet Rio+20 de 
2012, ne s’embarrasse plus du troisième pilier du développement 
durable (le social). Il entend rebooster le premier (l’économique) en 
valorisant le deuxième (l’environnemental). Pour ses détracteurs 
du Sud, il procède à « une colonisation de l’écologie par la logique 
d’accumulation de l’économie libérale » (Verzola et Quintos, 2012). 
Par la mise sur le marché du « capital naturel », la « valorisation » 
des « services écosystémiques », la privatisation des ressources, le 
brevetage du vivant, le « libre-échange » des sols, de l’eau, de l’air, 
de la biodiversité… et la prétendue « gestion efficace » induite, la 
démarche entend réguler durablement notre rapport à l’environne-
ment, en dynamisant une « croissance créatrice d’emplois », assu-
rant ainsi « un avenir viable au capitalisme » (CETRI, 2013).

Selon les coauteurs de cet Alternatives Sud, l’illusoire verdis-
sement du néolibéralisme, c’est le règne des « fausses solutions ». 
Parmi d’autres, les travers avérés de la commercialisation des 
« droits de polluer » (marché du carbone) et des diverses mesures 
de « compensation » en annihilent la portée (Duterme, 2008). 
Pour la géographe Sylvie Brunel (2018), le « développement du-
rable »  –  dont les dix-sept objectifs onusiens sont à atteindre pour 
2030  –  « badigeonne de vertu » l’entreprise de « remodelage des 
grandes zones d’influence des pays riches » dans les pays pauvres : 
la sécurisation des approvisionnements en matières premières au 
nom du sauvetage de la planète. Ou comment adouber pour les 
temps à venir les fondamentaux d’un modèle à l’origine même de 
l’aggravation des déséquilibres sociaux et environnementaux.

Pour les hautes ambitions écologiques du plan de relance eu-
ropéen post-pandémique, la critique est sévère. Si l’argument de 
ses partisans revient à dire qu’« investir dans le vert est rentable et 
que c’est même la voie à suivre pour renouer avec la croissance » 
(Le Soir, 27 mai 2020), les actions concrètes préconisées  –  dé-
carboner le secteur de l’énergie, isoler les bâtiments, développer 
la mobilité durable, stimuler l’innovation privée en technologies 
propres…  –  visent bel et bien la réduction des émissions de GES 
d’au moins 50 % en 2030 et la neutralité carbone en 2050 ! Hélas, 
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l’insuffisance de son financement, la volonté flottante des pays 
membres et les incohérences entre les actes à poser et d’autres 
politiques de l’UE, tels ses accords de commerce et d’investisse-
ment avec le reste du monde, laissent planer plus d’un doute sur sa 
faisabilité (Zacharie, 2020).

Réformé ou transformé, le paradigme ?
Si le « capitalisme vert » ne réussit visiblement pas à jeter les 

bases d’une prospérité soutenable et juste, où se situent dès lors 
les solutions ? Quelles sont les voies, théoriques et pratiques, d’une 
sortie par le haut des injustices sociales et du désastre environne-
mental inhérents au productivisme et au consumérisme des nantis ? 
À la faveur de la pandémie de coronavirus, à l’heure de réfléchir 
au « monde d’après », tel qu’il devrait être pour dépasser les crises 
du « monde d’avant »  –  en particulier la crise écologique, peut-être 
« la mère de toutes les crises »  –, une quantité extraordinaire d’ac-
teurs individuels et collectifs, scientifiques, sociaux, politiques, éco-
nomiques… du Sud et du Nord ont (ré-)avancé leurs propositions 
alternatives.

Toutes ne coïncident pas, quelques-unes sont même incompa-
tibles, mais elles partagent pour la plupart un air de famille social 
et écologique résolu, à distance plus ou moins marquée du capita-
lisme globalisé. Elles plaident pour un changement de paradigme, 
un renversement fondamental d’orientation, en priorisant le respect 
et le partage des communs sur l’accumulation privée. Certaines en 
dressent les grands principes, les lignes de force, les visées révolu-
tionnaires sur le long terme, d’autres en établissent les étapes, les 
régulations, les transitions à opérer d’urgence ou à moyen terme. 
Elles passent nécessairement tant par une réélaboration du rapport 
à la nature des sociétés contemporaines, que par un questionne-
ment des rationalités, des rapports sociaux et des pratiques poli-
tiques intimement liées au modèle économique à supplanter.

Elles parlent beaucoup  –  même si ces leitmotivs ne datent 
pas d’aujourd’hui  –  de démarchandisation, de démondialisation et 
de démocratisation. De valeur d’usage aussi, de récupération en 
souveraineté et de redistribution. De justice encore, commerciale, 
fiscale, sociale, environnementale, migratoire…, c’est-à-dire de dis-
positifs légaux, de mécanismes publics supranationaux qui limitent 
les droits des uns (États, industriels, transnationales, grandes for-
tunes…) là où ils empiètent sur les droits des autres, humains et… 
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non-humains, d’où les progrès, dans plusieurs pays du Sud sur-
tout  –  au moins sur papier  –, du concept de « droits de la nature » 
(Global Alliance for therightsofnature.org).

Le « paradigme du care » revient aussi régulièrement dans les 
prescriptions, comme nouvelle perspective émancipatrice (lire par 
exemple Maristella Svampa dans cet ouvrage ou Tanuro, 2020). 
Issue des luttes populaires féministes, latino-américaines notam-
ment, cette « éthique du soin » préconise une démarche de protec-
tion et de réparation du monde, basée sur le relationnel et l’empa-
thie. À la faveur de la crise pandémique, elle a imposé la réalité de 
l’étroitesse des liens entre soin, santé et écologie, tant dans leur 
dimension économique que politique. En cela, elle réunit les enjeux 
du travail social et de la défense de l’environnement, en priorisant 
le temps et les moyens qui leur sont consacrés, dans un modèle de 
gestion de l’interdépendance et de la réciprocité.

La « planification écologique » est encore une autre approche, 
à la fois plus radicale et pragmatique. Telle que développée par 
Cédric Durant et Razmig Keucheyan (2020), elle repose sur cinq 
piliers qui donnent corps à l’idée que la transition écologique re-
quiert une transformation simultanée des systèmes économiques et 
politiques. Contrôle public du crédit et de l’investissement, au détri-
ment des industries polluantes et au bénéfice des reconversions 
énergétiques ; garantie d’un emploi décent par l’État en dernier res-
sort ; relocalisation de l’économie par la déspécialisation des terri-
toires, le protectionnisme solidaire et l’allongement du cycle de vie 
des objets ; démocratie et délibération sur les choix de production 
et de consommation ; et enfin, justice environnementale, afin que 
les riches (et pas les pauvres) assument le coût écologique de leur 
mode de vie5.

Reste toutefois que deux clivages au moins traversent les pro-
positions alternatives. Le premier renvoie à la question de l’État 
comme moteur ou frein des changements à opérer. Si beaucoup 
lui donnent de fait un rôle central et régulateur face au libre marché 
(ou à sa place) dans la relance ou la transition à mener, un courant 
plus autonome ou libertaire prône, lui, une mise en œuvre locale de 
l’écologie sociale, « municipaliste » ou « communaliste », à distance 

5. Aux États-Unis, les 10 % les plus riches émettent vingt-quatre fois plus de gaz à effet 
de serre que les 10 % les plus pauvres. Quarante-six fois au Brésil (Durant et Keucheyan, 
2020).

http://www.therightsofnature.org
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en tout cas de l’État, accusé d’inévitablement confisquer le pouvoir 
à un peuple pourtant à même de l’exercer lui-même. Théorisée no-
tamment par l’écologiste politique Murray Bookchin, la perspective 
s’appuie entre autres sur l’expérience « anticapitaliste » des « muni-
cipalités autonomes » zapatistes du Chiapas (CETRI, 2014), pour 
essaimer.

L’autre clivage, pas né de la dernière pluie non plus, met aux 
prises l’urgence de l’anticapitalisme versus celle de l’antiproducti-
visme dans les orientations à prendre (De Munck, 2019 ; Lordon, 
2020). Dit autrement, là où la gauche égalitariste reproche à l’éco-
logie politique ses atermoiements à l’égard du capitalisme, l’écolo-
gie politique réprouve les tergiversations de la gauche égalitariste 
à l’égard du productivisme. Et ce, en dépit des serments de l’une 
et l’autre : la première arguant de son virage environnemental au 
tournant du millénaire, la seconde de la profondeur critique de son 
nouvel imaginaire politique. L’Équateur de Correa (2007-2017) et la 
Bolivie de Morales (2006-2019) offrent un exemple saisissant d’une 
combinaison initiale  –  écosocialiste  –  des deux perspectives, sui-
vie d’une relégation de l’anti-extractivisme par la lutte contre la pau-
vreté (CETRI, 2017).

Toujours est-il que, quel que soit le degré de radicalité ou de 
compatibilité des propositions alternatives aujourd’hui sur la table 
pour s’attaquer à la crise écologique, les vents dominants post-pan-
démie semblent privilégier, à quelques inflexions « durables » près, 
un scénario « plus du même » plutôt que l’ébauche d’un « tout autre 
chose ». La relance conventionnelle de la machine économique ne 
peut s’encombrer, malgré ses pieuses déclarations, du souci de la 
biodiversité et du climat. Reste dès lors à se compter, c’est-à-dire à 
identifier et mobiliser  –  au-delà des théorisations, des indignations 
et des conduites exemplaires  –  les acteurs sociaux et politiques 
capables de peser, au Nord et au Sud, dans les rapports de force 
clés. Là où se décide au nom de quels intérêts se joue le sort de 
l’écosystème terrestre et des générations présentes et à venir.
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Mouvements pour la justice écologique et la 
défense des communs en Amérique latine1

Gabriela Merlinsky2

Le pillage extractiviste des ressources et la des-
truction des écosystèmes en Amérique latine 
entraînent des désastres incommensurables 
pour le vivant. En quête de reconnaissance et en 
rébellion contre l’impact cumulatif des inégalités 
sociales et environnementales, les communautés 
affectées défendent leurs territoires et modes de 
vie, en produisant leurs propres connaissances 
des situations d’injustice et leurs propres réper-
toires d’action.

Au milieu des années 1980, je faisais partie d’un groupe 
d’éducation populaire actif dans les différentes communautés des 
rives du Riachuelo, où les eaux noires du fleuve forment une fron-
tière urbaine qui sépare les territoires les plus défavorisés de Buenos 
Aires. Le quotidien des habitants y était régulé par le cycle des crues 
et se voyait complètement interrompu lorsque l’eau, sous l’effet 
des sudestadas du Río de la Plata, inondait leurs maisons. À cette 
époque, personne ne prétendait que les problèmes d’inondations 
étaient d’ordre environnemental et nul ne s’alarmait des effluents 
pollués circulant à ciel ouvert. La couleur sombre des flots faisait 
partie du paysage. Cela témoignait d’une forme de naturalisation de 

1. Version réduite d’un article paru dans CLACSO, Ecología política latinoamericana, 
2017, sous le titre : « Los movimientos de justicia ambiental y la defensa de lo común en 
América Latina. Cinco tesis en elaboración ».
2. Professeure de sciences sociales et chercheuse du Conseil national de la recherche 
scientifique (Conicet) à l’Institut de recherche Gino Germani de l’Université de Buenos 
Aires, autrice notamment de Política, derechos y justicia ambiental (2013).
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la contamination qui, en plus de constituer une charge pour le corps, 
était aussi un moyen d’adaptation à un contexte urbain défavorable.

Avec ce début de millénaire, l’environnement a peu à peu trouvé 
sa place dans les répertoires de revendication. Pour de nombreux 
habitants du Riachuelo, cette question s’est imposée comme un 
enjeu politique étroitement corrélé aux dommages pour la santé. 
Un ensemble de forums, de groupes autoconvoqués et de réseaux 
d’organisations se sont mobilisés pour dénoncer les injustices envi-
ronnementales (Merlinsky, 2013). Ce processus n’est pas étranger 
aux mobilisations observées ces dernières années dans différentes 
régions d’Amérique latine : contre les méga-mines au Pérou, pour 
la défense de la réserve Yasuni en Équateur, contre les barrages 
au Brésil ou pour l’accès à la terre et contre l’accaparement des 
ressources (forêt, biodiversité, semences) au Paraguay, en Bolivie, 
au Chili, au Mexique et en Colombie, entre autres.

Ces actions collectives ont en commun de répondre au dévelop-
pement d’activités économiques impliquant une extraction intensive 
des ressources, une expansion des décharges et des risques de 
contamination pour ceux dont le milieu naturel est la base matérielle 
de subsistance (Guha et Martínez Alier, 1997 ; Martínez Alier, 2004). 
À cela s’ajoute une intensification de la frontière extractive au cours 
des deux dernières décennies, qui a suscité des débats sur les pro-
messes non tenues du développement.

Au sein de ces collectivités, différentes questions ont émergé. 
Faut-il promouvoir l’extraction des ressources ou la préservation 
des biens communs ? Doivent-elles être utilisées pour générer des 
devises ou pour soutenir l’agriculture familiale et agroécologique ? 
La priorité est-elle la commercialisation sur les marchés mondiaux 
ou l’approvisionnement du marché interne ? Comment les divi-
dendes du biodiesel ou des mines contribuent-ils à la survie des 
générations futures ? Quelle est la valeur sociale et environnemen-
tale de la biodiversité et du climat ? Sont-ils monnayables, échan-
geables ou partie intégrante des territoires locaux et des savoirs 
ancestraux ? Toutes ces interrogations alimentent des positionne-
ments qui articulent de façon originale les objectifs de justice éco-
logique et sociale.

Les mouvements pour la justice environnementale apparaissent 
lorsque des personnes se sentent menacées dans leur mode de 
vie et lorsque des processus de mobilisation sociale sont activés 
pour protester contre des préjudices. Ils ne se résument pas à des 
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stratégies défensives contre l’accaparement des ressources natu-
relles et l’intensification de l’extractivisme, deux phénomènes aux 
répercussions négatives en termes d’inégalités territoriales. Ils 
donnent aussi lieu à des formes de socialisation politique qui mo-
difient la perception de ces enjeux et façonnent des constructions 
sociales collectives.

Ceux qui portent le débat sur le devant de la scène sont les 
groupes les plus défavorisés, parfois victimes de discrimination ra-
ciale et d’autres oppressions de classe et de genre. Ils développent 
leurs propres langages, qui redéfinissent les communs autour des 
ressources, des territoires, des acteurs humains et non humains 
indispensables à la survie et à la reproduction de la vie. Au cœur 
de leurs combats se créent des concepts issus de leurs pratiques 
(Martínez Alier et col., 2016) ou de collaborations entre militants, 
communautés et universitaires (Healy et col., 2012 ; Escobar, 2008). 
Il arrive aussi que des concepts académiques soient « resignifiés » 
dans des contextes locaux (Merlinsky, 2016).

À l’échelle mondiale et en Amérique latine
Les luttes des mouvements dénonçant l’injustice environnemen-

tale ont attiré l’attention sur les liens entre inégalité sociale et risque 
écologique. Les préoccupations exprimées ne le sont pas toujours 
dans le langage des exigences environnementales et, souvent, 
ces acteurs hésitent d’ailleurs à se définir comme « écologistes » 
(Guha, 1989). Ils opposent leur résistance aux menaces qui pèsent 
sur leurs communautés, et montrent que la localisation des activi-
tés potentiellement dangereuses coïncide avec l’inégale répartition 
des revenus. Ce sont les groupes les plus pauvres, les minorités 
raciales, les communautés autochtones, les populations les moins 
informées, qui endurent généralement les activités les plus pol-
luantes sur leur lieu de vie.

La désobéissance civile à grande échelle, survenue dans le 
comté de Warren (Caroline du Nord) en 1982, a été l’un des pre-
miers signes de l’émergence d’un mouvement pour la justice en-
vironnementale aux États-Unis (Bullard, 1993). Des centaines de 
femmes et d’enfants afro-américains, mais également quelques 
locaux blancs, se sont couchés sur la route pour bloquer les ca-
mions qui venaient déverser des déchets de polychlorobiphényle 
(PCB) près de leurs habitations. Les territoires de ces communau-
tés ouvrières ou rurales avaient été choisis pour accueillir un site 
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d’enfouissement de déchets industriels toxiques. Cette manifesta-
tion historique a ouvert les portes à d’autres actions de personnes 
pauvres et de couleur aux États-Unis. Ainsi, une relation a peu à 
peu été établie entre question raciale, pauvreté et environnement 
(Gibbs, 1992).

Les travaux du sociologue américain Robert Bullard (1999) ont 
révélé que la composition raciale d’une communauté était la va-
riable la plus à même de prédire l’existence de dépôts de déchets 
industriels dans une région. Il n’est donc pas surprenant qu’aux 
États-Unis, le mouvement pour la justice environnementale se soit 
imposé comme une puissante branche du combat pour les droits 
civiques. C’est dans ce contexte qu’a été inventé le concept de « ra-
cisme environnemental ».

Hors sol américain, d’autres cas témoignent du lien entre justice 
environnementale et perception de la « nature » comme faisceau de 
relations qui soutiennent un mode de vie local. Pour Giovanna Di 
Chiro, il s’agit de protéger « l’endroit dans lequel vous vivez, vous 
travaillez et vous jouez » (Di Chiro, 1998). Les exemples abondent, 
tel le mouvement des femmes chipko, en Inde, qui lutte depuis près 
de quarante ans pour les forêts et contre les monocultures dans les 
régions himalayennes des provinces de Garhwal et Kumaon (Shiva, 
1991). Ou les mouvements, au Nigeria, qui protestent contre les 
pollutions pétrolières et gazières du delta du Niger, et qui ont donné 
naissance à des dynamiques de résistance communautaire mar-
quées par des épisodes violents.

Les exemples démontrent que les luttes pour la justice envi-
ronnementale sont autant de réactions à l’avancée des frontières 
extractives et à l’accaparement des ressources. En Amérique latine, 
elles renvoient aux conflits sur les bénéfices supposés des modèles 
de développement. Les protestations visent la production et la ré-
partition inéquitables des risques, les dommages écologiques et les 
problèmes sanitaires. Ainsi que leurs impacts sur les modes de vie 
des communautés indigènes, des territoires paysans et des quar-
tiers populaires à la périphérie des villes.

La résistance à la privatisation de l’eau à Cochabamba en 
Bolivie, mieux connue sous le nom de « guerre de l’eau », a été l’une 
des premières actions de ce genre à avoir des répercussions inter-
nationales. Ce conflit débuta en 1999, avec la signature d’un contrat 
entre la multinationale Bechtel et le président Banzer. Pour légitimer 
la concession, le gouvernement promulgua une loi qui permettait 
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d’accorder des monopoles pour l’approvisionnement d’eau dans 
une région donnée, en forçant les coopératives locales, les puits et 
autres sources à y être raccordés (De la Fuente, 2000). Peu après, 
des plaintes ont émergé suite à la hausse des tarifs, puis une série 
de manifestations ont abouti sur une grave crise institutionnelle. 
Le contrat fut résilié et la gestion de l’eau revint au gouvernement 
régional.

En Argentine, ces dernières années, une série de mobilisa-
tions de « voisins » sont apparues pour revendiquer l’exercice d’un 
contrôle sur leur propre territoire. Organisées sous forme d’« assem-
blées citoyennes autoconvoquées » ou d’« assemblées multisecto-
rielles », elles visent à protéger des terrains non urbanisés, rejettent 
l’implantation de mines, d’industries, d’infrastructures et de projets 
immobiliers ou exigent une régulation des activités polluantes. La 
notion de justice environnementale y croise, là aussi, la défense 
des conditions de vie, l’accès aux ressources économiques et les 
valeurs culturelles, pour s’opposer à l’accaparement et aux inter-
ventions d’acteurs extérieurs (multinationales, État…) à la société 
locale, redéfinie comme sujet de droit (Blanchon et col., 2009).

Si la notion de justice environnementale remonte aux luttes de 
mouvements paysans et ouvriers qui, au cours des siècles pas-
sés, ont résisté à des « enclosures », cet article se focalise sur le 
nouveau cycle de conflits écologiques en Amérique latine, dont le 
moment charnière correspond au début du présent millénaire. Les 
actions collectives qui s’y déploient, proposent de nouveaux réper-
toires pour dénoncer les inégalités environnementales, lesquels 
établissent des connexions entre les acteurs humains et non hu-
mains et produisent des définitions de la justice qui relient questions 
sociales et environnementales.

L’inscription territoriale des luttes
Un élément distinctif des mobilisations pour la justice environ-

nementale est la construction de langages qui revalorisent l’espace 
pour renforcer le lien entre groupes mobilisés et territoire (Melé, 
2003). La vie communautaire a une dimension spatiale, car elle 
implique des hommes et des femmes qui, dans leur matérialité 
corporelle, ne peuvent se passer d’eau, de terre, d’air et de feu 
(Porto-Gonçalves, 2006). Pour cette raison, la territorialité doit être 
comprise comme une relation entre groupes humains et environ
nement spatio-temporel, basée sur le vécu (Raffestin, 1982).
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Dès lors, que se passe-t-il lorsqu’un conflit environnemental sur-
vient et que les supposés avantages et dommages de l’installation 
d’une activité économique sur un lieu donné sont remis en ques-
tion ? Souvent, la mobilisation sociale commence par l’élaboration 
d’une rhétorique dont l’argument de base est que l’espace n’est 
pas interchangeable avec d’autres. Ce type de réaction permet 
la construction de « langages de valorisation environnementale » 
(Martínez Alier, 2004) ou l’élaboration de « modèles de justifica-
tion écologique » (Lafaye et Thevenoth, 1993) qui se distancient de 
l’évaluation monétaire et établissent des logiques alternatives pour 
caractériser l’importance du lieu.

Patrice Melé propose d’analyser les situations de conflit comme 
des « moments de territorialisation ». Il s’agit de processus dyna-
miques dans lesquels la préservation de l’espace devient un objet 
de négociation et représente une image de la vie, c’est-à-dire un 
horizon d’aspirations communes. Ainsi, les formes de justification 
entourant la légitimité des revendications mobilisent des visions du 
territoire et questionnent les modalités d’insertion et les positions 
spatiales occupées par les habitants. Les mouvements tendent à 
mettre en exergue des différences en termes de répartition géogra-
phique des préjudices, ce qui conduit à l’élaboration de discours qui 
posent le problème des inégalités environnementales.

Si l’expérience de la mobilisation sociale se poursuit avec le 
temps, le conflit peut avoir une productivité territoriale. Ce sont des 
expressions de désaccord sur les usages sociaux de l’espace qui 
favorisent différentes formes de contrôle, comme la délimitation 
des zones de protection de l’environnement, la modification des 
règles qui définissent les droits de propriété des différents acteurs 
ou même les changements dans les pouvoirs et compétences 
juridiques (Melé, 2003 ; Azuela et Musseta, 2008). En Amérique 
latine, les processus d’inscription territoriale des luttes pour la jus-
tice environnementale prennent diverses formes empreintes d’une 
orientation subjective dérivée de l’expérience de vie dans un lieu 
spécifique, par rapport à laquelle les individus développent des sen-
timents d’attachement.

Arturo Escobar a plusieurs fois fait référence à l’expérience du 
réseau d’organisations ethno-territoriales connu sous le nom de 
« Proceso de Comunidades Negras en el Pacífico Colombiano », 
qui a élaboré ce que l’auteur appelle une « politique du lieu ». La 
« région d’énonciation » comme « territoire de groupes ethniques » 
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est devenue un principe fondamental des stratégies politiques. 
Leurs luttes mettent en relation le corps, l’environnement, la culture 
et l’économie dans toute leur diversité (Harcourt et Escobar, 2005). 
L’histoire de l’endroit est mise en évidence dans ses dimensions 
géologiques, biologiques, culturelles et politiques, toujours objets 
de négociation.

En Argentine, pour revenir à notre exemple des groupes tou-
chés par la dégradation de l’environnement du Riachuelo, les évé-
nements de la dernière décennie ont été liés à la construction d’une 
zone d’expression plus large : le bassin. Si la dégradation des eaux 
et du territoire n’était auparavant pas traitée comme un problème 
socio-environnemental, l’expérience collective définissant les rela-
tions entre le manque d’investissement dans les politiques de l’eau 
et de l’assainissement, le fait d’habiter sur une terre gagnée sur le 
fleuve et l’existence de graves problèmes sanitaires, a permis la 
mise en place d’un espace organisationnel commun appelé Forum 
de l’eau.

La résistance à la clôture des communs
Les biens communs désignent ce qui, dans l’environnement, 

dépasse le cadre de la possession individuelle et pour lequel toute 
personne a un droit d’utilisation reconnu, non pour produire des 
marchandises, mais pour assurer la subsistance de ses congé-
nères. Les communs ne se réfèrent pas seulement à un ensemble 
de biens, mais également aux domaines de l’environnement naturel 
et social dont dépendent la subsistance et la sécurité. Ceux-ci ne 
peuvent être qualifiés de privés ou de publics, et sont soumis à des 
règles d’utilisation déterminées culturellement.

La tradition anglo-saxonne relative à « la clôture des communs » 
renvoie aux commons qui, à l’époque préindustrielle, désignaient 
les espaces qui, en vertu du droit coutumier, dépassaient le cadre 
individuel et les principes de propriété, mais pour lesquels des droits 
d’utilisation étaient reconnus. Ces espaces n’étaient pas destinés 
à produire des biens de consommation, mais à contribuer à l’ap-
provisionnement des familles, c’est-à-dire, à la production de biens 
d’usage. Ce principe a été démantelé au 18e siècle lors de la révolu-
tion dite agricole que Polanyi (2007) a qualifiée de « révolution des 
riches contre les pauvres », et qui a transformé des terres commu-
nales en espaces privés.
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Par ailleurs, la tradition des peuples indigènes et des commu-
nautés paysannes d’Amérique latine ont établi, depuis des temps 
immémoriaux, des régimes de vie et de gouvernement complexes. 
Ceux-ci englobent non seulement des régimes fonciers ou des 
modes d’utilisation communaux, mais font également référence à 
des formes de relations sociales qui, comme le souligne Esteva 
(2006), constituent également des espaces de liberté. Ce que je sou-
haite souligner ici, c’est la manière dont les différents mouvements 
pour la justice environnementale, qu’ils soient urbains, paysans ou 
indigènes, reprennent ces références pour produire des espaces 
communaux qui expriment leur mécontentement face au mode de 
production industriel, à l’extractivisme et/ou au capitalisme.

Les mobilisations contre les plantations d’arbres établies pour 
la production de bois ou de pâte à papier, privant les populations 
locales de terre et d’eau, ont donné naissance, il y a vingt ans, au 
slogan et au mouvement « Les plantations ne sont pas des forêts ». 
Au Brésil, le nom de « déserts verts » a été donné par les « gens 
d’en bas » aux plantations d’eucalyptus, considérées comme autant 
de privatisations des communs pour l’exportation de pâte et de cel-
lulose (Martínez Alier et col., 2016). Dans les conflits relatifs à la 
préservation de la biodiversité et aux semences, ces dernières sont 
non seulement conçues comme faisant partie de la chaîne alimen-
taire, mais aussi comme un lieu de stockage de la culture et de 
l’histoire.

Les peuples indigènes questionnent les critères de préservation 
des forêts, basés sur la valorisation des services environnemen-
taux et sur leur potentiel productif. « Pour nous, la forêt n’a pas une 
valeur économique, ce n’est pas une “ressource” à exploiter, c’est 
notre mère sacrée, où vivent les plantes qui nous guérissent. […] 
Tout comme la forêt nous élève, nous l’élevons aussi, il y a comme 
dans tout et avec tout une relation de profond respect, d’amour et 
de réciprocité » (cité dans Langbehn, 2015). Ces façons de qualifier 
les communs pour les exclure de toute valorisation commerciale 
sont un puissant catalyseur de l’action collective, car elles créent un 
lien entre l’organisation et le territoire. Ce qui est commun, c’est ce 
qui est protégé, mais c’est aussi ce qui est recréé en inscrivant ses 
pratiques dans l’espace.
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La production de connaissances collectives
L’un des déclencheurs des mobilisations écologiques est préci-

sément le déni du problème par les agences étatiques, qui inclut la 
dissimulation systématique de l’information (Capek et Gilderbloom, 
1992 ; Capek, 1993 ; Di Chiro, 1998 ; Gibbs, 1992). Cette tendance à 
cacher des renseignements utiles à la compréhension est aussi un 
moyen de domination sociale qui pousse les personnes concernées 
à développer leurs propres connaissances, pour tenter d’établir des 
chaînes causales et identifier les niveaux de responsabilité.

Dans de nombreux conflits, il est difficile de prouver l’incidence 
réelle en termes de mortalité sur base des statistiques officielles. 
D’où l’émergence de ce que l’on appelle « l’épidémiologie popu-
laire » (Brown 1992, 1997), un concept pertinent qui rend compte 
des formes d’investigation et de production de connaissances des 
groupes affectés par des risques environnementaux. Contrairement 
à l’épidémiologie traditionnelle, ces groupes intègrent des liens de 
causalité plus larges dans leurs analyses, notamment en tenant 
compte des intérêts commerciaux, des décisions gouvernemen-
tales et des réglementations. Leurs recherches visent à identifier les 
responsables pour leur demander réparation (Brown, 1992 ; Akrich 
et col., 2010).

Ces processus « hors laboratoire » conduisent parfois à inter-
roger les décisions prises dans les espaces clos des bureaucra-
ties étatiques et des milieux d’affaires, et entraînent une remise en 
cause des conclusions fondées sur les seules connaissances des 
« experts ». Mais cela ne signifie pas que celles-ci ne soient pas 
mobilisées. La complexité multidimensionnelle des enjeux envi-
ronnementaux exige un processus d’apprentissage scientifique. 
Ce sont souvent les professionnels, des enseignants ou des cher-
cheurs universitaires qui dirigent des expériences d’accompagne-
ment communautaire.

En Argentine, le mouvement des médecins des villages fumigés 
s’appuie sur le travail de professionnels de la santé, de syndicalistes, 
de victimes de l’agroalimentaire, de chercheurs, d’enseignants, 
d’étudiants, d’organisations des communautés affectées pour réa-
liser des « camps de santé ». Au cours de ceux-ci, des étudiants 
en médecine s’installent temporairement dans un village touché par 
des fumigations agrochimiques et y effectuent des prélèvements et 
des entretiens. Il en résulte une carte épidémiologique et un pro-
cessus de construction collective des connaissances. Ces « forums 
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hybrides » (Callon et col., 2001) questionnent les affirmations de « la 
science officielle » qui postule systématiquement la faible incidence, 
voire l’innocuité des procédés technologiques, des substances et 
des installations dangereuses.

Souvent, ces processus organisationnels des mouvements pour 
la justice environnementale sont menés par des femmes guidées 
par leurs « intérêts pratiques de genre ». Ces actrices agissent col-
lectivement en réponse aux diverses menaces dirigées contre leurs 
communautés et assument de parler au nom de la collectivité. Et 
cela parce que la maternité, en tant qu’axe d’identification, ne se 
réfère pas seulement à ce qui est strictement « domestique », mais 
aussi à ce qui constitue un substrat vital pour la résistance de la 
communauté au sens large. La conscience féminine nourrit l’action 
de ces femmes qui, lorsqu’elles proclament leur identité d’épouses 
et de mères, le font dans les termes que leur dicte leur culture, mais 
qui défendent également des revendications politiques face à l’État 
et aux groupes au pouvoir.

Astrid Ulloa rend compte de ces féminismes territoriaux, 
lorsqu’elle analyse les luttes menées par des femmes indigènes, 
paysannes et afrodescendantes, pour la protection du territoire, du 
corps et de la nature, et contre l’extractivisme. Ces luttes reven-
diquent la défense de l’autonomie alimentaire et de leurs modes 
de vie au quotidien, où les pratiques en matière de relations entre 
hommes et femmes, entre humain et non humain, sont intimement 
articulées aux territoires (Ulloa, 2016). Par la remise en cause du 
pouvoir des experts, les mouvements pour la justice environnemen-
tale se posent en détenteurs de connaissances propres, les « au-
torisant » à protéger la vie communautaire des effets néfastes de 
pollutions extérieures.

Le débat comme espace d’expérimentation
L’émergence et la multiplication des conflits environnementaux 

dans différentes régions d’Amérique latine s’expliquent notamment 
par les transformations de la société civile, liées à l’effet combiné 
d’expériences militaires et civiles autoritaires, de transitions inache-
vées en termes de démocratisation politique et de réformes écono-
miques néolibérales (Panfichi, 2002). Les mouvements citoyens qui 
découlent de ces processus entretiennent une relation paradoxale 
avec la démocratie : d’une part, ils irriguent le système politique, 
d’autre part, ils expriment une insatisfaction croissante à l’égard du 
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caractère instrumental des politiques gouvernementales. Ces « nou-
veaux » acteurs manifestent une forte autonomie vis-à-vis de l’État 
et du marché et visent à redéfinir leurs droits et marges d’action.

Une caractéristique notable des mouvements pour la justice en-
vironnementale est l’apparition de formes d’organisation issues de 
groupes locaux « autoconvoqués ». Ce type d’action collective per-
met d’articuler différents acteurs sociaux, politiques et économiques 
mobilisés pour la défense de leur territoire et de l’environnement. 
Ces groupes se transforment en espaces d’expérimentation et de 
production de cadres d’interprétation. Lorsqu’ils définissent les lieux 
à protéger et développent des arguments pour préserver les biens 
communs, ils construisent des répertoires de problèmes et de solu-
tions (Callon et col., 2001).

Cela donne lieu à des débats qui évoquent une compréhen-
sion agonistique du conflit. Un consensus rationnel entre tous les 
acteurs n’est pas recherché à tout prix. Au contraire, le conflit est 
perçu comme ayant une fonction expressive favorisant la formation 
des identités collectives et permettant de donner la parole à ceux 
que personne n’écoute. Les assemblées constituent des formats 
d’action où la participation n’est pas associée à la représentation 
traditionnelle des partis politiques et, bien que les activistes des par-
tis puissent faire partie du collectif, ils le font en tant que citoyens. 
Elles comprennent des protagonistes aux identités diverses, et le 
débat y est orienté sur le suivi des temps et des formes de protes-
tation. Une même mesure votée en assemblée peut être révoquée 
lors d’une réunion ultérieure.

La composition de ces assemblées étant multisectorielle, le dé-
bat opère comme catalyseur d’intérêts et de positions, et peut porter 
sur des aspects aussi différents que la résistance à l’État, le lien 
entre demandes sociales et environnementales, la promotion de 
l’agroécologie, la défense de la souveraineté alimentaire, les droits 
des peuples indigènes ou la promotion d’une loi de protection de 
l’environnement. Un même débat peut dès lors donner naissance 
à plusieurs sphères de discussion. Une assemblée peut s’unir à 
d’autres. Et une proposition, lorsqu’elle dépasse le cadre local, peut 
se traduire en campagne qui mobilisera des mouvements régio-
naux, nationaux et même internationaux.

Dans cette conception de la démocratie, la défense de l’auto-
nomie implique souvent une forte résistance à participer aux pro-
cessus de médiation avec les entreprises, considérées comme 
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responsables du conflit et/ou du pillage des ressources. Ces ini-
tiatives de médiation, proposées par les détenteurs du pouvoir, ne 
visent généralement pas à canaliser, mais à éradiquer le conflit. 
L’objectif des discussions est défini à l’avance et n’inclut pas la pos-
sibilité d’annuler les projets en question. Par conséquent, le refus 
d’intégrer ces tables de concertation est un moyen de souligner leur 
manque de légitimité.

L’aspect le plus innovant de ces mouvements réside donc dans 
la construction d’espaces de débat qui contribuent à un enrichisse-
ment de la démocratie de base et jouent un rôle de contre-pouvoir à 
l’égard de ces cercles hermétiques au sein desquels sont prises des 
décisions d’ampleur excessive (Callon et col., 2001). En somme, ce 
sont des processus de construction autonomes dans lesquels s’éla-
borent des inventaires de solutions aux problèmes identifiés, et où 
les actions de groupes hétérogènes s’articulent autour de la prise 
en compte d’enjeux ignorés par les pouvoirs publics et invisibilisés 
par de vastes secteurs de la société.

La demande de reconnaissance
C’est le manque de reconnaissance des victimes et leur disqua-

lification en tant qu’acteurs habilités à intervenir dans les affaires 
qui les concernent qui motivent la demande de justice. Les vic-
times contestent une rhétorique technico-bureaucratique qui ignore 
leurs revendications et, d’une certaine manière, c’est le sentiment 
d’être traités comme des « citoyens de seconde zone » qui agit 
comme puissant déclencheur de la mobilisation sociale (Capek et 
Gilderbloom, 1992).

Les groupes qui revendiquent la justice environnementale 
exigent une reconnaissance qui met en évidence la dimension dis-
criminatoire des situations. Plusieurs formes d’oppression s’y addi-
tionnent, dont la violence symbolique qui associe irrémédiablement 
certains groupes sociaux au danger toxique, à la pollution et aux 
maladies qui en découlent. Comme l’ont souligné les textes pion-
niers de l’anthropologie du risque, la saleté et les déchets servent 
d’analogie pour exprimer une idée de l’ordre social. Quelle place 
occupent les personnes qui vivent dans les lieux où sont jetés les 
détritus ? (Harvey, 1996 ; Douglas, 1984).

La « non-reconnaissance » est un type d’oppression qui déforme 
et façonne la conception que les êtres humains ont d’eux-mêmes 
(Taylor, 1993). Le mouvement pour la justice environnementale 
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exige l’égalité de traitement devant la loi, ce qui implique une bataille 
pour le respect et l’autodétermination. Et une remise en cause des 
différences culturelles et de valeurs quant à la manière dont le juste 
est défini dans certaines décisions institutionnelles (Waltzer, 1983 ; 
Fraser et Honneth, 2006). Cela concerne la justice distributive (par-
tage des charges, mesures de réparation) et la justice procédurale, 
c’est-à-dire le fait de savoir quels acteurs sont pris en compte dans 
un différend, si leurs intérêts sont reconnus et quel est le rapport de 
force effectif qui résulte de ces actions (Paavola, 2007).

Les textes d’Iris Young permettent de mieux cerner la manière 
dont se jouent ces politiques qui appellent à la reconnaissance dans 
une « société réglementée » où seuls les groupes d’intérêt et les 
bureaucraties participent aux processus formels de prise de déci-
sion. L’élément délibératif qui devrait guider les questions d’intérêt 
collectif est trop souvent perverti et les citoyens « évacués » (Young, 
1990). Cette mise à l’écart revêt un caractère éminemment discri-
minatoire dans les grandes villes du tiers-monde, où les classes 
supérieures et moyennes sont porteuses de conceptions sur l’impu-
reté qui sous-tendent les pratiques de séparation physique avec les 
classes populaires.

Ces dernières sont contraintes, pour leur majorité, de vivre dans 
des zones « hors marché » (tels les espaces urbains inondables, les 
zones contaminées et mal desservies). Ces habitats dégradés et 
insalubres, socialement assignés, révèlent la reproduction spatiale 
des asymétries socio-économiques et politiques entre les couches 
sociales. La ségrégation s’exprime par une répartition différentielle 
des risques environnementaux ; ainsi, apparaît une épidémiologie 
des inégalités qui suit la frontière des zones les plus à risque en 
termes de santé et de bien-être (Lemkow, 2002).

C’est peut-être l’une des raisons qui expliquent le dynamisme 
pris par les mouvements de justice environnementale dans les 
centres urbains. Ils y revendiquent le droit à la ville, compris comme 
une forme de reconnaissance selon laquelle tous les citoyens 
peuvent profiter de ses bienfaits. Les membres de ces mouvements 
exigent des politiques de réparation pour les corps affectés et les 
environnements dégradés. Il ne s’agit pas seulement de compensa-
tion monétaire. Mais du droit d’être entendu dans les termes dictés 
par sa propre culture et reconnu en tant que sujet de droit.
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Réflexions finales
Les mouvements pour la justice environnementale sont des 

modes d’organisation collective à l’origine de résistances contre 
l’accaparement des ressources naturelles. Dans le langage des 
protagonistes, cette dimension fait référence à la défense des biens 
communs, des environnements communautaires et/ou commu-
naux. La définition du problème est construite autour de la défense 
de la vie. De multiples connexions sont établies entre l’humain et le 
non-humain. Et différentes définitions de la justice sont produites. 
Les conflits naissent de l’imposition disproportionnée de risques 
environnementaux à des populations moins dotées en informations, 
ressources financières et influence politique, tels les minorités eth-
niques et les groupes les plus pauvres et vulnérables.

Deux aspects caractérisent ces mouvements : d’une part, l’arti-
culation entre revendications de classe, ethniques et de genre ; 
d’autre part, une rationalité, qui dans le processus de construction 
des revendications, exclue d’être instrumentalisée par une logique 
de valorisation marchande des préjudices. Ces luttes refusent 
d’être encadrées par de grandes organisations ou des experts. 
Elles demandent à l’État une protection équitable contre les dan-
gers écologiques et exigent une répartition équitable dans l’accès 
aux ressources. Cinq dimensions fondamentales de ces mouve-
ments ont été discutées dans cet article. Il s’agit de l’inscription ter-
ritoriale des luttes environnementales, de la résistance à la clôture 
des communs, de la production de connaissances collectives, de la 
délibération comme espace d’expérimentation et de la demande de 
reconnaissance.

Traduction de l’espagnol : Nicolas Thommes
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Luttes socio-environnementales contre 
l’extractivisme en Afrique du Nord1

Hamza Hamouchene2

L’extractivisme au Maghreb renforce l’intégration 
subordonnée de la région dans l’économie capi-
taliste mondiale. L’accumulation par déposses-
sion y participe du pillage des ressources et de 
la dégradation de l’environnement. Les premières 
victimes de ces politiques tentent de s’y opposer, 
en articulant dans leurs luttes des revendications 
sociales et environnementales. Mais la voie vers 
un post-extractivisme juste et durable est semée 
d’embûches.

L’« extractivisme » comme mode d’accumulation et d’ap-
propriation en Afrique du Nord3 s’est structuré sous le colonialisme 
au 19e siècle pour répondre aux demandes des centres métropo-
litains. Ce schéma repose sur la marchandisation et la privatisa-
tion des ressources naturelles, lesquelles ont entraîné une grave 
dégradation de l’environnement. L’accumulation par dépossession 
a réaffirmé le rôle des pays d’Afrique du Nord en tant qu’exporta-
teurs de nature et fournisseurs de ressources naturelles  –  telles 
que le pétrole et le gaz  –  et de matières premières fortement dé-
pendantes de l’eau et de la terre, comme les produits agricoles. Ce 

1. Version réduite d’un article publié par le Transnational Institute (www.tni.org), oc-
tobre 2019, sous le titre : « Extractivisme et résistance en Afrique du Nord ». Traduction 
pour le TNI : Nellie Epinat.
2. Chercheur et militant algérien, cofondateur d’Algeria Solidarity Campaign (ASC) et 
coordinateur d’Environmental Justice North Africa (EJNA), auteur notamment de La Lutte 
pour une démocratie énergétique au Maghreb (2017).
3. « Afrique du Nord » et « Maghreb » sont utilisés de manière interchangeable dans cet 
article et se réfèrent à la Tunisie, l’Algérie et le Maroc.
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rôle consolide l’insertion subordonnée de la région dans l’écono-
mie capitaliste mondiale, en maintenant les rapports de domination 
impérialiste et les hiérarchies néocoloniales.

Le caractère néocolonial de l’extractivisme nord-africain reflète 
la division internationale du travail et celle de la nature. Elle se ma-
nifeste dans l’extraction à grande échelle du pétrole et du gaz en 
Algérie et en Tunisie ; dans l’extraction du phosphate en Tunisie et 
au Maroc ; dans l’extraction de minerais précieux  –  argent, or et 
manganèse  –  au Maroc ; et dans l’agrobusiness à forte consom-
mation d’eau ainsi que dans le tourisme au Maroc et en Tunisie. 
Cela joue un rôle fondamental dans la crise écologique, qui se ma-
nifeste clairement par une dégradation aiguë de l’environnement, 
l’épuisement des terres et la perte de fertilité des sols, la pauvreté 
hydrique, la surexploitation des ressources naturelles, la pollution 
et les maladies, ainsi que par les effets du réchauffement plané-
taire tels que la désertification, les vagues de chaleur récurrentes, 
la sécheresse et la montée des eaux.

Parallèlement à cette dynamique de dépossession des terres et 
des ressources, de nouvelles formes de dépendance et de domi-
nation se créent. La « reprimarisation » de l’économie (dépendance 
accrue à l’égard de l’exportation de produits de base) s’accompagne 
souvent d’une perte de souveraineté alimentaire, car un système de 
rentes renforce la dépendance alimentaire en s’appuyant sur les 
importations, comme c’est le cas en Algérie ; et/ou la terre, l’eau et 
d’autres ressources sont mobilisées de manière croissante au profit 
des entreprises agroalimentaires exportatrices de cultures commer-
ciales, comme en Tunisie et au Maroc.

L’extractivisme s’enlise dans de graves tensions, ce qui génère 
protestations et résistances. Cet article analyse certaines de ces 
tensions et luttes. Les travailleurs pauvres et les chômeurs ruraux 
d’Afrique du Nord sont les plus touchés par la crise multidimension-
nelle. Composés de petits agriculteurs, d’ouvrier·es ruraux·ales 
quasiment sans terre, de pêcheurs et de chômeurs, les mouve-
ments qui émergent dans les études de cas présentées plus bas 
résistent au pillage de leurs ressources souterraines, à la spoliation 
de leurs terres, à la destruction envahissante de l’environnement et 
à la perte de leurs moyens de subsistance.

Le présent texte pose les questions suivantes : doit-on consi-
dérer ces protestations, soulèvements et mouvements comme 
principalement environnementaux ou s’agit-il de protestations 
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anti-systémiques, anticapitalistes, anti-impérialistes et décolo-
niales ? S’agit-il d’épisodes circonstanciels de résistance ou plutôt 
du plus récent développement dans la trajectoire historique de la 
lutte de classes contre la dernière offensive capitaliste en Afrique du 
Nord ? L’article présente une évaluation de la nature de ces mou-
vements, aux prises avec de multiples tensions et contradictions.

Extractivisme et accumulation par dépossession
L’extractivisme fait référence aux activités de surexploitation des 

ressources naturelles destinées en particulier à l’exportation vers 
les marchés mondiaux. En tant que tel, il ne se limite pas aux mine-
rais et au pétrole : il s’étend aux activités qui surexploitent la terre, 
l’eau et la biodiversité, comme l’agrobusiness, la sylviculture inten-
sive, l’élevage industriel des poissons et le tourisme. Quant à ce 
dernier, les terrains de golf de luxe dans les régions arides et semi-
arides du Maroc prouvent la validité de la critique de Frantz Fanon : 
cette industrie fondamentalement néocoloniale transforme les élites 
nationales en « organisateurs de fêtes » pour leurs collègues occi-
dentaux, au milieu d’une pauvreté écrasante.

Alberto Acosta (2013) définit l’extractivisme comme « une activité 
dont les coûts sociaux et environnementaux ne sont pas inclus dans 
les prix des produits. Ceux-ci sont externalisés et portés par une 
société sans droits démocratiques dans un monde entrepreneurial 
transnational ». À titre d’exemple, In Salah en Algérie est l’une des 
villes gazières les plus riches du continent africain, mais son infras-
tructure est très pauvre. Le seul hôpital de la ville est surnommé par 
ses habitants l’« hôpital de la mort ». L’oasis de Gabès en Tunisie a 
été ravagée par une usine chimique de phosphate qui pille et pollue 
les ressources en eau. Ces deux exemples exposent le « paradoxe 
de l’abondance » : pauvreté, chômage, déchets toxiques, torchères, 
poisons déversés et pillage des ressources abondent dans des 
zones riches en ressources naturelles, qui sont attribuées et exploi-
tées dans un contexte de relations néocoloniales et impérialistes.

L’extractivisme agricole en Afrique du Nord est particulièrement 
dommageable pour les ressources hydriques. Dans les régions 
arides comme le Sahara, l’agrobusiness de monoculture à forte 
consommation d’eau et consacrée à l’exportation, épuise les eaux 
souterraines précieuses et non renouvelables. En outre, la conver-
sion des terres agricoles destinées à la production alimentaire à 
celle de production d’énergie (agrocarburants) et de fleurs pour les 
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cosmétiques européens (Jojoba en Tunisie), est une exportation vir-
tuelle des ressources en eau.

Au Maroc, le plan agricole du pays pour la période 2008-2020 
dénommé plan Maroc Vert 2008 et soutenu par la Banque mon-
diale, visait à quintupler la valeur des cultures destinées à l’exporta-
tion, en réaffectant des terres destinées à la production de céréales 
de base, en favorisant les investissements privés dans l’agriculture, 
et en supprimant les contraintes qui font obstacle aux droits privés 
à la propriété. De même, le secteur de la pêche traditionnelle et arti-
sanale a été confronté à une offensive de la pêche industrielle qui 
menace la biodiversité et les ressources halieutiques. Or, les plans 
néolibéraux tels que Halieutis et les accords de pêche avec l’Union 
européenne (UE), qui permettent aux grands bateaux européens de 
s’adonner à la surpêche dans les eaux marocaines aux dépens des 
petits pêcheurs, entérinent ce type d’offensive.

L’extractivisme est largement incompatible avec la justice so-
ciale en raison de ses conséquences sociales et environnementales 
désastreuses. Il crée ce que Naomi Klein appelle des « zones de sa-
crifice », des zones ravagées de façon disproportionnée par l’extrac-
tion et la transformation, habitées par des personnes dont les corps, 
la santé, la terre et l’eau sont sacrifiés pour maintenir l’accumulation 
du capital. Cela va de pair avec le caractère racial du capitalisme.

Les études de cas présentées ci-dessous illustrent des schémas 
plus larges d’accumulation primitive dans le Sud global, où l’accu-
mulation par dépossession prend la forme brutale de l’extraction 
et du pillage des ressources naturelles, ainsi que de la dégrada-
tion des environnements et des écosystèmes par la privatisation 
et la marchandisation des terres et des eaux. Cette tendance s’est 
intensifiée au cours des dernières décennies, à la suite de la res-
tructuration néolibérale de l’économie et de l’infiltration du capital 
transnational, y compris de type extractif (Aziki, 2017).

Économie politique de l’extractivisme au Maghreb
Le Maghreb joue un rôle géostratégique dans le secteur de 

l’extraction, du fait de la richesse de son sol et de sa proximité 
avec l’Europe. L’Algérie est ainsi le troisième fournisseur de gaz de 
l’Europe, tandis que le Maroc et la Tunisie sont des acteurs majeurs 
dans la production de phosphates utilisés comme engrais agricoles 
et nourrissant le capitalisme agraire mondial. Ces deux pays ex-
portent en outre des quantités considérables de produits agricoles 
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vers l’Europe. Cette importance stratégique se reflète dans les 
tentatives du Nord de contrôler ces ressources par des pressions 
politiques, militaires et économiques. En attestent les accords de 
« libre-échange », tels que les négociations en cours sur les Accords 
de libre-échange complets et approfondis (ALECA) avec la Tunisie 
et le Maroc (Daumas et Aziki, 2018). Cette reprimarisation des éco-
nomies des pays du Maghreb et le renforcement de l’extractivisme 
sont caractéristiques de l’économie politique du développement 
dans la région et dans les périphéries en général.

Trois décennies de réformes néolibérales et de programmes 
d’ajustement structurel ont forcé le transfert des ressources pu-
bliques au secteur privé par la dépossession des populations rurales 
et marginalisées, facilitée par les classes dirigeantes « compra
dores » dans l’État périphérique. L’incursion du capital transnational 
dans les industries extractives du Maghreb est indéniable. Les mul-
tinationales sont présentes et fortement impliquées dans les trois 
pays (Algérie, Maroc et Tunisie), avec quelques différences entre 
elles.

Alors que les multinationales ont une présence importante dans 
le secteur algérien des hydrocarbures, la compagnie nationale de 
pétrole et de gaz naturel, Sonatrach reste majoritaire, détenant en-
viron 80 % de la production totale des hydrocarbures. Le secteur 
a connu une libéralisation progressive depuis les années 1990, à 
l’heure d’une guerre contre les civils, qui a facilité la signature de 
contrats lucratifs avec des entreprises comme BP et Total pendant 
trente ans.

La reprimatisation de l’économie algérienne a débuté dans les 
années 1980, les hydrocarbures représentant actuellement environ 
97 % des exportations et plus de 60 % du PIB. Sonatrach détient 
légalement une participation majoritaire dans tous les projets pétro-
liers et gaziers en Algérie. Cependant, plusieurs tentatives ont été 
faites au cours des deux dernières décennies pour ouvrir et libéra-
liser davantage le secteur des hydrocarbures, en s’attaquant à la 
règle des 51-49 % de propriété qui représente le minimum absolu 
du nationalisme sur les ressources.

Par contre, en Tunisie, les entreprises transnationales peuvent 
détenir jusqu’à 100 % des concessions pétrolières et gazières. Shell, 
le plus grand producteur gazier du pays (après avoir racheté British 
Gas en 2016), fournissant environ 60 % de la production nationale 
de gaz par l’exploitation des sites de Miskar et d’Hasrubal, détient 
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la totalité des parts du gisement de gaz de Miskar, le plus productif, 
et revend le gaz à la Société tunisienne de l’électricité et du gaz 
(STEG) au prix du marché international et en devise forte.

Toutefois, contrairement à ce qui se passe en Amérique du 
Sud, le capital extractif transnational joue un rôle marginal (voire 
nul) dans le secteur minier, où le capital national (privé et public) 
prédomine. Parmi les principaux acteurs figurent : deux sociétés 
publiques contrôlant le secteur des phosphates en Tunisie (CPG) 
et au Maroc (OCP), et Managem (filiale de la holding de la famille 
royale marocaine SNI qui monopolise le secteur minier au Maroc).

Le capital marocain (y compris le capital extractif) s’est étendu 
au-delà des frontières nationales, vers d’autres marchés africains. 
Ce processus d’internationalisation est passé par un processus de 
concentration et de centralisation de la richesse entre les mains des 
grands groupes capitalistes, à la suite de la restructuration néolibé-
rale dictée par la Banque mondiale et le FMI après la crise de la dette 
dans les années 1980. Managem développe des projets miniers au 
Soudan, au Gabon, en Éthiopie, en République démocratique du 
Congo (RDC) et au Burkina Faso. De même, le géant marocain du 
phosphate OCP est en train de conquérir le continent africain en 
ouvrant quatorze filiales. Dans le secteur agro-industriel, certains 
groupes tels que l’algérien Cevital et le marocain Sefrioui participent 
à des expropriations de terres dans d’autres pays africains.

Les pays d’Afrique du Nord n’ont pas été à l’avant-garde de la 
résistance contre le fondamentalisme du libre marché comme l’ont 
été, par exemple, le Venezuela, la Bolivie et l’Équateur. Ces trois 
derniers pays représentent une forme plus étatiste d’« extractivisme 
progressiste » (Gudynas), également compris comme du dévelop-
pementalisme postnéolibéral. Cependant, aucun de ces régimes 
n’a pu échapper au piège du « nouvel extractivisme », qui consiste 
à dépendre sérieusement des investissements directs à l’étran-
ger (IDE), à faire entrer les capitaux extérieurs et à traiter avec les 
agents du capital extractif.

L’Algérie peut être considérée comme un précurseur à cet égard 
puisque son projet de développement progressiste et inclusif dans 
les années 1970 était fortement dépendant des exportations d’hy-
drocarbures, ce qui a facilité son démantèlement et a mis un terme 
à son projet de déconnexion du système capitaliste-impérialiste 
lorsque les prix pétroliers se sont effondrés. À l’ère de l’hégémonie 
néolibérale qui a suivi, cela a ouvert la voie à une forme prédatrice 
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d’extractivisme où diverses fractions compradores de la classe diri-
geante ont commencé à se disputer les rentes du pétrole et du gaz, 
accroissant ainsi les niveaux d’exploitation, de destruction sociale et 
de dégradation environnementale.

Les États d’Afrique du Nord facilitent l’entrée et le fonctionne-
ment du capital extractif transnational en adoptant des lois favo-
rables aux industries extractives. Ils construisent des économies 
qui dépendent de l’exportation de matières premières, y compris 
de produits agricoles, au profit du capital privé. Ces trois pays ont 
ouvert la voie à la fracturation hydraulique (fracking) et au forage en 
mer et offrent des avantages substantiels aux investisseurs privés.

Cependant, si la Tunisie et le Maroc, plus proches des cas 
mexicain et colombien, avec une intégration relativement avancée 
dans l’économie mondiale, sont strictement néolibéraux dans leur 
approche du capital extractif et du développement national, il existe 
encore une ambiguïté sur le cas algérien, que l’on peut mieux dé-
crire comme du « néolibéralisme avec intervention étatique » (Lust). 
En Algérie, l’État est enclin à servir les intérêts du capital extractif 
transnational par le biais de plusieurs concessions à des multina-
tionales ; en même temps, il entreprend des dépenses publiques 
importantes dans les infrastructures et l’agriculture, mais dans un 
cadre de corruption endémique.

Trois conflits socio-environnementaux4

Dans le sud de l’Algérie
Les soulèvements et les mouvements sociaux dont ont été 

témoins les régions sahariennes du sud de l’Algérie au cours des 
six dernières années sont en quelque sorte une insurrection des 
victimes du capitalisme fossile. Les résistances montrent que les 
communautés dépossédées ne souffrent pas passivement de 
l’extractivisme. Alors que la richesse de l’Algérie provient princi-
palement du pétrole et du gaz des régions sahariennes, celles-ci 
restent les plus pauvres du pays. Les élites dirigeantes affichent 
une attitude corrompue et rentière à l’égard du Sud, perpétuant le 
modèle de développement inégal selon lequel le Nord algérien est 

4. NDLR : dans le rapport original de Hamza Hamouchene (www.tni.org/en/node/24795), 
cinq conflits socio-environnementaux sont présentés, dont nous ne retenons ici que les 
trois premiers en raison de l’espace limité.

https://www.tni.org/en/node/24795
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relativement « développé » au détriment du Sud périphérique et de 
ses habitants.

Les Algériens du Sud n’acceptent pas un tel état de fait, qu’ils 
perçoivent comme une forme de racisme, mêlé au mépris du mode 
de vie rural. Salah, l’un des leaders communautaires du soulè
vement contre la fracturation hydraulique (gaz de schiste) à In 
Salah en 2015, déclarait : « Vous voyez la situation désastreuse de 
notre ville et de ses infrastructures, et maintenant ils ont l’audace 
de venir polluer notre eau. Ils veulent nous sacrifier. C’est de la dis-
crimination et du racisme. Nous ne resterons pas silencieux face à 
cette injustice. » Fethi, un jeune militant de la même ville, partage ce 
sentiment : « Les décideurs et la population du nord de l’Algérie en 
général pensent que nous sommes naïfs et que nous sommes inca-
pables de comprendre ce qui se passe. Notre mouvement citoyen 
leur a prouvé qu’ils avaient tort. »

Le « mouvement des chômeurs »  –  sous la direction de la 
Coordination nationale de défense des droits des chômeurs 
(CNDDC)  –, un réseau informel de milliers de jeunes de tout le pays, 
en particulier du Sud  –  s’est fait remarquer en 2013 à Ouargla, à 
85 km de Hassi Messaoud, l’un des riches pôles pétroliers du pays 
et première ville énergétique. Le mouvement a réussi à mobiliser 
des dizaines de milliers de personnes lors de manifestations, no-
tamment la grande du 13 mars 2013, suivie de dix-sept autres entre 
février 2014 et mars 2015, toutes relayées par la presse. Les ma-
nifestants réclamaient des emplois décents et protestaient contre 
l’exclusion économique, l’injustice sociale, le sous-développement 
de leur région et, en 2015, contre l’exploitation du gaz de schiste.

Karim, l’un des leaders du mouvement à Ouargla, posait l’une 
des questions centrales en ces termes : « Pourquoi ne sommes-
nous pas les bénéficiaires de la richesse pétrolière qui est sous nos 
pieds ? » Alors que les autorités de l’État ont réagi en tentant d’écra-
ser, de discréditer et de coopter le mouvement, celui-ci est parvenu 
à apporter une dimension anti-impérialiste au soulèvement « anti-
fracking » commencé en janvier 2015. Amine, un autre leader du 
mouvement des chômeurs exprimait sa consternation en apprenant 
que certaines entreprises françaises (dont Total et GDF Suez) pou-
vaient utiliser en Algérie des techniques de fracturation interdites en 
France : « C’est une autre forme de colonialisme et cela me met en 
colère de voir nos décideurs emprunter cette voie. »
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Déplacer du Nord vers le Sud les coûts d’une industrie aussi des-
tructrice est une stratégie du capital, où le racisme environnemental 
est intrinsèquement lié au colonialisme énergétique. Début 2018, 
le PDG de la société nationale algérienne d’énergie Sonatrach a 
annoncé que les grands groupes pétroliers Anadarko, Total, ENI et 
Statoil avaient déclaré vouloir aider l’Algérie à démarrer des forages 
offshore et, le 30 octobre 2018, Sonatrach signait le premier contrat 
avec British Petroleum (BP) et Norwegian Equinor (anciennement 
Statoil) pour exploiter les « hydrocarbures non conventionnels », 
dont le gaz de schiste et le schiste bitumeux.

Le régime algérien perpétue une fois de plus la dépendance de 
l’Algérie à l’égard des hydrocarbures, exposant dangereusement 
l’économie à la hausse et à la baisse cyclique des prix du pétrole 
et du gaz. Ce passage à une forme d’extractivisme plus destruc-
teur s’explique, d’une part, par la volonté de maintenir les flux de 
devises étrangères dans les coffres nationaux afin de faire face aux 
déficits dus à la baisse des prix du pétrole et, d’autre part, par les 
tentatives agressives de l’UE de s’approprier une plus grande part 
du gaz algérien. La solution technologique retenue pour extraire les 
ressources naturelles est une tentative d’élargir les frontières de 
l’accumulation primitive, sous l’angle du capital transnational.

Les îles de Kerkennah en Tunisie
Les îles de Kerkennah se situent au large de la côte Est de la 

Tunisie, dans le golfe de Gabès. Compte tenu de l’aridité des îles, 
la pêche y est l’une des principales activités économiques. Mais 
Kerkennah est également connue pour les activités des multinatio-
nales du pétrole et du gaz, comme Petrofac, qui y opèrent. L’archipel 
de Kerkennah est doublement déshérité et doublement menacé, 
d’une part par les effets perturbateurs du réchauffement climatique, 
d’autre part, par les activités extractives des compagnies pétrolières 
et gazières, qui cherchent à réaliser des profits maximaux au détri-
ment du développement et de l’écosystème de l’archipel.

En mars 2016, un conflit socio-écologique a éclaté entre les 
pêcheurs et la compagnie pétrolière Thyna Petroleum Services 
(TPS). Les pêcheurs protestaient contre un énorme déversement 
de pétrole et attribuaient la fuite à un pipeline sous-marin. Ils étaient 
furieux non seulement parce que cette catastrophe avait décimé les 
populations de poissons, menaçant à la fois la biodiversité marine et 
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leurs moyens de subsistance, mais aussi parce que TPS tentait de 
sous-estimer l’impact du déversement et même de le couvrir.

Hassan, un pêcheur, déclarait : « Ce n’est pas la première fois 
que cela se produit. Les compagnies pétrolières ont pollué notre 
mer à plusieurs reprises. » Chafik, un autre pêcheur en colère, ajou-
tait : « TPS doit prendre ses responsabilités pour le déversement 
et les dommages environnementaux qu’elle a causés. Nos auto-
rités doivent l’obliger à rendre des comptes. » Le ministre tunisien 
de l’environnement fut dépêché sur l’île pour rassurer la popula-
tion et annoncer qu’une enquête serait menée et que des mesures 
seraient prises pour nettoyer le déversement. Cependant, sa visite 
sembla moins axée sur le règlement des griefs des pêcheurs que 
sur la protection des intérêts de l’industrie pétrolière, en aidant à 
prévenir l’escalade et la radicalisation des protestations, d’autant 
qu’une autre société pétrolière et gazière commençait à être la cible 
de critiques acerbes.

Dix ans après son acquisition de la concession gazière Chergui 
à Kerkennah par le biais d’un accord corrompu, et cinq ans après la 
révolution tunisienne, la compagnie pétrolière et gazière britannique 
Petrofac a été confrontée à un mécontentement croissant sur l’île 
en 2016. Au cours des deux premières semaines d’avril, Kerkennah 
a connu une violente répression des manifestations par la police. 
Celles-ci étaient apparues après que les forces de l’ordre aient vio-
lemment démantelé un sit-in pacifique de deux mois, organisé par 
l’Union des diplômés chômeurs (UDC) de Kerkennah, devant l’usine 
à gaz de Petrofac, interrompant temporairement sa production.

Soumaya, l’une des diplômées au chômage présentes sur le site 
en mars 2016 déclarait : « Je suis hautement qualifiée mais j’ai été 
obligée de travailler comme secrétaire dans une administration pu-
blique. Ces emplois ainsi que des centaines d’autres ont été rendus 
possibles grâce au fonds de développement auquel Petrofac contri-
buait. Maintenant qu’elle a décidé d’arrêter les paiements, je suis 
sans emploi, comme tant d’autres. C’est inacceptable et humiliant. » 
Il faut comprendre la colère en la situant dans un contexte d’intense 
mécontentement face aux offensives néolibérales et néocoloniales 
contre la souveraineté du pays, et de désespoir face aux promesses 
non tenues de la révolution tunisienne. Cela est particulièrement 
palpable dans les régions de l’arrière-pays tunisien, marquées par 
le sous-développement.
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L’arrière-pays marocain et tunisien
La Tunisie et le Maroc comptent parmi les plus grands produc-

teurs mondiaux de phosphate. En 2017, le Maroc (y compris le 
Sahara Occidental) était le troisième producteur au monde de phos-
phates, ses réserves représentant plus de 70 % de l’approvisionne-
ment mondial. La société publique l’Office chérifien des phosphates 
(OCP) détient le monopole dans le secteur. Khouribga est la plus 
grande mine du pays et, bien que le phosphate y ait été découvert 
en 1923 par les Français, la ville n’est pas un centre riche. Elle se 
divise en deux parties bien distinctes : les quartiers aisés où vivent 
des ingénieurs et la population nantie, composés de villas et de 
bâtiments coloniaux qui appartenaient autrefois aux Européens ; un 
quartier ouvrier, construit sur un terrain vallonné par l’accumulation 
de déchets de phosphate.

Khouribga est connu pour les agressions répétées contre les 
syndicats et la multiplication des entreprises sous-traitantes, symp-
tomatiques de l’exploitation brutale, de la précarisation et de la flexi-
bilisation du travail au Maroc. Amina, une militante locale affirme : 
« Non seulement les travailleurs sont exploités et leurs conditions de 
travail deviennent très précaires, mais nous voyons aussi les jeunes 
de Khouribga risquer leur vie pour atteindre l’Europe. » En effet, le 
paradoxe de l’accumulation et de la dépossession est encore ren-
forcé par le phénomène de la harga (migration sans papiers), prin-
cipalement vers l’Italie. La résistance se présente sous différentes 
formes : enfants d’anciens mineurs qui demandent à être engagés 
par l’OCP, protestations contre les sous-traitants qui imposent des 
conditions de travail des plus précaires afin de maximiser leurs pro-
fits, etc.

Quant à la Tunisie, le phosphate y a été découvert à Gafsa 
par les colons français en 1883. Son exploitation quelques an-
nées plus tard, le développement des villes industrielles (Redeyf, 
Oum Laarayes, Metlaoui et Mdhilla) et la transformation radicale 
des moyens d’existence de la population, contrainte d’abandonner 
l’agriculture de subsistance et le nomadisme pour un travail sala-
rié, ont constitué un acte d’accumulation primitive. Depuis l’époque 
coloniale, Sfax-Gafsa a été le principal axe d’exploitation du phos-
phate dans le pays, avec Gafsa comme zone de production et Sfax 
comme port d’embarquement pour l’Europe. Les quelques années 
qui ont précédé l’indépendance ont vu la naissance de l’industrie 
chimique des phosphates, avec la création de la première usine du 
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Groupe chimique tunisien (GCT) à Sfax. Une autre verra le jour à 
Gabès en 1972.

Les communautés de ces régions souffrent du modèle de déve-
loppement extractiviste qui ne se régénère que par le pillage des 
ressources, la paupérisation et la dégradation de l’environnement, 
en particulier après la reconversion des mines souterraines en mines 
à ciel ouvert à la fin des années 1990. Les résidents locaux sont 
touchés de façon disproportionnée par les tremblements de terre 
causés par les explosions des roches à la dynamite. La question la 
plus cruciale est cependant celle de l’accaparement des ressources 
en eau, car Gafsa est une région semi-aride où l’approvisionnement 
y est souvent coupé pendant des semaines, en particulier en été, ce 
qui oblige les habitants à acheter des citernes.

La Compagnie des phosphates de Gafsa (CPG) draine plus des 
trois quarts de la capacité exploitée de 565 litres par seconde de la 
nappe phréatique d’Oum Laarayes-Redeyef, pour procéder à la lixi-
viation et séparer les minéraux de la substance. Ensuite, l’eau non 
traitée est déversée directement dans les exploitations agricoles, ce 
qui entraîne la pollution, la contamination des réservoirs d’eau et la 
dégradation de la fertilité des sols, dans une région pourtant dotée 
d’un potentiel agricole adéquat.

Ce secteur extractif orienté vers l’exportation ne crée ni richesse 
ni emploi pour les résidents locaux. En 2008, des chômeurs ont pro-
testé contre les pratiques d’embauche corrompues dans les mines. 
La police a encerclé les communautés protestataires dans une 
occupation semblable à un siège qui a duré six mois. Les événe-
ments, violemment réprimés par le régime de Ben Ali, sont considé-
rés comme la première étincelle ayant mené à la révolution de 2011. 
Depuis celle-ci, plusieurs usines et mines de la région ont été occu-
pées à plusieurs reprises par des jeunes chômeurs, interrompant 
la production. En mars 2016, la production dans les villes minières 
d’Oum Laarayes et de Redeyef a été suspendue totalement par une 
occupation de plus de six mois par des jeunes manifestants qui y 
ont dressé un campement.

Brahim, l’un des jeunes manifestants déclarait : « Nous vou-
lons des emplois mais ils ne nous écoutent pas. Nous sommes 
dans cette situation depuis des mois et nous sommes déterminés 
à nous faire entendre. » Tewfik, le responsable de l’Association 
bassin minier pour l’investissement et le développement à Oum 
Laarayes, s’adressait aux personnes et organisations participant à 
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la Caravane de solidarité internationale présente dans leur ville en 
avril 2017 : « Nous réalisons aujourd’hui, six ou sept ans après la ré-
volution, que la tourmente sociale se poursuit comme si rien n’avait 
changé depuis 2008, comme si la question dans le bassin minier… 
était essentiellement un train de phosphate partant et revenant sans 
développement. Aujourd’hui, la CPG pollue l’environnement sans 
aucun respect pour les gens. L’entreprise doit reconsidérer sa res-
ponsabilité en matière de développement et de pollution. »

Pour apaiser la jeunesse rebelle locale, les gouvernements suc-
cessifs de la Tunisie ont embauché des milliers de chômeurs, pen-
sant ainsi acheter leur loyauté par le recrutement dans le secteur 
public, comme le faisait le régime de Ben Ali. Cela mène souvent 
à la création d’emplois fictifs, comme cela a été le cas de certaines 
« entreprises environnementales » qui ont embauché des milliers de 
jeunes chômeurs sans même leur fournir de travail. De même, le 
conglomérat minier CPG contrôlé par l’État a embauché quelque 
8 000 nouveaux employés, malgré une baisse de ses bénéfices au 
cours des sept dernières années. En février 2018, 13 500 employés 
de la CPG touchaient un salaire sans travailler.

Toutes les protestations mentionnées plus haut ont eu un impact 
significatif sur la production. En 2010, la Tunisie était le 5e expor-
tateur mondial de phosphates ; en 2017, ses exportations étaient 
réduites de moitié, la plaçant au 11e rang, du fait des arrêts récur-
rents de la production. Comme l’a souligné Ben Khelifa (2017) lors 
de l’analyse d’un autre soulèvement de jeunes chômeurs dans la 
région pétrolière de Tataouine, dans le Sud de la Tunisie, entre avril 
et juin 2017, ces manifestations s’avèrent plus efficaces lorsqu’elles 
visent le capital et les sources de richesse, qu’il s’agisse de la terre 
ou des ressources naturelles.

Les jeunes chômeurs de Tataouine l’ont fait en paralysant la pro-
duction pétrolière, ce à quoi l’État a réagi par une violente répression 
avant de régler le conflit en distribuant des centaines d’emplois. En 
mai 2017, le président tunisien Essebsi a annoncé qu’il ne tolérerait 
plus de blocus dans les centres économiques et ferait désormais 
intervenir l’armée. En novembre 2017, les sites de production stra-
tégiques étaient déclarés zones militaires, permettant aux militaires 
de les protéger des mouvements sociaux et autres perturbations 
par l’usage de la force. L’intervention de l’État était nécessaire pour 
maintenir un accès sans entrave aux ressources dont les marchés 
mondiaux ont besoin.
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Les nouvelles luttes et leurs limites
Cet article montre que les stratégies d’accumulation entraînent 

des résistances et des contradictions entre les intérêts du capital et 
ceux des communautés, des paysans, des pêcheurs, des travail-
leurs et des personnes sans emploi. Au cours de la dernière décen-
nie, des mobilisations relativement nouvelles se sont développées 
autour de l’extraction des ressources, liées au mouvement mondial 
pour la justice environnementale.

Les trois cas exposés représentent l’environnementalisme 
des pauvres qui « résulte de conflits de répartition relatifs à l’utili-
sation des ressources écologiques nécessaires à la subsistance » 
(Martinez-Alier, 1997). Cet environnementalisme n’est pas tant une 
question de conservation d’espèces exotiques ou d’une nature 
vierge, mais plutôt une quête de justice environnementale et sociale 
et une lutte contre l’exclusion, la violence et l’autoritarisme du néoli-
béralisme et de ses élites.

Si les cas présentés ici présentent un élément écologique fort, 
celui-ci est toujours secondaire par rapport aux questions plus pres-
santes des droits socio-économiques, tels que l’emploi, le dévelop-
pement des infrastructures urbaines et rurales, la distribution de 
la richesse et la démocratisation de la prise de décision. Laabidi 
affirme que « lorsque des préoccupations environnementales sont 
soulevées, c’est dans le but de renforcer le pouvoir de négociation 
avec l’entreprise et les autorités » (2017). Les mobilisations analy-
sées dans ce rapport opposent les résidents locaux à des agents du 
capital mondial et aux États-nations dont ils sont issus. Leurs efforts 
peuvent être compris comme des tentatives de maintenir, même 
temporairement, les ressources naturelles hors du giron de l’accu-
mulation capitaliste.

Ces mouvements sociaux anti-extractivistes (dans une certaine 
mesure) en Afrique du Nord ne sont pas seulement des mouve-
ments environnementaux, mais plutôt le dernier développement 
d’une trajectoire historique dans la lutte des classes contre l’ex-
ploitation capitaliste et la domination impérialiste. Riahi (2016) et 
Ben Khelifa (2017) soutiennent que nous avons besoin d’un autre 
langage pour décrire avec précision les contestations sociales, les 
conflits, les protestations et les occupations qui ont eu lieu ces six ou 
sept dernières années en Tunisie. Plutôt que de les décrire comme 
des mouvements sociaux, ils affirment que l’on devrait plutôt parler 
de mobilisations sociales, car elles ont tendance à être éphémères, 
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localisées, dépourvues de structures organisationnelles solides et 
sans une base populaire forte ni horizon politique clair.

Par exemple, les revendications radicales des jeunes chômeurs 
de Tataouine en Tunisie, telles que la nationalisation des compa-
gnies pétrolières et gazières et l’affectation de 20 % des revenus au 
développement local, ont été abandonnées au début des négocia-
tions avec les autorités. De même, le mouvement des chômeurs en 
Algérie s’est essoufflé après que le gouvernement eut proposé des 
emplois, y compris dans les forces de police. On relève toutefois 
deux exceptions à cette tendance : des luttes d’une longévité plus 
notable, mais avec aussi de sérieuses limites.

Ces deux exceptions ont en commun un fort attachement à la 
terre : les militants de l’oasis de Jemna en Tunisie, population rurale 
sans terre, ont réussi à imposer la gestion populaire et l’accès à 
la terre dans le cadre d’une économie sociale et solidaire ; et les 
communautés agropastorales amazighes d’Imider au Maroc, enra-
cinées dans leur culture et leur terre tout en mobilisant la solidarité 
nationale et internationale, sont parvenues à renforcer la volonté 
de leurs partisans à continuer à se battre. Omar, l’un des jeunes 
militants qui a passé deux ans en prison, s’exprimait en avril 2017 
sur la Caravane de solidarité internationale visitant Imider en no-
vembre 2016 : « Cette caravane a vraiment donné un nouveau 
souffle à notre mouvement. Avec toutes les différentes nationalités 
qui sont venues, les gens ont senti que leur cause était mondiale, 
pas seulement marocaine. »

Les mouvements dirigés par des jeunes sans emploi évoqués 
dans cet article n’organisent pas leurs luttes sur une base « clas-
siste ». Leur objectif n’est pas la révolution, mais l’insertion dans le 
système capitaliste par le travail, aussi précaire soit-il. Leur lutte est 
défensive et non offensive, car si elle rend difficile l’accumulation du 
capital, elle mendie les miettes du gâteau… Une fois obtenues ces 
miettes, les mouvements se désintègrent et disparaissent. Leurs 
dirigeants ont rarement une vision radicale des luttes et ne par-
viennent donc pas à se lier à d’autres mouvements, ce qui restreint 
leurs revendications à un contexte local. La position des chômeurs 
en dehors de la sphère de production fait qu’il s’avère difficile, voire 
impossible, de faire progresser la lutte de classe vers une forme 
supérieure où les consciences politiques seraient plus explicites.

L’extraction des ressources est un secteur à forte intensité de ca-
pital qui emploie un nombre minimal de travailleurs techniquement 
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qualifiés, une situation qui tend à s’amplifier avec l’évolution tech-
nologique. En conséquence, très peu d’emplois sont offerts aux 
locaux, généralement embauchés à court terme et à bas salaires, 
alors que les infrastructures et les services promis ne se concré-
tisent jamais. Les entreprises extractives obtiennent souvent leurs 
concessions par la coercition, les pots-de-vin et la corruption. Elles 
sont ainsi en mesure de réaliser des bénéfices très élevés, grâce à 
l’appropriation des ressources et l’externalisation des coûts.

Lorsque des résistances surgissent, ces entreprises s’appuient 
sur une pléthore de stratégies pour les neutraliser, y compris la 
cooptation des dirigeants des mouvements, la division des popula-
tions et l’affaiblissement des luttes par des programmes de respon-
sabilité sociale et environnementale. À défaut, elles font pression 
sur les États où elles opèrent pour que ceux-ci répriment violem-
ment les résistances, comme cela a été le cas dans plusieurs des 
conflits mentionnés plus haut.

Exiger des emplois dans des industries qui externalisent les 
coûts environnementaux et sociaux, lesquels sont supportés de 
manière disproportionnée par les communautés vivant à proximité 
du site d’extraction, est une question épineuse. Les mouvements 
sont divisés autour des priorités, la création d’emplois et les ques-
tions environnementales étant des enjeux tout aussi pressants l’un 
que l’autre.

Ghassen, un jeune chômeur d’Oum Laarayes, expliquait à la 
Caravane de solidarité en avril 2017 : « Pour cette région, la bles-
sure la plus profonde et la plus sanglante est le chômage. Après 
l’Intifada de 2008, qui a représenté six mois de lutte contre le régime 
de Ben Ali, de répression et d’os brisés, ce n’est pas le moment de 
parler d’environnement. » Wassim, un militant de Redeyef, n’était 
pas de cet avis : « Il y a un vrai problème et une réelle contradiction 
avec cette entreprise [CPG]. Il ne s’agit pas seulement d’une ques-
tion sociale et économique. Il s’agit de la vie et du droit à la vie… 
donc la question ne devrait pas se limiter à l’emploi. »

Cette contradiction peut s’expliquer en partie par le développe-
ment d’une aristocratie ouvrière au CPG en Tunisie. Les salaires 
offerts par l’entreprise sont particulièrement élevés, donc très at-
trayants pour les jeunes chômeurs qui n’ont de surcroît aucune al-
ternative. Cela renforce la dépendance économique et culturelle de 
la population à l’égard de l’entreprise et positionne ce type de déve-
loppement comme le seul possible dans la région, fermant la porte 
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à d’autres activités comme l’agriculture durable. En outre, cette 
situation alimente des tensions et un ressentiment profond entre les 
travailleurs et les jeunes chômeurs, lorsque ces derniers arrêtent la 
production par des manifestations et des occupations.

En définitive, si ce type de résistance est fondamentalement 
anti-systémique et peut, dans certains cas, être explicitement 
anti-impérialiste (mouvement des chômeurs en Algérie, mobilisa-
tion des jeunes à Tataouine dans leurs revendications initiales de 
nationalisation), il n’est pas anticapitaliste en tant que tel. En tout 
état de cause, ces mouvements ou mobilisations contre le statu 
quo, comme le soutient Riahi, « se construisent un espace indépen-
dant par lequel ils peuvent intervenir… et ont la capacité d’ouvrir 
de nouveaux espaces d’expérimentation qui pourraient aboutir à 
la création d’alternatives » (2016). Ces mobilisations dévoilent les 
contradictions de l’extractivisme et du capitalisme, contribuant ainsi 
à forger la conscience de classe nécessaire pour renverser le sys-
tème et construire à sa place une alternative durable.

Quant aux organisations non gouvernementales (ONG), elles 
ont tendance à dépolitiser leurs publics cibles et leurs partenaires 
de terrain  –  tels que les mouvements sociaux et les organisations 
de base  –, en les détournant d’une analyse de classe de leur situa-
tion et en les aidant à s’adapter aux réalités du (sous-)développe-
ment capitaliste et du pillage extractiviste. Certaines ONG et coali-
tions rencontrées, environnementales ou non, tiennent un discours 
de collaboration de classe, évitant toute politique de mobilisation 
des forces de résistance. Elles tentent de canaliser les revendica-
tions des mouvements, pour qu’ils ne constituent aucune menace 
pour le capital et le pouvoir.

Ceci concorde avec l’argument d’Amanor selon lequel le concept 
de société civile a été remodelé pour remplacer les intérêts de 
classe et les intérêts des plus défavorisés, les ONG se concentrant 
plutôt sur les droits civils et politiques, que sur la justice sociale et 
les droits économiques fondés sur la redistribution (2008). Les ONG 
internationales et les agences d’aide invoquent souvent la faiblesse 
de la « société civile » au Maghreb pour justifier leur rôle dans le 
recrutement et la modélisation des organisations pour représenter 
les pauvres et les travailleurs.

« L’ONGisation de la résistance » (Roy, 2014) s’est manifes-
tée de manière évidente dans la période de transition en Tunisie, 
après le soulèvement en 2010-2011. Les ONG ont pris les rênes du 



62 / l’urgence écologique vue du sud

mouvement pour détourner les gens de la rue, éviter une escalade 
des revendications et une radicalisation du processus révolution-
naire qui pouvait menacer les intérêts des élites capitalistes. Alors 
que ces ONG sont censées renforcer les capacités de la société ci-
vile, elles contribuent plutôt à la création d’une sphère de la société 
civile artificielle et non indépendante qui approfondit « la marchandi-
sation et la privatisation du social » (Bogaert, 2011).

Manji et O’Coill (2002) ont fait valoir que la résistance généra-
lisée à une myriade de programmes d’ajustement structurel (PAS) 
dans le Sud global a forcé les agences multilatérales et bilatérales 
à repenser leur approche de la promotion du développement, en 
particulier « la manière de présenter les mêmes programmes néoli-
béraux avec un “visage plus humain” ». Une fois reconditionné, cela 
a été intégré au programme de « bonne gouvernance ». Les ONG 
et autres organisations de la société civile ont été cooptées dans 
ce but de contrôle social, agissant comme substituts à la protection 
sociale de l’État sapées par l’austérité imposée de l’extérieur. C’est 
ainsi qu’elles ont participé activement à l’expansion et à la consoli-
dation de l’hégémonie néolibérale.

Vers un post-extractivisme écologique ?
La rupture de l’échange métabolique entre le capital et la nature, 

ou l’obsession d’accumuler toujours plus de capital, sape l’équilibre 
qui permettrait à une société de vivre de manière durable et en 
harmonie avec son environnement. Cette rupture menace la pla-
nète entière en tant que lieu d’habitation de l’humanité et d’autres 
espèces. Les cas exposés montrent comment les petits paysans, 
les pêcheurs, les chômeurs et les ruraux des alentours des zones 
d’extraction d’Afrique du Nord résistent au poids écrasant et à la 
combinaison catastrophique du despotisme, du capitalisme néoli-
béral et de la crise écologique, tous empêtrés dans des relations 
impérialistes et néocoloniales de domination.

Depuis plus de trois décennies, les gouvernements du Maghreb 
ont misé sur un modèle de développement extractiviste néolibéral. 
Or l’extractivisme n’est pas la voie à suivre pour le développement, 
capitaliste ou non. Sans industrialisation de l’intérieur, il n’y aura 
pas de développement (Svampa, 2013). Le « nouvel extractivisme » 
défendu par les gouvernements progressistes ou postnéolibéraux 
en Amérique latine n’est pas non plus la solution. Ce modèle a déjà 
montré ses contradictions dans les années 1970, dans des pays 
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comme l’Algérie qui s’était engagée dans des tentatives de dé-
connexion du système impérialiste-capitaliste, s’appuyant sur ses 
richesses naturelles pour pousser le moteur d’un développement 
autocentré.

Aujourd’hui, les mêmes contradictions se manifestent en 
Amérique latine : un mélange de flux d’IDE et de subordination 
continue de l’économie aux chaînes mondialisées de production 
et de valeur ; et, dans le même temps, une réglementation envi-
ronnementale plus stricte à l’égard des multinationales, c’est-à-dire 
une certaine dose de nationalisme en vue d’un développement plus 
inclusif. Les « nouveaux gouvernements extractivistes » parviennent 
tout au plus à mieux gérer le capital, tout en maintenant les mé-
canismes facteurs d’inégalité, de domination, d’exploitation et de 
paupérisation. Les États progressistes latino-américains n’ont pas 
réussi à échapper aux contradictions du développement capitaliste 
ni aux pièges de l’extractivisme.

Cet article fait état d’une recrudescence des forces de résis-
tance en Afrique du Nord, accompagnée de l’entrée en scène de 
nouveaux acteurs, qui exigent que la richesse soit partagée et distri-
buée équitablement. Cette opposition au capital extractif est dirigée 
par les communautés les plus touchées par ses opérations destruc-
trices, ainsi que par le « nouveau prolétariat » formé par le proces-
sus d’« accumulation par dépossession ». Cependant, les batailles 
des mouvements sociaux et des communautés rurales ne seront 
victorieuses que si elles se transforment en une lutte contre le capi-
talisme et l’impérialisme et si elles peuvent transcender le niveau 
local pour atteindre les niveaux national et international.

C’est pourquoi il est primordial d’ouvrir de nouveaux horizons de 
réflexion et de repenser les cadres d’action. La construction de dis-
cours anticolonialistes et anticapitalistes permettra aux résistances 
de relier les différentes luttes : justice climatique, justice environne-
mentale, souveraineté alimentaire, justice commerciale, lutte contre 
le racisme, lutte contre le patriarcat, antimilitarisme, pacifisme, lutte 
contre les politiques d’austérité, etc. Toutes ces luttes sont inter-
dépendantes, et les problèmes auxquels elles sont confrontées ne 
sont que l’expression de la logique de concentration de la richesse 
entre les mains de quelques-uns au détriment de majorités spoliées. 
Elles représentent divers aspects de la résistance à un système qui 
n’a aucun respect pour les natures humaine et non-humaine.
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Les luttes doivent converger pour créer un espace et un horizon 
propices à une alternative émancipatrice. Dans cet esprit, plusieurs 
réseaux régionaux, tels que le nouveau Réseau nord-africain pour 
la souveraineté alimentaire et l’École maghrébine d’éducation popu-
laire pour la justice sociale et environnementale, ont été créés pour 
échanger des informations, partager des expériences, renforcer les 
alliances, coordonner des stratégies et formuler des demandes col-
lectives face au phénomène de l’extractivisme.

Toute exploration du « développement alternatif » doit néces-
sairement porter sur l’extractivisme. La perspective « post-extracti-
viste » lancée par des intellectuels sud-américains engagés (comme 
Eduardo Gudynas, Maristella Svampa, Alberto Accosta, Miriam 
Lang, entre autres) peut être atteinte par étapes. La forme actuelle 
d’« extractivisme prédateur » peut évoluer vers un « extractivisme 
raisonnable » sérieusement réglementé, dans lequel les normes 
sociales et environnementales seraient rigoureusement respectées. 
Cette première étape pourrait mettre un terme aux maux causés 
par les grandes entreprises extractives, réduire la dépendance à 
l’égard des exportations et permettre à l’État de mener des réformes 
fiscales et de taxer les multinationales.

La deuxième étape consisterait à s’orienter vers un extractivisme 
« indispensable » ou « de base », où seuls les projets nécessaires à 
la satisfaction des besoins nationaux et régionaux seraient réali-
sés. La réduction du secteur des industries extractives doit s’ac-
compagner d’une diversification de l’économie, en particulier dans 
l’agriculture, l’industrie et les services au niveau national, et d’une 
réorganisation au niveau régional, pour éviter un étranglement éco-
nomique par le boycott des acheteurs internationaux.

L’intégration régionale, de manière autonome, non subordonnée 
à la mondialisation, est nécessaire. En Afrique du Nord, ce régiona-
lisme pourrait prendre la forme d’une fédération de ces trois pays, 
l’Algérie, la Tunisie et le Maroc, où la coopération, le partage des 
ressources et les décisions importantes sur l’avenir du Maghreb 
se prendraient ensemble. Il faut pour cela remettre en cause les 
systèmes politiques des trois pays, où des élites autoritaires, cor
rompues et compradores imposent leur pouvoir et participent au 
pillage organisé de leurs nations.

Un tel changement systémique ne peut résulter que d’une lutte 
prolongée pour une démocratie participative radicale, où les diri-
geants auront la volonté politique de s’engager dans un paradigme 
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de post-extractivisme et de permettre à leur peuple de créer et d’or-
ganiser de puissants syndicats et mouvements sociaux. Ce n’est 
qu’ainsi que l’on renforcera la base démocratique et que l’on per-
mettra une participation adéquate de la société dans les processus 
décisionnels et dans la défense d’enjeux pressants comme la sou-
veraineté alimentaire et la souveraineté énergétique. La lutte pour la 
justice environnementale et climatique et pour des transitions justes 
vers des modèles de développement post-extractivistes est fonda-
mentalement démocratique.

Un projet aussi radical ne s’impose pas instantanément. Insistant 
sur la difficile transition d’un modèle basé sur l’exportation de ma-
tières premières à un modèle qui s’écarte clairement de la logique 
capitaliste, René Ramírez Gallegos (2010) note que « quitter ce mo-
dèle du jour au lendemain n’est pas viable, il est donc nécessaire 
de tracer une feuille de route à moyen et long termes ». Il s’agira 
d’un processus de longue haleine, truffé de contradictions, qui devra 
tenir compte de la corrélation des forces qui définit le cadre des pos-
sibles. Une vision utopique ne signifie pas une politique qui sous-
estimerait la nécessité de lutter, de négocier et même de faire des 
compromis. L’expérience émancipatrice naîtra de la pratique his-
torique des gens et, pour paraphraser Ana Esther Ceceña (2013), 
passera par un profond changement culturel à même de transmettre 
des visions non capitalistes du monde où « Mère Nature redevient le 
sujet de l’histoire ».
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Les mouvements pour la justice 
environnementale face aux violences en Inde1

Brototi Roy2 et Joan Martínez Alier3

Défendre la terre et ses ressources expose à la 
violence en Inde. Si la répression physique à 
l’égard des militants est particulièrement visible 
et brutale, elle n’est pas la seule forme de vio-
lence. Les conflits socio-environnementaux, en 
hausse, révèlent une double réalité : celle d’une 
« distribution écologique » inégale et celle de 
résistances  –  acharnées et pacifiques  –  de la 
part de mouvements sociaux pour « la justice 
environnementale ».

Le 8 novembre 2018, les activistes anti-charbon Agnes 
Kharshiing et Anita Sangma ont été agressées, en plein jour, à 
coups de pierres et de bâtons, selon toute vraisemblance par la 
mafia du charbon, alors que leur voiture avait été bloquée par une 
foule de trente à quarante personnes. Elles rentraient à Shillong, 
après une réunion avec des fonctionnaires de police dans la ville 
charbonnière de Lad Rymbai, dans la région d’East Jaintia Hills de 
l’État du Meghalaya (EJ Atlas, 2018a ; Saikia, 2018).

1. Version réduite d’un article paru dans Ecology, Economy and Society Journal, 2 (1), 
Indian Society for Ecological Economics - Delhi, 2019, sous le titre : « Environmental 
Justice Movements in India : An analysis of the multiple manifestations of violence ».
2. Économiste, cofondatrice de Degrowth India Initiative, membre de l’Indian Society for 
Ecological Economics, chercheuse à l’Institute of Environmental Science and Technology 
(ICTA, Université autonome de Barcelone).
3. Professeur émérite en économie, chercheur à l’ICTA, docteur honoris causa de l’Uni-
versidad Nacional de Córdoba (Argentine), membre de l’Instituto de Estudios Ecologistas 
del Tercer Mundo (Quito), auteur notamment de L’écologisme des pauvres. Une étude 
des conflits environnementaux dans le monde (2014).
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Cet incident n’est pas un cas isolé. Selon Global Witness (2016), 
l’Inde est le pays d’Asie du Sud qui compte le plus grand nombre 
de défenseurs de la terre et de l’environnement assassinés, et se 
situe au deuxième rang du continent après les Philippines. Chaque 
année, agir pour défendre la nature et les ressources naturelles 
devient de plus en plus risqué, avec les meurtres rapportés de 197 
militants en 2017 à travers le monde (Watts, 2018). La proportion 
de cas de conflits environnementaux en Inde où des activistes ont 
été tués est d’environ 12 %, soit une proportion à peu près similaire 
à celle du monde en général, plus importante qu’en Europe et plus 
faible qu’en Amérique latine.

Bien que le meurtre et les préjudices physiques soient les ma-
nifestations les plus courantes de la violence, ce ne sont pas les 
seules. Ces conflits laissent dans leur sillage des morts, des bles-
sés, tandis que d’autres doivent supporter le coût de pertes mul-
tiples. Cette violence se décline de manière structurelle, culturelle 
et écologique ; elle peut être rapide ou lente (Galtung, 1969 ; Nixon, 
2011 ; Zalik, 2004).

De nombreuses études ont analysé l’interaction entre les conflits 
environnementaux, la violence et les rapports de pouvoir (Omeje, 
2013 ; Peluso et Watts, 2001). Il existe également quelques ten-
tatives récentes, au-delà de l’approche des études de cas, qui 
analysent différentes formes de violence dans certains secteurs 
spécifiques, comme celui des conflits hydroélectriques dans le 
monde (Del Bene et col., 2018). Navas et col. (2018) proposent 
une approche multidimensionnelle pour comprendre la violence, 
en examinant « les conflits de distribution écologique » (Ecological 
Distribution Conflicts) en Amérique centrale.

Notre article vise à appliquer ce cadre dans le contexte indien, 
pour mettre en évidence les manières perverses dont la violence s’y 
manifeste contre les mouvements pour la justice environnementale. 
Le propos est structuré comme suit : après précision des concepts 
et de la méthode utilisés, la première partie fournit un bref histo-
rique du mouvement pour la justice environnementale en Inde et 
une mesure de l’intensité des conflits. Vient ensuite, une discussion 
de quelques cas pour comprendre les différentes manifestations de 
la violence, sur base d’expériences acquises dans plusieurs conflits 
environnementaux. Enfin, la conclusion plaide pour des comparai-
sons avec d’autres régions, afin de promouvoir une plus grande 
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collaboration Sud-Sud dans l’étude des mouvements pour la justice 
environnementale.

Conflits écologiques et intensité des luttes
Les conflits de distribution écologique (Martínez Alier, 1995 ; 

Martínez Alier et O’Connor, 1996, Martínez Alier, 2002) peuvent être 
étudiés comme des luttes liées aux coûts et aux bénéfices environ-
nementaux, qui émergent en raison des inégalités de pouvoir et de 
revenu et qui s’inscrivent dans le contexte plus large des inégalités 
de race, de classe et de genre (Robbins, 2004). L’Atlas de la justice 
environnementale (EJ Atlas, www.ejatlas.org), lancé en mars 2014, 
est un outil permettant de répertorier et de documenter ces conflits 
de distribution écologique dans le monde.

Nous utilisons les données de cet atlas, complétées par notre 
propre connaissance de certains mouvements pour la justice envi-
ronnementale, acquise lors de travaux de terrain ou de l’examen 
de ressources documentaires, pour discuter de la violence dans 
chacun des cas. Notre définition de la violence est basée sur les 
travaux de Navas et col. (2018) qui proposent une compréhension 
multidimensionnelle de celle-ci, en la classifiant en cinq catégories 
et en la faisant correspondre aux variables de l’EJ Atlas ; soit la vio-
lence directe, la violence structurelle, la violence culturelle, la vio-
lence lente et la violence écologique.

Le mouvement pour la justice environnementale en Inde a une 
longue histoire. Le Chipko Andolan de 1973 est considéré comme 
le tout premier, bien que les préoccupations pour la protection de 
l’environnement remontent aux protestations contre la commer-
cialisation des forêts au début du 20e  siècle, sous la domination 
britannique (Guha, 2000 ; Sahu, 2007). Ces premières résistances 
populaires à connotation écologique, comme la révolte des paysans 
du Bengale de 1859-1863 contre les plantations d’indigo, ont des 
ressemblances avec les luttes actuelles contre les plantations in-
dustrielles d’arbres dans le Sud (Akula, 1995 ; Gerber, 2011). Le 
mouvement pour la liberté de Gandhi a également suscité des in-
quiétudes pour l’écosystème et ses habitants (Guha, 1995 ; 2018). 
Mais après l’indépendance, les grandes infrastructures nécessaires 
à la construction de la nation, comme les barrages et les usines 
sidérurgiques, ont eu le vent en poupe.

Cet élan en faveur d’une industrialisation rapide n’apporta pas 
la croissance économique souhaitée, mais fut à l’origine d’une 

http://www.ejatlas.org
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vague de nouveaux mouvements pour la justice environnementale, 
comme le Narmada Bachao Andolan, le mouvement Appiko ou la 
manifestation Silent Valley. Les protestations contre la catastrophe 
de Bhopal de 1984 ont duré jusqu’à aujourd’hui. Depuis 1991, soit 
après la libéralisation de l’économie indienne, près de 300 cas de 
conflits écologiques ont été signalés dans l’EJ Atlas. Ces cas re-
présentent plus d’un dixième de tous les mouvements pour la jus-
tice environnementale documentés à travers le monde. Bien que 
cet article s’inspire de l’EJ Atlas, il s’appuie également sur d’autres 
sources telles que les Green Files, l’India Environmental Portal et le 
Land Conflicts Watch (Bisht and Gerber, 2017).

Au cours des quarante-cinq dernières années, le « pourquoi » 
et « le comment » des luttes pour la justice environnementale en 
Inde ont été remodelés de diverses façons. Pourtant, le fondement 
de l’action directe non violente, qui découle du principe gandhien 
du Satyagraha, demeure. Ces contestations prennent des formes 
particulières selon le contexte, qu’il s’agisse du Koyla Satyagraha 
contre l’exploitation du charbon dans les zones tribales du centre de 
l’Inde (EJ Atlas, 2016) ou du Zameen Samadhi Satyagraha contre 
l’acquisition de terres au Rajasthan (EJ Atlas, 2017a). Ces manifes-
tations, pour la plupart pacifiques, se heurtent parfois à une violence 
directe, comme en témoigne la prépondérance des conflits de haute 
intensité en Inde.

Dans la base de données EJ Atlas, chaque conflit est classé 
selon son intensité : inconnue, latente, faible, moyenne ou élevée. 
Les conflits latents sont ceux toujours en cours, mais sans organi-
sation visible. Les cas de faible intensité ont une certaine organi-
sation locale, tandis que les cas de moyenne intensité connaissent 
des mobilisations plus visibles telles que des manifestations de rue, 
des rassemblements, etc. Les cas de haute intensité comprennent 
des mobilisations de masse, souvent accompagnées de violence. 
D’autres cas sont classés comme étant d’intensité inconnue en rai-
son du manque d’informations.

En Inde, plus de 85 % des cas relevés sont d’intensité élevée 
(46 %) ou moyenne (40,4 %). Les cas d’intensité faible et latente 
représentent ensemble 12,1 %, et le 1,5 % restant couvre des cas 
d’intensité inconnue. Environ trois quarts des 125 cas d’intensité 
élevée se répartissent en quatre catégories (gestion de l’eau ; éner-
gies fossiles et changement climatique ; conflits industriels et ser-
vices publics ; extraction de minerais et construction) et ont souvent 
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pour cause des déplacements de population à grande échelle, la 
destruction d’immenses zones forestières ou l’exploitation du char-
bon à ciel ouvert. Les conflits de moyenne intensité totalisent un 
nombre de cas légèrement moindre (110), tandis que dans le reste 
du monde ils sont les plus fréquents (43,3 %).

Les manifestations de la violence
Tournons-nous maintenant vers l’analyse de quelques cas tirés 

de l’EJ Atlas, couvrant différentes catégories de conflits et zones 
géographiques, pour comprendre les diverses façons dont la vio-
lence se manifeste.

La violence directe
La violence directe est peut-être le cas le plus facile à identifier. 

Elle désigne les (menaces de) dommages corporels, d’intimidation 
physique et de coups. La mort est la forme la plus extrême de vio-
lence directe. Ces différentes situations, reprises dans la catégorie 
des conflits de haute intensité, représentent près de la moitié des 
conflits répertoriés en Inde. Toutefois, le nombre de conflits ayant 
entraîné des décès n’est que de 12 % environ. Décès survenus en 
raison d’affrontements lors de marches de protestation ou à l’occa-
sion de rassemblements.

L’un de ces cas est lié à l’exploitation de bauxite à Kashipur 
(EJ Atlas, 2017b). Après la libéralisation économique de 1991, un 
coup d’accélérateur a été donné au « développement » des « États 
arriérés » ayant de grandes couvertures forestières avec une forte 
concentration de minerais et… des populations tribales habitant ces 
forêts. En mars 1993, la nouvelle « Politique nationale des minerais » 
a été annoncée, ouvrant le secteur minier aux investissements pri-
vés. La même année, la société Utkal Aluminium Industrial Limited 
(UAIL) a été créée sous la forme d’un consortium  –  entre ALCAN 
(Canada), Hindalco du groupe Birla (Inde), Tata (Inde) et Norsk 
Hydro (Norvège)  –  avec pour objectif d’extraire la bauxite des col-
lines Baphlimali du bloc Kashipur dans le district de Rayagada dans 
l’État d’Odisha et de construire une raffinerie d’aluminium, égale-
ment à Rayagada, pour la raffiner en vue de l’exporter.

Cependant, la mine à ciel ouvert a rencontré dès le début une 
résistance de la part des populations indigènes, ce qui a entraî-
né d’importants retards dans la mise en service, sans pour autant 
stopper le projet. Ce mouvement anti-bauxite de Kashipur, à la 
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trajectoire longue et violente, est l’un des mouvements historiques 
de justice environnementale dans cet État d’Odisha. Le bloc de 
Kashipur compte 412 villages et 109 hameaux gouvernés par vingt 
Gram panchayats (gouvernements locaux). 61 % de la population 
appartiennent à des tribus répertoriées et 20 % à des castes (Naik, 
2012 ; Padel et Das, 2010).

La raison pour laquelle les gens ont résisté au projet dès le dé-
part était le manque de confiance dans les promesses d’emploi, 
d’équipements de base et de développement, car NALCO avait fait 
des promesses similaires au début des années 1980 dans les ré-
gions voisines pour la création de la plus grande mine et raffinerie de 
bauxite du pays. L’opposition à la mine de bauxite de Kashipur a été 
menée par le mouvement Prakrutik Sampad Surakshya Parishad 
(PSSP) et plusieurs organisations du mouvement Adivasi-Dalit dans 
le sud d’Odisha, en plus de divers groupes de solidarité nationaux 
et transnationaux. Le PSSP compta plus de 1 000 membres, dont 
beaucoup d’indigènes et de femmes.

Ces formes de protestation non violente se sont systématique-
ment heurtées à des réactions violentes de la part du pouvoir  –  qu’il 
s’agisse des forces de police ou des hommes de main des compa
gnies minières. Le 16 décembre 2000 par exemple, dans le village 
de Maikanch, dans le bloc de Kashipur, la police a tiré sur des 
Adivasis tuant trois manifestants, en handicapant à vie six d’entre 
eux et en en blessant gravement trente autres. Ils avaient érigé une 
barricade pour empêcher une délégation de les représenter fraudu-
leusement à un « dialogue multi-acteurs » organisé par l’entreprise. 
L’UAIL et CARE International (une ONG financée par l’entreprise) 
voulaient former un comité multipartite composés de représentants 
de chacune des parties, favorables au projet. Beaucoup ont estimé 
que la tuerie fut une conséquence de cette action de blocage (Das, 
2001 ; Sarangi et col., 2005).

La violence structurelle et culturelle
Les différents types de violence se complètent très souvent. 

Dans de nombreux cas, cependant, en raison de la présence de la 
violence directe, il est difficile de percevoir l’ampleur de la violence 
structurelle ou culturelle exercée sur les personnes marginalisées. 
Le cas de Kalinganagar (EJ Atlas, 2014) montre comment la vio-
lence directe  –  à l’origine de nombreux décès  –, tout comme la 
violence structurelle, ont permis la poursuite du projet.
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Kalinganagar est situé sous les blocs Sukinda et Danagadi du 
district de Jajpur dans l’État d’Odisha, à environ 100 km de la capi-
tale de l’État, Bhubaneswar. Le gouvernement a prévu de convertir 
la zone en un grand centre industriel, avec des usines capables de 
produire 25 millions de tonnes d’acier par an. Outre la sidérurgie, un 
aéroport, un hôpital, des écoles et de nouvelles maisons alimentées 
en eau et en électricité ont été annoncés. De plantureux protocoles 
d’accord avec diverses entreprises privées ont été signés.

Chargée de développer les installations du complexe indus-
triel proposé, l’Industrial Infrastructure Development Corporation of 
Orissa (IDCO) a commencé à acquérir des terrains en 1992-1994. 
Mais seuls certains d’entre eux ont été effectivement transférés à 
différentes industries, les autres restant entre les mains des per-
sonnes qui les cultivaient. L’IDCO aurait acheté ces terres à un prix 
plancher et les aurait revendues aux sociétés bénéficiaires à un prix 
beaucoup plus élevé. En outre, des indemnisations n’ont été accor-
dées qu’aux paysans qui possédaient effectivement des documents 
légaux de propriété sur ces terres. Une partie de la population n’a 
donc pas été indemnisée. D’autres, qui cultivaient en tant que mé-
tayers, n’ont reçu, eux non plus, aucune compensation.

Le nom de Kalinganagar est devenu célèbre lorsque, le 2 jan-
vier 2006, la police de l’État a ouvert le feu sur une manifestation 
d’Adivasis contre la saisie de leurs terres par une usine de Tata 
Steel. Seize personnes ont été tuées, quatre autres sont mortes 
à l’hôpital, ainsi qu’un agent de police. Malgré cela, les projets de 
Tata Steel à Kalinganagar se sont poursuivis dans un mélange de 
violence directe et structurelle (Pandey, 2008).

La violence lente
Le concept de violence lente, popularisé par Nixon (2011), peut 

être compris comme une destruction progressive de la nature et 
des corps. Le Centre for Science and Environment utilise le concept 
de « meurtre à petit feu » pour expliquer les effets de la pollution de 
l’air sur la santé à Delhi, ou l’impact de l’utilisation d’endosulfan (in-
secticide) dans les plantations de noix de cajou au Kerala (Narain, 
2017). Un conflit caractérisé par une violence lente peut toutefois 
recourir également à des violences directes ou culturelles. Le cas 
de la fonderie de cuivre Sterlite à Tuticorin, dans le Tamil Nadu, qui 
s’étend sur plus de deux décennies, en est un exemple (EJ Atlas, 
2018b).
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Cette usine a débuté ses activités en 1996 et les premières 
protestations ont surgi dans la foulée. Des centaines de pêcheurs 
ont bloqué le port avec leurs bateaux en mars et octobre 1996, afin 
d’empêcher les navires transportant du minerai de cuivre de dé-
charger. Mais cela n’a pas empêché l’usine de fonctionner. En juil-
let 1997, 165 femmes d’une usine voisine  –  Ramesh Flowers  –  se 
sont évanouies à la suite d’une fuite de gaz toxique provenant de 
l’usine. Certaines d’entre elles ont ensuite fait une fausse couche. 
Depuis deux décennies, les habitants de l’endroit ont protesté 
contre les émanations nocives de dioxyde de soufre et la mauvaise 
gestion des effluents. Plusieurs plaintes ont été déposées, en vain.

En mars 2013, le Anti-Sterlite People’s Committee s’est insurgé 
en raison d’une importante fuite de gaz à la suite de laquelle de 
nombreuses personnes des quartiers sont tombées malades. Il est 
de notoriété publique que le dioxyde de soufre, gaz toxique, est 
un sous-produit de la fusion. 5 000 personnes se sont jointes à la 
contestation, un bandh (grève) a été appelé et la ville a été fermée 
pendant plusieurs jours.

Le Tamil Nadu Pollution Control Board a ensuite publié un avis 
ordonnant à la société du groupe Vedanta de fermer l’usine. À 
l’époque, selon le bureau de contrôle, un capteur dans la chemi-
née de la fonderie avait démontré que les niveaux de dioxyde de 
soufre étaient deux fois plus élevés que la concentration autorisée. 
Cependant, la Cour suprême de l’Inde a finalement autorisé la re-
prise des activités sous réserve d’un paiement d’une forte amende 
destinée à compenser la pollution des terres et des sources d’eau 
environnantes depuis 1997, ainsi que l’exploitation de la fonderie 
pendant plusieurs années sans autorisation environnementale.

En septembre 2017, le National Green Tribunal a estimé que 
l’usine Sterlite était responsable du déversement de scories de 
cuivre dans la rivière Upper Odai et du blocage du cours d’eau. Le 
jugement a également révélé qu’entre 2013 et 2017, l’usine avait 
fonctionné sans autorisation en vertu des règles (de 2008) sur la 
gestion des déchets dangereux, et a ordonné au groupe Vedanta-
Sterlite d’indemniser les villageois touchés par la pollution qu’il avait 
causée.

Après une période d’accalmie et quelques résistances occa-
sionnelles, la colère du public s’est fortement ravivée en 2018 à la 
suite de l’annonce de l’agrandissement de l’usine. La capacité de 
la fonderie devait augmenter de 400 000 tonnes à 800 000 tonnes 
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par an dans les vingt-quatre mois suivants. Vedanta-Sterlite s’est 
vanté, dans plusieurs déclarations, que cette expansion ferait de la 
fonderie de Tuticorin, « l’une des plus grandes fonderies de cuivre à 
emplacement unique au monde ». Des protestations ont refait sur-
face, les habitants ont appelé à une dharna (protestation) indéfinie 
et à une grève de la faim le 12 février 2018.

Il a été rapporté qu’au début du mois de février, les villageois 
avaient adressé plusieurs pétitions au collecteur du district pour de-
mander la fermeture de l’unité, mais aucune mesure n’a été prise, 
ce qui témoigne d’une violence structurelle. L’usine est située à côté 
du fragile golfe de Mannar, où les déchets toxiques ont endommagé 
les populations de poissons, affectant la subsistance de milliers de 
pêcheurs. « Beaucoup de dangers pèsent sur l’environnement ainsi 
que sur la santé, en particulier le cancer. Presque chaque maison 
est touchée et les enfants sont les plus touchés. Le cancer de la 
gorge a augmenté, ainsi que celui des yeux » a déclaré Fathima 
Babu, l’animatrice de l’Anti-Sterlite People’s Committee.

Finalement, comme les hauts responsables du district n’ont pas 
réussi à s’entendre, environ 250 personnes ont entamé un jeûne 
indéfini. Plus de 500 personnes, dont de nombreuses femmes et 
des écoliers, ont bloqué les portes de l’entreprise jusqu’à ce qu’elles 
soient rassemblées et arrêtées le 14 février 2018. Depuis lors, les 
protestations se sont poursuivies jour et nuit, en particulier dans les 
villages les plus touchés par les pollutions de l’usine.

Le 22 mai 2018, au centième jour des manifestations pacifiques, 
plus de 20 000 villageois ont défilé jusqu’au bureau du collecteur 
pour exiger la fermeture de la fonderie. La police qui ne s’était pas 
attendue à un tel déferlement d’opposants, a finalement tiré dans 
la foule, tuant treize personnes. En raison de la forte pression pu-
blique et internationale autour de cet incident, les dénonciations du 
capitalisme de copinage et la collusion entre l’industrie et le gou-
vernement ont abouti à la fermeture de l’usine. Cependant, il n’est 
toujours pas certain que cette ordonnance soit exécutée, le National 
Green Tribunal ayant qualifié les arguments en faveur de la ferme-
ture de l’usine Sterlite d’« hyper techniques » (Thirumurthy, 2018).

La violence écologique
La zone industrielle sacrifiée, située au nord de Chennai, délimi-

tée par la rivière Korttalaiyar, la crique Ennore et la baie du Bengale, 
a été, elle, le théâtre de violence écologique (EJ Atlas, 2017c). Ce 
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cas a été étudié par l’écologiste Nityanand Jayaraman et a fait l’objet 
d’une chanson carnatique (musique traditionnelle) de T.M. Krishna. 
Les paroles évoquent la crique d’Ennore, avec ses mangroves et 
ses zones de pêche, qui était un véritable Poramboke, un « bien 
commun », bien que le mot Poramboke soit maintenant utilisé dans 
le sens de « décharge ».

Cette zone industrielle compte trois centrales thermiques au 
charbon (CFPP) appartenant à l’État, à côté du port d’Ennore 
d’où provient le charbon. Le site abrite plusieurs autres industries 
chimiques polluantes, dans les secteurs de la peinture, des engrais, 
du ciment et des produits pharmaceutiques, ainsi qu’une décharge. 
Cette situation met en exergue à la fois les questions de protection 
des côtes et les énormes dommages environnementaux causés par 
l’industrie et les services connexes. Les pêcheurs, les écologistes 
et les citoyens se sont plaints de cette violence écologique au fil 
des ans. Ces dernières années, les premiers ont protesté contre 
l’empiètement industriel et la pollution qui ont détruit les mangroves 
et porté atteinte à la vie aquatique, affectant ainsi leurs moyens de 
subsistance.

Mais les industries sont en expansion. En plus des trois cen-
trales au charbon en activité, une autre a été autorisée. Toutes ont 
des autorisations environnementales, mais les écologistes affirment 
que ces documents ne signifient pas grand-chose. L’autorisation de 
la NTECL (Tamil Nadu Energy Company Limited) indique que les 
« limites du projet énergétique proposé sont en dehors de la zone de 
régulation côtière ». Mais les installations entourent les mangroves. 
Cet enfer industriel de cendres et de fumées est loin des yeux des 
citadins qui bénéficient de l’électricité et des autres produits. Tandis 
que les personnes qui y vivent, comme les pêcheurs et les travail-
leurs immigrés, en supportent tous les coûts, sans bénéficier des 
avantages.

Les travailleurs employés pour construire l’une des centrales 
vivent aujourd’hui avec leurs familles dans des huttes misérables 
au beau milieu d’une décharge de cendres toxiques, sans eau, 
ni égouts ni électricité, livrés à eux-mêmes. Sivanpadai Veethi 
Kuppam, un village de pêcheurs, a été dévasté par la pollution et 
les maladies. Il n’y a presque plus de poissons dans la crique, rap-
portent les villageois. De nombreuses espèces ont disparu. Ceux 
qui ont des bateaux naviguent vers des eaux moins polluées pour 
pêcher. D’autres qui utilisent des filets à la main marchent le long 
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des berges jusqu’à l’embouchure du fleuve, à plus de 8 km de là, 
pour une journée entière de travail dont les résultats sont incertains.

L’industrie empiète également sur les zones humides. « Cette 
terre appartient à NTECL » dit un écriteau. Nityanand Jayaraman 
explique que ces affirmations sont mensongères, car il ne s’agit pas 
de terres, mais d’eau et de marais. Jusqu’à il y a peu, il s’agissait 
d’écosystèmes marins sains. Et d’excellents moyens d’atténuer 
les inondations. Leur vaste superficie tentaculaire leur permet de 
gonfler et d’accueillir les eaux de pluie et les raz-de-marée. Leur 
conversion en infrastructures bétonnées exacerbera les inondations 
et détournera l’impact des tempêtes et des cyclones vers des zones 
moins résistantes.

En 2015, les pêcheurs sont descendus dans la rue pour protes-
ter contre la destruction des mangroves  –  et donc des crevettes, 
source importante de revenus  –  dans la région d’Athipattu par un 
entrepreneur du Kamraj Port Limited (KPL) qui y déverse ses dé-
chets et ses boues de dragage. Dans sa réponse, le KPL a déclaré 
qu’il avait obtenu les autorisations et que l’écoulement naturel des 
eaux ne serait pas perturbé. Les communautés affectées ont décidé 
d’intensifier leurs protestations (Yamunan, 2015). Depuis, le conflit 
ne faiblit pas.

Conclusion
L’Inde compte le plus grand nombre de cas relevés par le réper-

toire mondial des conflits socio-environnementaux EJ Atlas. Mais 
peu sont considérés comme des succès en matière de justice envi-
ronnementale. Les tensions suivent souvent un schéma de brutalité 
et de violence, de violation des droits humains, de structures de 
pouvoir asymétrique, de méthodes illégales et de tactiques d’inti-
midation pour contraindre les habitants de l’écosystème à aban-
donner leurs terres, leurs moyens de subsistance et souvent leur 
culture. Il faut donc souligner l’effort considérable des mouvements 
qui continuent à rester non violents (comme la plupart en Inde) face 
à de telles violences. À raison, ces mouvements qui luttent pour la 
justice environnementale sont considérés comme des forces « du-
rables » (Scheidel et col., 2018).

Cet article a mis en évidence le chevauchement de différentes 
formes de violence au sein d’un même conflit. Ce constat converge 
avec les conclusions de Navas et col. (2018). « La compréhension 
commune de la violence dans les conflits environnementaux comme 
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un événement direct dans le temps et l’espace n’est que la partie 
émergée de l’iceberg. La violence peut atteindre non seulement les 
défenseurs de l’environnement, mais aussi les communautés, la na-
ture et les nombreuses espèces qui y vivent, ainsi que le caractère 
durable de leurs relations ». La violence a des aspects structurels, 
culturels et écologiques. Elle n’est pas seulement épisodique, elle 
est souvent lente et invisible pendant des périodes prolongées.

En Amérique centrale, les résistances n’opèrent pas seulement 
contre des injustices environnementales spécifiques, mais aussi 
contre les violences patriarcales et coloniales. C’est aussi le cas 
en Inde, notamment dans les luttes des populations tribales contre 
le colonialisme interne, et dans l’engagement des femmes au sein 
des mouvements environnementalistes. Le rôle des Dalits, à la fois 
comme victimes et comme agents de résistance dans les conflits 
environnementaux, est d’ailleurs une facette de l’écologie politique 
indienne, qui n’apparaît pas sous la même forme ailleurs (Sharma, 
2018).

Les processus métaboliques sociaux sont partout similaires : 
les violences et les dynamiques de résistance  –  bien que l’Inde ait 
un lexique spécifique de désobéissance civile  –  sont comparables 
d’un continent à l’autre, tout comme les protagonistes et les formes 
de mobilisation de ce que nous considérons comme un mouvement 
mondial pour la justice environnementale. Seules les spécificités so-
ciales, culturelles et politiques distinguent les situations, mais les lo-
giques transversales sont les mêmes. Davantage de collaborations 
comparatives Sud-Sud, universitaires et militantes, sont ainsi appe-
lées à participer à l’avènement de sociétés socio-écologiquement 
plus justes et équitables.

Traduction de l’anglais : Aurélie Leroy
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Négociations climatiques Nord-Sud





Juste et suffisant, le financement de la lutte 
contre le changement climatique ?1

IBON International2

L’architecture du financement climatique interna-
tional, contrôlée par les donateurs et axée sur les 
intérêts des entreprises, reproduit les injustices 
des rapports Nord-Sud et prolonge la maltrai-
tance des commons. Pour bénéficier aux victimes 
du changement climatique  –  dont les femmes 
rurales du Sud  –, les engagements des grands 
pollueurs nécessitent un recadrage autour des 
principes d’équité sociale, de justice climatique et 
d’équilibre écologique.

Le changement climatique a engendré un énorme far-
deau financier, en particulier pour les pays du Sud. Les décideurs 
politiques affichent leur intention de limiter la hausse de la tempéra-
ture mondiale à 1,5 degré Celsius d’ici la fin du siècle, pour réduire 
les risques et les effets du changement climatique. À cette fin, les 
pays en développement nécessiteront entre 3 500 et 4 000 milliards 
de dollars, pour mettre en œuvre leurs propres engagements. Étant 
donné leur responsabilité historique, leur dette écologique et le prin-
cipe des « responsabilités communes mais différenciées », les pays 
développés devront assumer l’essentiel des coûts.

1. Version réduite d’un article paru dans Policy Brief, IBON International, décembre 2019, 
sous le titre : « Towards a Just Global Climate Finance ».
2. Institut de recherche basé aux Philippines (Quezon City, www.iboninternational.org), en 
appui aux mouvements sociaux et à la société civile du « Sud global » dans leurs luttes 
pour un développement alternatif. Antonio Tujan, le directeur émérite d’IBON International, 
est membre du conseil éditorial d’Alternatives Sud.
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Lors de l’adoption de l’accord de Paris en 2015, les pays riches 
avaient réaffirmé leur engagement de mobiliser 100 milliards de 
dollars par an à l’horizon 2020 pour financer la lutte contre le chan-
gement climatique. Ils ont également convenu de poursuivre avec 
le même montant annuel à l’horizon 2025. Toutefois, alors que d’im-
portantes promesses sont sur la table, l’architecture du financement 
de l’action climatique fait face à d’immenses pierres d’achoppe-
ment. Certains gouvernements augmentent leurs engagements et 
leurs versements, dont une bonne part fait en réalité la promotion de 
« fausses solutions », tandis que de grands émetteurs de gaz à effet 
de serre tels que les États-Unis et l’Australie reviennent sur leurs 
promesses et leurs obligations.

La COP25  –  la 25e Conférence des parties qui a réuni, fin 2019 
à Madrid, les pays signataires de la convention cadre des Nations 
unies sur les changements climatiques (CCNUCC)  –  n’a pas réus-
si à composer avec la réticence des grands pollueurs à assumer 
leur responsabilité et les risques auxquels sont confrontés les per-
sonnes et les pays les moins responsables du changement clima-
tique mais qui en subissent néanmoins les pires effets.

Effets récents des changements climatiques
Selon l’Agence américaine d’observation océanique et atmos-

phérique (2019), juillet 2019 a été le mois le plus chaud jamais 
enregistré. Des records de chaleur se sont fait ressentir à travers 
l’Amérique du Nord, l’Asie du Sud, l’Afrique australe, la partie sep-
tentrionale de l’océan Indien et l’océan Atlantique, ainsi que dans 
les parties occidentales et septentrionales de l’océan Pacifique. 
Cette même agence soutient que la température mondiale durant 
la période de janvier à juillet 2019 était supérieure de 1 degré à la 
température moyenne de 13,8 degrés du 20e siècle. L’année 2017 
figure à la deuxième place dans le classement des années les plus 
chaudes de l’histoire à ce jour.

Neuf des dix mois de juillet les plus chauds se sont produits 
depuis 2005, les cinq dernières années se classant aux cinq pre-
mières places. Juillet 2019 représente également le quarante-troi-
sième mois de juillet consécutif et le 415e mois consécutif affichant 
des températures mondiales supérieures à la moyenne. Pourtant, 
on continue d’ignorer ces signes essentiels. On rejette du carbone 
dans l’atmosphère cent fois plus rapidement qu’à aucun moment de 
l’histoire précédant l’ère industrielle (Wallace-Wells, 2019). Le GIEC 
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prévoit une hausse de la température de 1,4 degré à 4,2 degrés à 
l’horizon 2100. Du fait de la croissance continue des émissions de 
gaz à effet de serre (GES) et de ses répercussions sur les tempéra-
tures mondiales, on s’attend à battre de nouveaux records à l’avenir.

Les effets du changement climatique mondial sur l’environ
nement sont déjà observables. L’American Meteorological Society 
(2019) a révélé que les événements météorologiques extrêmes des 
deux dernières années auraient été « virtuellement impossibles », 
n’eût été ce changement climatique induit par l’homme. Plus récem-
ment, le Rapport spécial du GIEC sur les terres émergées a annon-
cé que la mauvaise utilisation des sols augmente notre vulnérabi-
lité, tout en mettant en péril la sécurité alimentaire et la biodiversité 
(GIEC, 2019).

Bien que le changement climatique concerne tout le monde, les 
préjudices qu’il cause et les défis qu’il entraîne ne se font pas res-
sentir de la même façon partout. Les scientifiques prédisent depuis 
longtemps que les pays en développement et les pays les moins 
avancés (PMA), bien moins responsables du réchauffement clima-
tique, en subiraient de façon disproportionnée les conséquences 
humaines, sociales et économiques.

Des données montrent que le coût humain des catastrophes 
augmente dans les pays où le niveau des revenus nationaux 
est à la baisse (Centre de recherche sur l’épidémiologie des 
désastres  –  Nations unies, 2017). Les gens exposés aux aléas na-
turels dans les pays les plus pauvres sont sept fois plus susceptibles 
de mourir que les populations équivalentes dans les pays les plus 
riches. La proportion de personnes touchées par les catastrophes 
révèle une situation d’inégalité profonde similaire : les habitants des 
pays les plus pauvres ont six fois plus de risques d’être blessés, de 
perdre leur maison, d’être déplacés ou évacués ou d’avoir besoin 
d’une aide d’urgence que ceux des pays riches.

Une étude a révélé que dans la plupart des pays pauvres, le 
risque que des températures plus élevées aient entraîné une baisse 
de la production économique est supérieur à 90 %, par rapport à 
un monde sans réchauffement climatique (Diffenbaugh et Burke, 
2019). Pendant ce temps, les effets se sont révélés moins drama-
tiques dans les pays plus riches  –  quelques-uns d’entre eux tirant 
même potentiellement parti des températures plus élevées. Cette 
étude coïncide avec des résultats scientifiques antérieurs prévoyant 
que le revenu moyen dans les pays les plus pauvres tombera à près 
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de 75 % d’ici à 2100 par rapport à un monde sans réchauffement cli-
matique, alors que quelques-uns des pays les plus riches pourraient 
bénéficier de gains de revenus.

En effet, les répercussions économiques négatives du réchauf-
fement climatique sont déjà visibles dans de nombreux pays en 
développement et vont probablement accroître les inégalités exis-
tantes. Selon un rapport de l’Organisation des Nations unies pour 
l’alimentation et l’agriculture (FAO, 2017), les catastrophes natu-
relles ont coûté aux secteurs agricoles des pays en développement 
la somme impressionnante de 96 milliards de dollars en dommages 
et pertes de culture et de bétail entre 2005 et 2015. La moitié de ces 
dommages (d’une valeur d’environ 48 milliards de dollars) se sont 
produits en Asie, la sécheresse étant l’une des principales causes.

L’Asie du Sud subit de graves dommages des infrastructures 
et des biens d’équipement — comme les routes, les maisons, les 
ponts et les installations de communication — causés par les inon-
dations. Ces inondations récurrentes sont provoquées par les fortes 
pluies de la mousson, la montée du niveau de la mer et la fonte des 
glaciers. D’ici à 2030, les pertes et dommages dus aux inondations 
pourraient potentiellement coûter jusqu’à 215 milliards de dollars 
par an (South China Morning Post, 2017).

Une étude commandée par les Nations unies révèle que le 
changement climatique augmente également le coût de la dette 
pour les pays en développement (Buhr et col., 2018). Au cours de 
la dernière décennie, la vulnérabilité climatique a coûté aux pays en 
développement plus de 62 milliards de dollars en paiements d’inté-
rêts externes plus élevés, parmi lesquels 40 milliards de dollars ont 
été dépensés pour les paiements d’intérêts supplémentaires liés 
uniquement à la dette publique. Ce coût supplémentaire de la dette 
représentait presque 9 milliards de dollars pendant la seule année 
2016. Au cours de la prochaine décennie, ces pays auront 168 mil-
liards de dollars d’intérêts en plus à payer.

Les événements météorologiques extrêmes déclenchés par le 
changement climatique amplifient les risques et font pression sur 
la notation financière des pays. La cote de crédit du Bangladesh 
pourrait faire l’objet de pressions en raison de la baisse soutenue 
de la production agricole liée à la salinisation et à la recrudescence 
des inondations terrestres, tandis que l’exposition du Guatemala à 
des sécheresses fréquentes et graves pourrait conduire le gouver-
nement à augmenter ses emprunts pour faire face aux effets. Mais 
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ce sont les communautés locales déjà aux prises avec la pauvreté, 
le manque d’accès aux ressources productives, à la protection et 
aux services sociaux, et avec d’autres types de vulnérabilité écono-
mique et sociale qui sont les plus affectées.

L’Organisation internationale du travail (OIT) prévoit dans un 
rapport que la hausse des températures causée par le change-
ment climatique entraînera la perte de l’équivalent de 72 millions 
d’emplois à temps plein d’ici à 2030, en raison du stress thermique 
(2018). Les travailleurs, en particulier ceux qui travaillent en exté-
rieur ou dans des environnements intérieurs chauds, courent un 
plus grand risque d’être touchés par le stress thermique ou tout 
autre trouble lié à la chaleur, les maladies professionnelles et une 
perte de productivité au travail. Dans les pays en développement, la 
majorité des travailleurs confrontés à cela ne sont pas couverts par 
l’assurance chômage.

Dans ce même rapport, l’OIT soutient également que les travail-
leurs agricoles seront les plus affectés puisqu’ils rendront compte 
d’une perte globale de 66 % des heures de travail à cause du stress 
thermique en 2030. Ils sont les plus vulnérables du fait de la nature 
physique de leur travail et parce qu’un nombre important d’entre eux 
exercent une activité agricole dans les zones qui seront les plus tou-
chées par le réchauffement à l’avenir. La baisse de la productivité 
de l’agriculture et de l’élevage liée au stress thermique, aux séche-
resses et aux inondations aggrave les moyens de subsistance déjà 
dévastés de millions d’agriculteurs dans les pays du Sud.

Mais il apparaît également que les aléas liés au changement 
climatique ont fait grandement augmenter les inégalités existantes 
entre les sexes dans les zones rurales, participant ainsi à l’accrois-
sement de la vulnérabilité au changement climatique des femmes 
en milieu rural. Dans les pays en développement, le changement cli-
matique affecte la disponibilité en eau ; par conséquent, les femmes 
rurales, qui sont souvent chargées d’aller chercher de l’eau, doivent 
parcourir de plus grandes distances, augmentant ainsi leur charge 
de travail déjà considérable. Il existe aussi des liens étroits entre les 
catastrophes liées au climat et la mortalité des femmes, les femmes 
et les enfants ayant plus de quatorze fois plus de risques de mourir 
pendant une catastrophe que les hommes (Peterson, 2011).

Il est également vrai que les femmes rurales dépendent plus 
que les hommes de la biomasse, comme les cultures agricoles, les 
déchets organiques, le bois et d’autres ressources forestières, pour 
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leurs besoins en énergie et leurs moyens de subsistance. Par rap-
port aux hommes, elles doivent compter davantage sur les services 
écosystémiques pour leurs sources d’alimentation puisqu’elles sont 
souvent impliquées dans la production agricole et la gestion des 
ressources naturelles. Par exemple, une étude récente réalisée 
au Malawi (Asfaw et Maggio, 2018) a montré que les événements 
météorologiques extrêmes réduisent de manière significative la 
consommation et la nutrition et que les effets étaient plus frappants 
dans les zones où la part de la surface agricole détenue par des 
femmes était plus élevée. Cette constatation laisse à penser que 
les femmes travaillant dans le milieu agricole sont beaucoup plus 
vulnérables que les hommes et sont moins outillées pour faire face 
aux répercussions du changement climatique.

La relation étroite des peuples autochtones et des minorités 
avec l’environnement les rend particulièrement sensibles aux effets 
du réchauffement climatique. Dans beaucoup de cas, leur mode de 
vie et leur existence même sont menacés, puisque la plupart d’entre 
eux vivent dans les milieux les plus sévèrement touchés par le 
changement climatique. Les moyens de subsistance traditionnels, 
tels que la rotation des cultures, la chasse et la cueillette, l’élevage, 
la pêche et l’agroforesterie, sont fragilisés, ce qui participe à la perte 
du savoir traditionnel, des innovations et des pratiques des peuples 
indigènes.

À cause de leurs déplacements et de la montée des pressions 
sociales, culturelles et économiques auxquelles beaucoup de 
peuples autochtones doivent faire face, ils cherchent des opportu-
nités ailleurs. Il est probable que la décision de certains migrants 
d’Amérique centrale de prendre la direction du Nord, vers les États-
Unis, n’ait pas été motivée que par leur aspiration à une vie meilleure 
et la nécessité de fuir les violences dans leurs pays d’origine, mais 
qu’elle soit aussi liée aux effets néfastes liés au changement cli-
matique sur l’agriculture et leurs autres sources traditionnelles de 
revenus (Minority Rights Group International, 2019).

Évaluations des besoins de financement pour l’action 
climatique
Pour engager des mesures de lutte contre le changement clima-

tique à l’échelle mondiale qui garantissent que le climat est un bien 
commun pour tous, il faut mobiliser un appui financier international 
pour les pays du Sud en fonction de leurs priorités. Rester en deçà 
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d’un réchauffement planétaire de 1,5 degré par rapport à l’ère pré-
industrielle revient à s’engager sur une voie de développement zéro 
carbone au Nord et à faible intensité carbonique au Sud.

L’urgence de réduire les émissions de GES signifie que les 
grands pays en développement doivent abandonner les combus-
tibles fossiles pour se développer. Pour garantir que leur dévelop-
pement soit durable, ils doivent s’engager sur la voie d’un dévelop-
pement à faible intensité carbonique. Mais à la différence des pays 
développés, leurs homologues, qui ont fait croître leur économie en 
produisant de l’énergie à faible coût et sans prendre en considé-
ration les incidences sur l’environnement, la voie à faible intensité 
carbonique exigée des pays en développement supposera un in-
vestissement plus important et un coût énergétique potentiellement 
plus élevé.

L’atténuation
Atténuer le changement climatique signifie qu’il faut réduire les 

émissions anthropiques de GES qui réchauffent la planète. Des 
exemples d’atténuation comprennent l’amélioration de l’efficaci-
té énergétique et l’adoption de sources d’énergie à faibles émis-
sions de carbone comme les énergies hydroélectrique, éolienne, 
solaire ou nucléaire. Favoriser le piégeage naturel du carbone, par 
exemple grâce à la reforestation, est considéré comme une straté-
gie d’atténuation.

Les solutions technologiques comme la géo-ingénierie sont mo-
tivées par certains intérêts comme ceux de l’industrie des fossiles. 
La géo-ingénierie implique la manipulation délibérée et à grande 
échelle des systèmes terrestres pour lutter contre le changement 
climatique, par exemple à travers la gestion du rayonnement solaire 
(GRS) ou la capture et le stockage du carbone (CSC). Une grande 
partie de la technologie de la géo-ingénierie reste infondée. Les mi-
litants critiquent ces solutions comme étant un moyen de se sous-
traire à la réduction des émissions, pour les pays les plus réticents.

Les évaluations du coût de l’atténuation du changement clima-
tique varient. Devant la nécessité de limiter la hausse des tempéra-
tures à moins de 2 degrés, le GIEC a estimé que les coûts annuels 
pourraient se situer entre 78 et 1 141 milliards de dollars (2007). 
Récemment, ce même organisme a déclaré que les investissements 
annuels supplémentaires liés à l’énergie pour la période 2016-2050, 
dans des voies limitant le réchauffement à 1,5 degré, par rapport 
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aux voies n’intégrant pas de nouvelles politiques climatiques autres 
que celles déjà en place, sont évalués à environ 830 milliards de 
dollars (Rogelj et col., 2019).

L’adaptation
Si les efforts pour atténuer le changement climatique sont impor-

tants, il est également essentiel d’aider les pays en développement 
à s’adapter aux effets du changement climatique provoqué par les 
émissions de GES passées et présentes. On définit l’adaptation 
comme un ajustement des systèmes écologiques, sociaux et éco-
nomiques en réponse aux changements actuels ou attendus et à 
leurs impacts (CCNUCC). L’amélioration des systèmes d’informa-
tion météorologiques et climatiques, la promotion d’une production 
agricole diversifiée, la gestion des sols et de l’eau dans les zones 
souffrant de stress hydrique, la garantie des droits des peuples indi-
gènes à la gestion durable de la forêt, la protection des infrastruc-
tures énergétiques essentielles des effets des inondations… sont 
autant d’exemples de stratégie d’adaptation.

De multiples rapports ont fourni des estimations des coûts de 
l’adaptation, en se fondant sur nos connaissances actuelles du 
changement climatique. Selon les estimations les plus basses, 
celles de la CCNUCC (2007), les coûts du financement de l’adap-
tation pour les pays en développement commenceraient à 28 mil-
liards de dollars par an d’ici à 2030. Selon les estimations les plus 
élevées, celles du Programme des Nations unies pour l’environ-
nement (PNUE, 2018), les coûts pour les pays en développement 
pourraient atteindre près de 300 milliards de dollars par an à l’hori-
zon 2050. Même si ces coûts sont très élevés, ils paraissent bien 
peu à côté des dépenses militaires des pays développés en 2018, 
dont la valeur se chiffre à 1 800 milliards de dollars (SIPRI, 2019). 
Les coûts de l’adaptation sont en outre sans commune mesure avec 
les coûts économiques et sociaux de l’inaction.

Les pertes et préjudices
Malgré la réduction des émissions et le renforcement de la ré-

silience face au changement climatique, nous sommes sûrs d’en 
arriver là : les effets négatifs et les dommages sont déjà inévitables. 
On les appelle communément les « pertes et préjudices ». Les effets 
des pertes et préjudices peuvent aller d’événements extrêmes, tels 
que des catastrophes « subites », à des événements plus « lents », 
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comme la hausse du niveau de la mer et des températures, l’acidifi-
cation des océans, le recul des glaciers, la salinisation, la dégrada-
tion des sols et des forêts, la perte de biodiversité et la désertifica-
tion (CCNUCC, 2012).

Les communautés font déjà face à des pertes et préjudices in-
contestables, dont la dégradation de la qualité de vie, des moyens 
de subsistance, de l’alimentation et de la sécurité, ainsi qu’à des 
pertes et préjudices secondaires, sous la forme de tensions sur le 
tissu social tant nécessaire à la capacité d’adaptation et à la rési-
lience (Least Developed Countries Group on Loss and Damage, 
2012). Le concept de pertes et préjudices a émergé comme un 
point focal lors de l’accord de Paris en 2015. L’article 8 dudit accord 
déclare que « les parties devraient améliorer la compréhension, l’ac-
tion et l’appui, notamment par le biais du Mécanisme international 
de Varsovie, selon que de besoin, dans le cadre de la coopération 
et de la facilitation, eu égard aux pertes et préjudices liés aux effets 
néfastes des changements climatiques » (CCNUCC, 2015).

Il précise également que « les domaines de coopération et de 
facilitation visant à améliorer la compréhension, l’action et l’appui » 
incluent les systèmes d’alerte précoce, la préparation aux situa-
tions d’urgence, les phénomènes qui se manifestent lentement, 
les phénomènes susceptibles de causer des pertes et préjudices 
irréversibles et permanents, l’évaluation et la gestion complète des 
risques, les dispositifs d’assurance, la mutualisation des risques 
climatiques, les pertes autres qu’économiques, la résilience des 
communautés, des moyens de subsistance et des écosystèmes.

Malgré le consensus de plus en plus général entre les parties sur 
l’importance d’« éviter les pertes et préjudices », l’accord de Paris 
n’est pas parvenu à en faire un domaine requérant un financement 
différent de celui alloué à l’adaptation. Le fait que des catastrophes 
climatiques récentes aux effets humains désastreux restent sous-
financées souligne davantage la nécessité de combler ces lacunes.

Le financement dans les accords climatiques mondiaux
Les pays développés ont l’obligation morale, jusqu’à un certain 

point, de fournir des ressources financières supplémentaires pour 
soutenir la lutte contre le changement climatique des pays en dé-
veloppement. Ces derniers ne sont pas en mesure de s’occuper 
de la pauvreté et du développement humain, tout en s’adaptant au 
changement climatique et en l’atténuant. La convention cadre des 
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Nations unies sur les changements climatiques de 1992 (CCNUCC 
ou la convention), le protocole de Kyoto et l’accord de Paris exigent 
un soutien des pays développés pour aider les pays en développe-
ment dans la mise en œuvre de… la convention.

La CCNUCC est un traité international sur l’environnement 
adopté en mai 1992 lors du Sommet de la Terre à Rio et qui est 
entré en vigueur en 1994. Son objectif ultime consistait en la sta-
bilisation des concentrations de GES « à un niveau qui empêche 
toute perturbation anthropique (d’origine humaine) dangereuse du 
système climatique ». Conformément aux principes des « respon-
sabilités communes mais différenciées » (RCMD) et du « pollueur-
payeur », une telle responsabilité repose avant tout sur les pays 
développés, puisqu’ils sont la source de l’essentiel des émissions 
de carbone passées et actuelles.

Cet engagement a été approfondi lors de la 13e Conférence des 
parties (COP13) à Bali en 2007. Le plan d’action de Bali établit un 
cadre pour les négociations ultérieures portant sur l’atténuation, 
l’adaptation, le transfert et le développement de technologies et le 
financement. En ce qui concerne le financement, il indique que la 
convention devrait intégrer « une action renforcée dans l’apport de 
ressources financières et d’investissements [y compris] un meilleur 
accès à des ressources financières suffisantes prévisibles et du-
rables et à un appui financier et technique, et la fourniture de res-
sources nouvelles et supplémentaires, y compris des fonds d’ori-
gine publique et assortis de condition de faveur pour les pays en 
développement » (cité dans Overseas Development Institute, 2009).

En 2009, à Copenhague, les pays industrialisés ont pris l’enga-
gement volontaire de mobiliser 30 milliards de dollars entre 2010 
et 2012 (financement à mise en œuvre rapide) et 100 milliards de 
dollars par an à l’horizon 2020 pour financer les mesures d’atténua-
tion et d’adaptation des pays en développement. Depuis, nombre 
de fonds et d’initiatives de financement pour lutter contre le chan
gement climatique ont vu le jour. L’accord de Paris de 2015 a réaf-
firmé les obligations des pays développés et, pour la première fois, 
a également encouragé les contributions volontaires des autres 
parties.

L’architecture du financement climatique international
L’architecture du financement climatique est complexe et évolue 

sans cesse (Watson et Schalatek, 2019). Généralement, les fonds 
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sont déboursés à l’intérieur et à l’extérieur des mécanismes de fi-
nancement de la CCNUCC et de l’accord de Paris. Il y a également 
de plus en plus de fonds versés via des mécanismes de finance-
ment de la lutte contre le changement climatique à caractère bi-
latéral, ainsi que via des mécanismes régionaux et nationaux. De 
nombreux pays en développement ont établi des fonds régionaux 
et nationaux pour réceptionner et canaliser les financements climat.

Les canaux multilatéraux du financement climatique
Afin de faciliter l’octroi du financement climat, la convention a 

établi un mécanisme pour fournir des ressources financières aux 
pays en développement. Ce mécanisme est aussi au service du 
protocole de Kyoto et de l’accord de Paris. Son fonctionnement peut 
être confié à une ou plusieurs entités internationales. Le Fonds pour 
l’environnement mondial (FEM) a été l’entité chargée de l’assurer 
depuis l’entrée en vigueur de la convention en 1994. Lors de la 
COP16 en 2010, les parties ont établi le Fonds vert pour le climat 
(FVC) et en 2011, ils en ont fait l’entité opérationnelle du mécanisme 
financier. Celui-ci est responsable devant la direction de la COP, qui 
décide de ses politiques, de ses priorités et du critère d’éligibilité 
pour recevoir une aide.

Le Fonds vert pour le climat
Le Fonds vert pour le climat (FVC) est l’un des plus récents et 

des plus gros fonds multilatéraux pour le climat. Il a été proposé en 
2009 à la COP15 à Copenhague, lorsque les pays développés se 
sont accordés pour mobiliser ensemble 100 milliards de dollars par 
an à l’horizon 2020 pour répondre aux besoins des pays en déve-
loppement en matière d’adaptation et d’atténuation. Cette somme 
devait provenir « de diverses sources, publiques et privées, bilaté-
rales et multilatérales, y compris d’autres sources de financement ». 
Une part importante des nouvelles ressources multilatérales desti-
nées à l’adaptation était censée être versée par l’intermédiaire du 
FVC.

L’élaboration du FVC a été convenue par toutes les parties lors 
de la COP de 2011 à Durban, en Afrique du Sud, et il est devenu 
opérationnel en 2014. Bien que le FVC soit une entité de fonction-
nement du CCNUCC reconnue par l’accord de Paris, il demeure 
une institution juridiquement indépendante basée en Corée du Sud, 
dotée de son propre secrétariat et avec la Banque mondiale comme 
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mandataire (Schalatek et Watson, 2018). Comme indiqué dans 
le paragraphe 2 de l’instrument qui régit le FVC, son objectif est 
la promotion d’un « changement de paradigme […], en aidant les 
pays en développement à limiter ou réduire leurs émissions […] et 
à s’adapter aux impacts des changements climatiques » (2019). Il 
finance des mesures de lutte climatique à travers des changements 
de politiques, des procédures et des propositions plus ambitieuses 
que celle des mécanismes existants de financement de l’action 
climatique.

Par ailleurs, le FVC a l’intention de répondre aux besoins des 
pays particulièrement vulnérables aux effets du changement clima-
tique ; par conséquent, l’objectif du Fonds est le partage équitable 
du financement entre l’atténuation et l’adaptation. Dans le cadre de 
l’adaptation, il prévoit d’utiliser au moins 50 % de ses ressources 
pour aider les Pays les moins développés (PMA), les petits États 
insulaires en développement (PEID) et les pays d’Afrique.

En tant que bénéficiaires du financement, les pays en dévelop-
pement peuvent accéder au FVC par le biais de deux modalités : 
l’accès international et l’accès direct (Lottje, et col., 2019). L’accès 
international, procédure standard pour la plupart des fonds, permet 
aux pays bénéficiaires de soumettre des propositions via des enti-
tés internationales accréditées (IAE), telles que les organisations 
multilatérales comme l’ONU ou les banques de développement, les 
institutions bilatérales des pays développés et les banques commer
ciales. L’accès direct permet quant à lui aux organismes nationaux 
de présenter des demandes directes de financement, une fois qu’ils 
sont devenus des entités accréditées d’accès direct (DAE).

Les parties ont réclamé la capitalisation immédiate de 10 à 
15 milliards de dollars. Fin 2014, la somme des contributions s’éle-
vait à 10 milliards de dollars, avec la participation entre autres du 
Japon, du Royaume-Uni, de l’Allemagne, de la France, de la Suède, 
du Canada, de la Norvège, des États-Unis et de l’Australie. En 2019, 
le montant total selon les accords de contribution signés s’élevait à 
10,2 milliards de dollars, et seulement 7,1 milliards du financement 
convenu avaient été transférés au FVC (Fonds vert pour le climat, 
2019).

Depuis 2015, le FVC a alloué 5,2 milliards de dollars à 102 pro-
jets et programmes. Cinquante-six des projets et programmes ap-
prouvés sont en cours de mise en œuvre pour une valeur de 2,4 mil-
liards de dollars et 48 d’entre eux ont obtenu un total de 565 millions 
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de dollars. Plus de la moitié des fonds ayant déjà été accordés ou 
étant réservés pour des projets approuvés, le fonds serait presque 
épuisé sans l’arrivée de nouvelles promesses de don.

Le Fonds pour l’environnement mondial
Le Fonds pour l’environnement mondial (FEM) est le principal 

administrateur de fonds des quatre conventions de Rio (Sommet 
de la Terre de 1992), dont la CCNUCC. Il travaille en collaboration 
avec les États, les institutions internationales, les ONG et le secteur 
privé pour des projets liés à la biodiversité, au changement clima-
tique, aux produits chimiques, à la dégradation des sols, aux eaux 
internationales et à la gestion des forêts dans les pays en dévelop-
pement. Le FEM est conçu pour octroyer des subventions visant à 
couvrir les coûts « différentiels » liés à la transformation d’un projet 
dont les avantages sont nationaux à un projet dont les avantages 
pour l’environnement sont mondiaux.

Le FEM administre également deux fonds spéciaux sous la di-
rection de la Conférence des parties de la CCNUCC : le Fonds pour 
les pays les moins avancés (FPMA) et le Fonds spécial pour les 
changements climatiques (FSCC). Depuis 1992, le FEM a accordé 
plus de 17 milliards de subventions et a mobilisé 88 milliards de dol-
lars de crédit additionnel pour plus de 4 000 projets dans 170 pays 
(Fonds pour l’environnement mondial, 2019). Le projet pilote d’ori-
gine du FEM d’1 milliard de dollars a été reconstitué sept fois avec 
un montant de 2 milliards de dollars en 1994, 2,7 milliards en 1998, 
2,9 milliards en 2002, 3,1 milliards en 2006, 4,3 milliards en 2010, 
4,4 milliards en 2014 et 4,1 milliards en 2018 (Fonds pour l’environ-
nement mondial, 2019).

Le Fonds pour l’adaptation
Établi sous la CCNUCC et désormais mandaté pour servir l’ac-

cord de Paris, le Fonds pour l’adaptation est financé par un prélè-
vement de 2 % sur la vente des crédits d’émission provenant du 
Mécanisme pour un développement propre (MDP) créé au titre du 
protocole de Kyoto (Schalatek et Watson, 2019). Dans une période 
où les prix du carbone sont faibles, ce fonds dépend de plus en plus 
des subventions des pays développés. Opérationnel depuis 2009, 
le total de ses apports financiers s’élève à 756 millions de dollars, 
avec un total des transferts de fonds à des projets de 306 millions 
de dollars (Schalatek et Watson, 2019).
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Les autres canaux multilatéraux
Il existe un nombre considérable de fonds pour le climat éta-

blis par des institutions qui ne relèvent pas des compétences de 
la CCNUCC, dont les Fonds d’investissement climatiques de la 
Banque mondiale (CIF) qui collabore avec les banques régionales 
de développement (africaine, asiatique, européenne et interaméri-
caine). Les CIF comprennent le Fonds stratégique pour le climat 
(SCF) d’un montant de 2,6 milliards de dollars qui est composé de 
quatre programmes, à savoir le Fonds pour les technologies propres 
(CTF), le Programme de développement accéléré des énergies re-
nouvelables pour les pays à revenu faible (SREP), le Programme 
d’investissement pour la forêt (FIP) et le Programme pilote de résis-
tance aux chocs climatiques (PPCR).

Les canaux bilatéraux
Le financement climatique s’est également réalisé de manière 

bilatérale à travers des agences de développement et des fonds 
spéciaux (Schalatek et Watson, 2018). Surveiller ces financements 
bilatéraux peut être un défi puisqu’il n’existe pas encore de défini-
tion standard du financement climatique ni de normes d’informa-
tion ou comptables reconnues. Selon le dernier rapport de l’OCDE 
(Financement climatique fourni et mobilisé par les pays développés 
en 2013-2017 - OCDE, 2019), les pays développés ont mobilisé une 
moyenne de 25,3 milliards de dollars.

Les fonds régionaux et nationaux
Les pays en développement ont aussi établi un certain nombre 

de canaux nationaux et régionaux (Schalatek et Watson, 2019). 
Parmi les nationaux, on compte le Fonds fiduciaire indonésien 
pour les changements climatiques et le Fonds pour l’Amazonie du 
Brésil, ce dernier étant le plus grand fonds national pour le climat, 
avec un engagement norvégien de plus d’1 milliard de dollars. Il 
est également le plus grand fonds dédié aux financements REDD+ 
(Réduction des émissions résultant du déboisement et de la dégra-
dation des forêts), soutenant 102 projets au Brésil et dans le biome 
amazonien (Schalatek et Watson, 2019). La REDD+ cherche à attri-
buer une valeur financière au carbone stocké dans les forêts, offrant 
des primes aux pays en développement pour réduire les émissions 
provenant des terres forestières et investir dans des options à faible 
intensité carbone. Le Mécanisme d’assurance contre les risques 
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liés aux catastrophes aux Caraïbes et l’African Risk Capacity sont, 
quant à eux, des initiatives régionales.

Problèmes des fonds pour le climat
Les fonds ne sont pas compensatoires
Même si les pays développés ont accepté, officiellement du 

moins, leurs obligations en tant que parties à la CCNUCC, leur mise 
à disposition de fonds n’est pas fondée sur leur « responsabilité ». 
Ils canalisent plutôt les financements climat à destination des pays 
en développement comme des contributions volontaires. Ce constat 
a été clairement illustré lors de la période initiale de mobilisation 
de ressources du FVC (Waslander et Amerasinghe, 2019). Les 
engagements se basaient sur les discussions entre les donateurs 
potentiels, les représentants du conseil du FVC et les représentants 
de son Comité de gestion. Les engagements pris par les pays ne 
reposaient pas sur une méthode rigoureuse, mais étaient définis de 
manière plutôt arbitraire par chaque pays donateur.

Ainsi, le montant final obtenu de 10,3 milliards de dollars était 
accidentel plus qu’il n’était le résultat d’un effort délibéré d’appli-
quer les principes des RCMD et du « pollueur-payeur » en liant 
les contributions selon la taille des économies et leurs émissions 
actuelles et historiques. En outre, canalisé à travers des canaux 
bilatéraux et multilatéraux nouveaux et existants, le financement cli-
matique prend de plus en plus la forme de prêts. Le dernier rapport 
de l’OCDE sur la question se targue d’une tendance à la hausse 
des fonds mobilisés par les pays développés pour les pays en dé-
veloppement, s’élevant à 71,2 milliards de dollars en 2017, contre 
58,6 milliards de dollars en 2016.

Toutefois, entre 2013 et 2017, les prêts représentaient environ 
60 % des financements bilatéraux et près de 90 % des financements 
multilatéraux. Bien que les dons aient augmenté de 25 % au cours 
de cette même période, les prêts ont doublé pour atteindre 39,9 mil-
liards de dollars en 2017, contre 19,8 milliards en 2013 (OCDE, 
2019). Cette hausse des prêts transforme la relation entre pays 
« donateurs » et « bénéficiaires » et inverse les obligations. Pire, les 
fonds censés aider les pays en développement et les pays les moins 
avancés les plongent un peu plus profondément dans la crise.

Le caractère discrétionnaire des fonds pour le climat fait ap-
paraître l’insuffisance et la nature aléatoire des financements. Il 
semble peu probable que l’engagement de 100 milliards de dollars 
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sera atteint, et encore moins des objectifs plus ambitieux. Cette 
insuffisance et cette imprévisibilité des financements retardent les 
mesures d’adaptation et d’atténuation urgentes à mettre en œuvre 
dans les pays pauvres et retardent leur compensation par les pays 
du Nord.

Les États-Unis, le plus grand émetteur de GES de tous les 
temps, ont déclaré se retirer de l’accord de Paris. Des 3 milliards 
de dollars de contributions promis au FVC sous la présidence de 
Barack Obama, seulement 1 milliard a été versé (Service de re-
cherche du Congrès, 2019). Depuis, le président Donald Trump 
s’est désengagé du FVC et a supprimé toutes les références au 
financement de l’action climatique du site internet du Département 
d’État. Tout récemment, l’Australie s’est désengagée à la suite des 
États-Unis et a arrêté ses contributions au FVC. Cette situation est 
d’autant plus inquiétante que le FVC devait être reconstitué en 2020 
et dépasser les efforts précédents.

Les fonds ne représentent pas non plus un financement nouveau 
et supplémentaire puisque certains pays développés continuent 
de considérer leurs financements climat comme une part de leurs 
contributions à l’Aide publique au développement (APD). Entre 2014 
et 2017, la part de l’APD liée au climat notifiée au Comité d’aide au 
développement (CAD) de l’OCDE se situait autour de 20-21 % et la 
majorité de ces contributions ont été comptabilisées comme enga-
gement des donateurs à augmenter l’aide octroyée à hauteur de 
0,7 % du RNB (OCDE, 2019).

Ces informations récentes viennent étayer des observations 
similaires faites par des organisations de la société civile (OSC) 
sur les tendances de l’APD entre 2014 et 2016. Selon le réseau 
Reality of Aid (2018), si les financements climatiques bilatéraux 
étaient reconnus comme des flux financiers distincts, la part d’APD 
des fournisseurs aurait été inférieure de 14 % en 2016, passant de 
132 milliards de dollars à 114 milliards en prenant en compte les 
engagements en matière de financement climatique. Si l’on retire 
ces engagements du montant de l’APD, les engagements réels pris 
au titre de l’APD ont en réalité baissé depuis 2014.

Une partie du problème provient de l’absence d’une défini-
tion commune de « nouveau et supplémentaire ». L’Australie, par 
exemple, déclare que son financement est nouveau et supplémen-
taire parce qu’il a été promis ou versé nouvellement au cours de 
la même période considérée, mais pas parce qu’il vient dépasser 
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l’objectif de 0,7 % ou qu’il est conforme à l’augmentation de l’aide 
à apporter (Ryan, 2019). L’augmentation de la part du financement 
climatique à l’APD se produira probablement sans une croissance 
réelle de l’APD, réduisant ainsi l’accès des pays pauvres à l’aide 
nécessaire pour leur développement. Il s’agit d’un scénario que de 
nombreux pays et OSC craignaient déjà lors des sessions de la 
COP à Bali et à Copenhague (Reality of Aid, 2018).

Les donateurs contrôlent les fonds
Le contrôle inéquitable des ressources par les pays du Nord et 

les grandes entreprises est en partie responsable de la crise clima-
tique actuelle. Les structures de gouvernance du financement cli-
matique maintiennent ces dispositions injustes. En février 2019, le 
FVC a signalé que 86 % de l’ensemble de ses financements avaient 
été canalisés par des organismes à accès international plutôt que 
d’être directement versés aux pays où les projets sont mis en place. 
La BERD détient la plus grande part des financements approuvés 
par le FVC (18 % du total), suivie par le PNUD (13 %) et la Banque 
mondiale (13 %) (Fonds verts pour le climat, 2019).

Entre 2015 et 2018, le montant des financements du FVC ap-
prouvés par an pour les IAE a été multiplié par dix-sept, passant de 
107 millions de dollars en 2015 à 1,8 milliard en 2018. En revanche, 
le montant accordé aux DAE au cours de la même période n’a aug-
menté que de 7 %. Les pays en développement reçoivent rarement 
des financements directs du FVC permettant à leurs propres orga-
nismes ou sociétés nationales de financer et de développer leurs 
projets (Nijkrake, 2019). À défaut d’une facilitation de l’accès aux 
fonds, ces pays se heurtent à des procédures bureaucratiques 
complexes.

Considéré comme un type d’assurance, le financement du FVC 
exige un cofinancement significatif que les pays peuvent se procu-
rer dans leur propre assiette fiscale ou via le secteur privé (Mattar, 
Kansuk et Jafry, 2019). Pour les pays pauvres, il s’agit d’une bar-
rière. On peut aussi se demander si le FVC profite réellement aux 
pays les plus vulnérables et pas plutôt aux pays qui disposent des 
opportunités d’investissement les plus rentables.

La « corporatisation » des fonds pour le climat
Les efforts réalisés pour augmenter le financement public se sont 

relâchés et certains pays riches, comme les États-Unis et l’Australie, 
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n’honorent pas leurs engagements. Alors que l’argent nécessaire 
aux projets ne cesse d’augmenter. Par conséquent, le besoin de 
mobiliser un financement privé pour atteindre l’engagement des 
100 milliards de dollars est croissant. D’après les dernières statis-
tiques, le montant du financement privé mobilisé en 2017 par les fi-
nancements climatiques publics bilatéraux et multilatéraux émanant 
des pays développés s’élevait à environ 14,5 milliards de dollars.

Or, la dépendance excessive au privé présente des risques qui 
pourraient compromettre la réalisation des objectifs climatiques et 
de développement des pays pauvres (Oxfam, 2013). D’une part, 
le financement privé pourrait ne pas être le plus approprié pour ré-
pondre aux besoins des plus pauvres. Le changement climatique va 
créer et a en effet déjà créé des besoins accrus en services de base 
comme l’eau, les infrastructures et l’état de préparation aux catas-
trophes. Partie intégrante du renforcement des capacités d’adapta-
tion, ces services doivent être appropriés et accessibles, tout parti-
culièrement pour les plus vulnérables. Dès lors, ils n’attireront pas 
les investissements privés du fait de leur faible rendement et des 
risques liés. Le financement public est donc fondamental.

Du fait de l’appétit des investisseurs pour des rendements 
plus élevés, il est peu probable que les initiatives d’adaptation à 
petite échelle des communautés les plus affectées attirent les in-
vestissements privés. Insister sur la mobilisation du financement 
privé  –  historiquement destiné presque exclusivement à l’atténua-
tion  –  risque d’aggraver la négligence envers l’adaptation, une 
zone critique pour aider les plus vulnérables mais qui n’attire guère 
les entreprises à but lucratif.

Si le rendement est plus intéressant dans l’atténuation, il est 
moins probable que les pays pauvres aient des besoins élevés en la 
matière (les PMA sont les plus faibles émetteurs au monde de GES 
par habitant) et des économies d’échelle suffisamment importantes 
pour attirer de nombreux investissements privés. Par conséquent, 
une architecture du financement climatique qui se concentre sur le 
financement privé laisse largement de côté les besoins des pays à 
faible revenu.

En 2017, environ 52,4 milliards sur un total de 71,2 milliards (soit 
73 %) du financement climatique fourni par les pays développés aux 
pays en développement ont été dépensés pour financer des activi-
tés d’atténuation et seulement 13,3 milliards (19 %) pour des activi-
tés d’adaptation (les 5,5 milliards restants, 8 %, ont été utilisés pour 
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des activités visant les deux objectifs) (OCDE, 2019). Les pays les 
moins avancés sont les plus oubliés. En 2015, ils ont reçu 30 % du 
financement climatique (Steele, 2015) et d’après une étude récente, 
seulement 18 % des fonds ont été affectés à des projets dans les 
pays les plus pauvres, alors que 75 % ont été attribués à des pays à 
revenu moyen (Mattar, Kansuk et Jafry, 2019).

Par exemple, une entreprise d’État de géothermie en Indonésie 
a reçu une subvention de 160 millions de dollars, la subvention la 
plus importante donnée à un seul pays par le FVC. Ce projet, cofi-
nancé par la Banque mondiale avec un prêt de 325 millions de dol-
lars, a été rendu possible par la capacité de l’Indonésie à générer 
des revenus et attirer des cofinanceurs en tant que pays à revenu 
moyen. Cela s’est fait en dépit des protestations de la société civile 
concernant les impacts sociaux et environnementaux négatifs de 
ce projet de géothermie (Indonesian Civil Society Organizations, 
2018).

En revanche, en 2017, une proposition de financement du FVC 
de 100 millions de dollars, faite par l’Éthiopie et destinée à rendre 
les agriculteurs et les éleveurs plus résilients en leur donnant un 
meilleur accès à l’eau et en améliorant leurs techniques agricoles, 
est restée dans l’incertitude à cause de son prétendu « potentiel 
d’innovation trop limité » (Darby, 2017) et d’un manque de cofi-
nancement (Mattar, Kansuk et Jafry, 2019). Le projet a fini par être 
approuvé après que le gouvernement éthiopien ait investi 5 millions 
de dollars en cofinancement et réduit la demande de subvention de 
plus de la moitié.

On peut également noter qu’alors que le FVC a gagné en impor-
tance, le Fonds pour les pays les moins avancés (FPMA), adminis-
tré par le FEM, a progressivement été négligé. Le FPMA est le seul 
fonds pour le climat établi spécifiquement pour les 48 pays classi-
fiés par les Nations unies comme les pays les plus vulnérables sur 
le plan économique. En ce moment, le FPMA dispose de 1,3 milliard 
de dollars en contributions volontaires de donateurs. C’est insuffi-
sant. Rien qu’au Bangladesh, il faudrait 50 milliards de dollars par 
an pour assurer l’adaptation au changement climatique.

De fausses solutions
Les mécanismes et les canaux du financement climatique sont 

de plus en plus utilisés non pas pour parvenir à une réduction des 
émissions ou à une justice environnementale, mais pour maintenir 
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le cours ordinaire des choses. Ainsi, le financement destiné à l’atté-
nuation dans les pays en développement est orienté vers des pro-
jets de « paiements pour services écosystémiques » (PSE), en pre-
mier lieu la REDD+. L’idée qui sous-tend les PSE est de verser des 
paiements à des propriétaires fonciers pour qu’ils protègent leurs 
terres, en vue de garantir la prestation des « services » rendus par 
la nature (eau potable, habitat faunique, stockage du carbone…).

De nombreux projets de PSE sont financés à travers le pro-
gramme des Nations unies REDD+, qui fait l’objet d’un article 
autonome de l’accord de Paris. Le montant versé pour les projets 
REDD+ approuvés au cours des cinq dernières années est évalué 
en moyenne à 220 millions de dollars, tandis que le montant cumulé 
pour tous les projets REDD+ approuvés depuis 2008 s’élève à 
2,4 milliards (Watson et Schalatek, 2019). En octobre 2017, le 
Conseil du FVC a décidé au cours de sa 18e réunion de mettre 
en œuvre un projet pilote de primes axées sur les résultats pour 
des projets REDD. Le FVC va verser jusqu’à 500 millions de dollars 
pour la REDD sur une période de cinq ans (REDD-monitoring.org, 
2018).

Les PSE ont été critiqués pour l’inefficacité de leurs résultats 
à la fois environnementaux et socio-économiques (Gaworecki, 
2017). L’« additionnalité » des projets de PSE est discutable, car 
il est impossible de prouver que la mise en place de projets de 
compensation (comme la REDD+) n’aurait pas eu lieu sans les 
PSE. Sans cette garantie, les émissions de GES sont en fait à la 
hausse puisque les « crédits carbone » donnent aux pays industriels 
l’autorisation de continuer à polluer. Les projets de PSE ont donc 
permis aux pays industrialisés d’épuiser le peu d’espace atmosphé-
rique encore disponible pour le bénéfice de leurs entreprises, niant 
le droit des pays en développement et des pays pauvres d’en user 
pour se développer et sortir leurs populations de la pauvreté.

La réduction des émissions doit être entreprise par tous les 
principaux émetteurs pour faire face au changement climatique. 
La logique de compensation retarde les changements urgents qui 
doivent être effectués par les riches pays industriels du Nord, en 
grande partie responsables du changement climatique. Les PSE 
peuvent ainsi entraîner le maintien des infrastructures à forte in-
tensité carbone, rendant la transition ultérieure bien plus difficile et 
coûteuse.
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L’assurance face aux risques climatiques représente une autre 
fausse solution mise en avant par les pays développés et les institu-
tions internationales pour remplacer l’octroi d’un financement dédié 
aux pertes et préjudices, puisque ce sont les pays en développe-
ment qui paient les primes dans la plupart des cas. Ce mécanisme 
transparaît dans Le Partenariat mondial InsuResilience pour le fi-
nancement et les solutions d’assurance du risque climatique et des 
catastrophes, officiellement lancé lors de la COP23 en 2017.

L’assurance comme réponse aux pertes et préjudices est injuste 
car elle met le coût du changement climatique sur le dos de ceux qui 
en souffrent et non pas sur le dos de ceux qui en sont responsables. 
En outre, l’assurance face à ces risques n’a qu’un impact marginal. 
Dans le cas de la Dominique, l’assurance n’a couvert que 1,5 % du 
coût des pertes et préjudices résultant de l’ouragan en 2017 (Stamp 
Out Poverty, 2017). En outre, la gravité croissante de la portée des 
événements extrêmes dus au réchauffement rend la prévision des 
risques plus difficiles (Covero et Yap-eo, 2018).

Pour un financement climatique international juste
L’architecture actuelle du financement climatique international 

contrôlée par les donateurs et axée sur les intérêts des grandes 
entreprises reproduit les injustices inhérentes au monopole et à la 
maltraitance du patrimoine commun de la planète. Elle est un sym-
bole non seulement de la mainmise des élites du Nord et de leurs 
sociétés transnationales sur les ressources mondiales, mais aussi 
de leur pouvoir d’établir des politiques en fonction de leurs propres 
besoins.

L’architecture du financement climatique nécessite un recadrage 
audacieux autour des principes d’équité sociale, de justice clima-
tique, d’équilibre écologique et des droits humains. Ces principes 
doivent guider l’élaboration, la mise en œuvre et le financement de 
toutes les actions contre le changement climatique, afin d’aider les 
pays à mener une transition qui les sorte des modèles de crois-
sance axés sur le profit, effrénés et non durables.

Le principe des RCMD soutient que les responsabilités des pays, 
en matière de financement et de mesures à prendre, dépendent de 
leur capacité à s’acquitter de cette obligation. Le principe du « pol-
lueur-payeur », lié à celui des RCMD, implique que le niveau des 
émissions historiques et actuelles soit proportionnel à la somme 
que les pays devraient verser. Il faut donc distinguer financement 
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climatique et financement du développement. Tous deux devraient 
viser le développement, mais le financement climat vise plus spé-
cifiquement à financer l’adaptation au changement climatique et 
l’atténuation de ses effets. Il constitue un dédommagement pour la 
responsabilité des pays du Nord en la matière. L’APD est en re-
vanche un appui volontaire destiné à l’éradication de la pauvreté et 
au soutien de la capacité des pays pauvre à mettre leur population 
sur la voie d’un développement durable.

Vu sous cet angle, le financement climatique devrait venir s’ajou-
ter aux engagements existants en matière d’APD, comme convenu 
dans la convention de Rio sur le climat de 1992 et dans le plan 
d’action de Bali de 2007, pour éviter que le financement des besoins 
de développement ne soit détourné au profit des mesures de lutte 
contre le changement climatique. Le principe d’additionnalité devrait 
aussi permettre de comprendre à qui le financement climatique 
profite. Le financement d’activités d’atténuation, comme les parcs 
éoliens et les centrales solaires destinés à remplacer un projet 
d’énergie fossile, est additionnel et bénéfique pour la communauté 
s’il permet de lui fournir une meilleure qualité et une plus grande 
quantité d’énergie (Ryan, 2019).

Pour prévenir ou minimiser les causes du changement clima-
tique et atténuer ses effets, le financement doit être adéquat et limi-
ter le plus possible la hausse des températures. Les estimations 
cumulatives des besoins, basées sur les « contributions détermi-
nées au niveau national » (CDN) des pays, fournissent une impor-
tante référence, d’autant plus que l’ambition d’un certain nombre 
de CDN  –  dont l’action cumulée implique encore une hausse de la 
température mondiale nettement au-dessus des 2 degrés  –  néces-
sitera des niveaux d’investissement plus élevés (Schalatek et Bird, 
2018).

Un flux soutenu et prévisible de financement climatique est im-
portant pour programmer efficacement les investissements dans les 
pays en développement et leur permettre de maintenir ou d’inten-
sifier leurs efforts ou de lancer des projets nationaux d’adaptation 
ou d’atténuation. Il faut assurer un flux à long terme et fiable, plutôt 
que de compter sur les « contributions volontaires » des pays indus-
trialisés puisque celles-ci sont susceptibles d’évoluer au gré des 
préférences des administrations, des fluctuations budgétaires et du 
marchandage.
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Donner la priorité aux plus vulnérables ne devrait pas être appli-
qué qu’aux pays mais aussi aux communautés locales, y compris 
les peuples autochtones, les communautés agricoles, les villages 
côtiers, les habitants des bidonvilles, les pêcheurs, les femmes 
rurales, les enfants et d’autres groupes marginalisés. C’est le finan-
cement public, et non pas le financement privé, qui est le plus fiable 
pour répondre aux besoins d’adaptation de ces secteurs.

Cela ne signifie pas que le financement privé n’ait aucun rôle 
climatique à jouer. Toutefois, il est nécessaire d’analyser les termes 
de sa participation. Le rôle du secteur privé dans le financement 
climatique ne devrait pas se traduire par une récompense décernée 
par les gouvernements à l’industrie des combustibles fossiles, sous 
la forme d’allègements fiscaux et de subventions, qui ont atteint un 
total de 5 200 milliards de dollars en 2017 selon le Fonds monétaire 
international (2019). Il convient de s’opposer à cette tendance, en 
insistant sur le principe du « pollueur-payeur » et non pas en encou-
rageant les pollueurs.

Actuellement, des appels sont lancés par la société civile en 
faveur d’une « taxe sur les dommages climatiques » (CDT) qui por-
terait sur l’extraction du charbon, du pétrole et du gaz et dont les 
entreprises devraient s’acquitter. La taxe serait allouée à une faci-
lité internationale et permettrait de payer les coûts liés aux pertes 
et préjudices des communautés affectées par le changement cli-
matique et la transition vers les énergies renouvelables, le trans-
port écologique et les emplois verts (Stamp Out Poverty, 2017). 
L’examen du « Mécanisme international de Varsovie » est une occa-
sion opportune pour enfin traiter sérieusement de la question. On 
compte parmi les sources novatrices qui pourraient être explorées 
une tarification carbone de l’aviation et une taxe sur les transactions 
financières (Reality of Aid, 2018).

Les canaux et les fonds de financement climatique, comme le 
FVC, devraient privilégier le soutien aux micros, petites et moyennes 
entreprises des pays en développement, en les aidant à atteindre 
l’économie formelle. Ils devraient promouvoir la consommation et 
l’utilisation de biens et services locaux, afin d’accroître l’impact po-
sitif du financement sur l’économie et les emplois locaux et ainsi 
aider les communautés à être plus résilientes face au changement 
climatique.

La gestion des fonds pour le climat devrait être fondée sur la 
transparence, la redevabilité et la représentation équitable. La 
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transparence concernant la gouvernance implique que les informa-
tions soient exactes, complètes et opportunes. La redevabilité exige 
l’existence d’un mécanisme de recours qui permette à un pays ou à 
des citoyens touchés de contester des décisions relatives au finan-
cement climatique ou la mise en œuvre d’un projet. La représen-
tation équitable ne doit pas rester centrée sur la proportion, mais 
devrait plutôt marquer une véritable rupture avec les relations dona-
teur-bénéficiaire existantes.

Les gouvernements et les peuples du Sud devraient pouvoir 
exercer un contrôle souverain sur les fonds. Et l’accès à un finan-
cement ne devrait pas dépendre de conditions politiques. Les dé-
cisions doivent être rendues à l’échelle locale, où programmes et 
stratégies pourront faire l’objet de délibérations, avec la participa-
tion des communautés. Cela devrait aider à garantir l’identification 
et la priorisation des besoins locaux, ainsi que la reconnaissance et 
l’utilisation du savoir et des initiatives existantes.

En appliquant les principes d’une coopération efficace telle 
qu’elle est définie dans la Déclaration de Paris sur l’aide au dévelop-
pement et le Programme d’action d’Accra, la Déclaration de Rio (au 
principe 10), le Partenariat de Busan et le Document final de Nairobi, 
l’architecture du financement climatique international doit favoriser 
l’appropriation nationale et démocratique et l’« alignement ».

Les pays en développement doivent avoir la possibilité de définir 
leurs propres objectifs et d’exercer un leadership efficace sur leurs 
propres stratégies, politiques et programmes pour améliorer leur 
résilience face au changement climatique. Même si les mesures 
doivent adhérer à un cadre cohérent à l’échelle mondiale, chaque 
pays doit définir de façon démocratique ses propres besoins, pro-
jets et budgets en matière d’adaptation et décider sur cette base 
quel type de financement employer et comment.

L’« alignement » est étroitement lié à l’appropriation nationale. 
Tout soutien extérieur doit s’aligner sur les politiques, les systèmes 
et les processus climatiques de chaque pays plutôt que les ignorer, 
les remplacer ou les nier. Il est nécessaire d’harmoniser les priorités 
de tous les canaux et procédures pour garantir la cohérence aux dif-
férentes échelles et ainsi renforcer l’efficacité du financement. Il faut 
bannir les politiques incohérentes telles le financement (par l’APD, 
la Banque mondiale et même le FVC) de l’économie fondée sur les 
énergies fossiles dans les pays en développement. Les mesures de 
lutte contre le changement climatique et son financement doivent 
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également être en cohérence avec d’autres instruments comme 
les politiques en matière de droits humains et de développement 
durable.

Enfin, les canaux du financement doivent s’appuyer sur la par-
ticipation significative des gens aux prises de décisions. Grâce à 
leurs organisations, les communautés doivent avoir un rôle primor-
dial dans la définition, la mise en œuvre et l’évaluation des activités 
d’atténuation et d’adaptation. À la lumière de ces considérations, 
la nouvelle architecture du financement climatique international 
doit faire respecter le principe du consentement libre, préalable et 
éclairé des peuples indigènes et des communautés agricoles qui 
souffrent des effets non seulement du changement climatique, mais 
aussi des politiques cherchant à y faire face.

Actuellement, les peuples autochtones, les pauvres des zones 
rurales, les femmes et d’autres communautés locales marginalisées 
ne sont pas reconnus comme des groupes méritant leurs propres 
représentants au FVC. Ils y sont représentés par deux « obser-
vateurs actifs » parlant au nom de toutes les organisations de la 
société civile. Un accord sur le changement climatique juste et sus-
citant de véritables transformations, fondé sur le respect des droits 
et du bien-être des personnes, doit compter sur la contribution des 
communautés aux solutions envisagées pour faire face, ainsi qu’en-
courager et soutenir d’autres pratiques d’atténuation et d’adaptation 
sur le terrain.

Traduction de l’anglais : Élisabeth Jouy
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L’équité Nord-Sud dans la lutte contre le 
changement climatique1

Hesham Al-Zahrani, Chai Qimin, Fu Sha, Yaw 
Osafo, Adriano Santhiago de Oliveira, Anushree 
Tripathi, Harald Winkler, Vicente Paolo Yu2

La participation des pays en développement à la 
lutte contre le changement climatique est subor-
donnée au respect du principe d’équité. Il implique 
que les capacités respectives, voire la contribu-
tion historique aux émissions, soient prises en 
compte à l’heure de déterminer et d’évaluer les 
efforts de chaque pays. L’accord de Paris de 2015 
et le paquet de Katowice de 2018 prévoient les 
modalités d’application de l’équité dans le cadre 
du bilan mondial.

Une des dispositions essentielles de l’accord de Paris 
adopté en 2015 réside dans son article 14. Il prévoit la mise en place 
d’un « bilan mondial », un mécanisme qui permettrait aux signataires 
de l’accord de faire périodiquement le bilan de sa mise en œuvre 
et d’évaluer les progrès collectifs accomplis dans la réalisation de 
son objet et de ses buts à long terme. Ce bilan mondial devrait être 
réalisé « d’une manière globale, axée sur la facilitation, en prenant 
en considération l’atténuation, l’adaptation, les moyens de mise en 

1. Version réduite d’un article paru dans Research Paper, n° 99, South Centre, 2019, 
sous le titre : « Ensuring an Operational Equity-Based Global Stocktake under the Paris 
Agreement ».
2. Collaborateurs/trices du South Centre (think tank intergouvernemental de cinquante-
quatre pays en développement, conseiller du Groupe des 77 et du Mouvement des non-
alignés), participants aux négociations relatives au « bilan mondial » climatique à Katowice 
en 2018.
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œuvre et l’appui, et en tenant compte de l’équité et des meilleures 
données scientifiques disponibles ». Le premier bilan mondial aura 
lieu en 2023 et tous les cinq ans par la suite. Ses résultats sont 
censés éclairer les parties dans l’actualisation de leurs mesures et 
de leur appui, selon des modalités déterminées au niveau natio-
nal, ainsi que dans l’intensification de la coopération internationale 
concernant la lutte contre le changement climatique.

L’équité, principe fondamental de la convention et de 
l’accord de Paris
Pour les pays en développement, le concept d’équité est un 

principe fondamental de la conception et de la mise en œuvre de 
l’accord de Paris en vertu de la convention cadre des Nations unies 
sur le changement climatique3 adoptée lors de la conférence de Rio 
de 1992. Il s’agit d’un concept essentiel, car l’équité est la base de 
l’ensemble du projet normatif de la convention et des instruments 
juridiques qui y sont liés, à savoir le protocole de Kyoto et l’accord 
de Paris. L’équité se manifeste en particulier dans le principe trans-
versal des « responsabilités communes mais différenciées », qui 
fait que certains articles de la convention représentent des obliga-
tions communes applicables à toutes les parties, alors que d’autres 
sont des obligations différenciées qui ne s’appliquent qu’aux pays 
développés.

Le protocole de Kyoto adopté en 1997 a permis de détailler les 
articles de la convention du point de vue des objectifs quantitatifs de 
réduction des émissions que les pays développés parties de ce pro-
tocole étaient censés atteindre. Par ailleurs, l’exécution de ces obli-
gations communes mais différenciées est conçue pour contribuer 
au renforcement de la capacité des parties à appliquer la conven-
tion et ainsi à aborder l’enjeu des changements climatiques. En 
effet la convention souligne en son article 4.7 que « la mesure dans 
laquelle les pays en développement s’acquitteront effectivement de 
leurs engagements dépendra de l’exécution efficace par les pays 
développés de leurs propres engagements en ce qui concerne les 
ressources financières et le transfert de technologie et tiendra plei-
nement compte du fait que le développement économique et social 
et l’éradication de la pauvreté sont les priorités premières et essen-
tielles des pays en développement ».

3. Que nous appellerons la « convention » dans la suite du texte.



l’équité nord-sud dans la lutte contre le changement climatique / 113

L’accord de Paris aborde lui aussi la structure de ses obligations 
sur la base de la différenciation, en s’appuyant sur ce qui existe 
dans la convention. […] Ainsi, l’accord de Paris différencie claire-
ment en son article 4.4 les pays développés et en développement 
en ce qui concerne les mesures qu’ils prennent pour réduire leurs 
émissions, étant donné que les « pays développés devraient conti-
nuer de montrer la voie en assumant des objectifs de réduction des 
émissions en chiffres absolus à l’échelle de l’économie » pendant 
que les « pays en développement devraient continuer d’accroître 
leurs efforts d’atténuation » et être simplement « encouragés à pas-
ser progressivement à des objectifs de réduction ou de limitation 
des émissions à l’échelle de l’économie, eu égard aux différentes 
situations nationales ». Comme pour la convention, ces obligations 
communes et différenciées contractées dans le cadre de l’accord de 
Paris sont basées sur l’équité et sur le principe des responsabilités 
communes mais différenciées.

Si ces deux textes reflètent les préoccupations d’équité, l’accord 
de Paris s’est départi de la division systématique entre les pays 
développés et les autres en faveur d’une différenciation basée sur 
les « situations nationales ». Il présente davantage d’obligations 
communes à l’ensemble des parties, avec quelques obligations 
supplémentaires pour les pays développés et l’assurance d’une 
certaine souplesse pour les pays en développement. Cela dit, il est 
important de noter que, puisque l’accord de Paris est un instrument 
juridique lié à la convention, ses dispositions devraient être lues et 
exécutées conformément aux dispositions de la convention, en par-
ticulier lorsque celles-là renvoient explicitement à celles-ci.

Cette prise en compte de l’équité dans la convention et dans les 
instruments juridiques qui lui sont liés doit être bien comprise, parce 
qu’elle structure l’exécution de l’accord de Paris dans le contexte 
de la mise en œuvre renforcée de la convention. Elle est claire-
ment visible dans le lien textuel direct entre les dispositions de la 
convention qui font référence à l’équité et au principe des responsa-
bilités communes mais différenciées et les dispositions de l’accord 
de Paris.

L’application de l’équité devrait être considérée comme un le-
vier pour une plus grande coopération internationale. Cela condui-
rait toutes les parties à être plus ambitieuses en ce qui concerne 
leurs contributions déterminées au niveau national, eu égard aux 
différentes situations, les pays développés montrant la voie en 
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intensifiant leurs mesures d’atténuation et en donnant les moyens 
de mise en œuvre aux pays en développement afin que ces derniers 
puissent intensifier leurs propres mesures d’atténuation et d’adap-
tation, dans le cadre de la poursuite commune du développement 
durable et de l’éradication de la pauvreté.

L’application de l’équité doit dès lors être entendue à la lumière 
des éléments suivants : le principe d’équité doit être la base de 
toutes les mesures de lutte contre le changement climatique, qu’il 
s’agisse de mesures d’atténuation, d’adaptation ou d’appui finan-
cier, de développement, de transfert des technologies et de ren-
forcement des capacités ; les efforts fournis, dont l’objectif est de 
protéger le climat et de faire face aux défis liés aux changements 
climatiques, doivent être conformes au principe des responsabilités 
communes mais différenciées ; les efforts des parties, en particulier 
ceux des pays en développement, dépendront de leurs capacités 
nationales respectives (sur la base d’une reconnaissance de leur si-
tuation de développement), que les pays développés peuvent avoir 
consolidées en leur fournissant des moyens de mise en œuvre, 
conformément à l’article 4.7 de la convention et aux différentes dis-
positions de l’accord de Paris.

Situer textuellement l’équité dans la convention et l’accord 
de Paris
L’analyse textuelle des différentes dispositions de la conven-

tion et de l’accord de Paris faisant référence au concept d’équité 
confirme que les pays en développement ont réussi à en faire le 
cadre de leur intégration à l’agenda climatique international. Bien 
qu’elle ne soit pas définie, l’équité est clairement mentionnée dans 
le texte de la convention. Elle est identifiée dans son article 3 
comme l’un des principes directeurs pour atteindre ses objectifs. 
L’équité est un concept qui a des attributs à la fois éthiques (justice 
morale) et scientifiques (identification des contributions respectives 
aux émissions) dans le contexte des changements climatiques. La 
prise en compte de l’équité était une condition cruciale de leur par-
ticipation pour les pays en développement, dans le cadre du renfor-
cement du système réglementaire de la convention comme dans 
la décision de mettre en place le groupe de travail4 au sein duquel 
l’accord de Paris a été négocié.

4. ADP (Ad Hoc Working Group on the Durban Platform for Enhanced Action).
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L’équité est clairement intégrée dans l’accord de Paris éga
lement. Dès le préambule, il est affirmé que les parties à l’accord 
sont « soucieuses d’atteindre l’objectif de la convention, et guidées 
par ses principes, y compris le principe de l’équité et des responsa-
bilités communes mais différenciées et des capacités respectives, 
eu égard aux différentes situations nationales » (paragraphe 3) et 
« [soulignent] que l’action et la riposte face aux changements clima-
tiques et à leurs effets sont intrinsèquement liés à un accès équi-
table au développement durable et à l’élimination de la pauvreté » 
(paragraphe 8).

Sur le plan opérationnel, la façon dont l’équité doit guider les 
parties est mise en avant dans plusieurs articles : « Le présent 
accord sera appliqué conformément à l’équité et au principe des 
responsabilités communes mais différenciées et des capacités res-
pectives, eu égard aux différentes situations nationales » (art. 2.2) ; 
« En vue d'atteindre l'objectif de température énoncé […], les parties 
cherchent à parvenir au plafonnement mondial des émissions de 
gaz à effet de serre dans les meilleurs délais, étant entendu que 
celui-ci prendra davantage de temps pour les pays en développe-
ment, et à opérer des réductions rapidement par la suite […], sur la 
base de l’équité, et dans le contexte du développement durable et 
de la lutte contre la pauvreté » (art. 4.1).

Mais aussi, « La conférence des parties […] fait périodiquement 
le bilan de la mise en œuvre du présent accord afin d’évaluer les 
progrès collectifs accomplis (ci-après dénommé “bilan mondial”). 
Elle s’y emploie d’une manière globale, axée sur la facilitation, en 
prenant en considération l’atténuation, l’adaptation, les moyens de 
mise en œuvre et l’appui et en tenant compte de l’équité et des 
meilleures données scientifiques disponibles » (art. 14.1).

Un certain nombre de pays en développement ont fait des sug-
gestions concernant les manières de prendre en compte l’équité 
dans le cadre des négociations climatiques, y compris en ce qui 
concerne le bilan mondial. Ces suggestions ne font néanmoins pas 
nécessairement l’objet d’un consensus multilatéral. Certaines par-
ties ont suggéré que l’indice de développement humain (IDH) serve 
d’outil pour orienter équitablement les résultats du bilan mondial. 
L’IDH est une mesure claire du développement, du potentiel d’atté-
nuation et des capacités techniques et financières pour faire face 
au changement climatique. Cette proposition permettrait d’analyser 
la manière dont la trajectoire de développement et les besoins en 
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carbone de chaque pays lui permettent de rencontrer ses objectifs 
de développement humain.

D’autres parties ont aussi suggéré que le concept d’« accès 
équitable au développement durable »  –  c’est-à-dire l’accès à l’es-
pace carbone et le temps pour se développer  –  soit pris en compte 
dans le bilan mondial. L’équité doit intervenir dans la répartition 
du fardeau mondial de l’atténuation des émissions, en prenant en 
compte la responsabilité historique pour les émissions cumulées, 
les situations de développement et la capacité financière des pays, 
de telle sorte que les pays qui sont parvenus à des conditions de dé-
veloppement élevées (les pays développés) aient une plus grande 
responsabilité dans la réduction de leurs émissions, en consacrant 
des fonds à des scénarios de basse émission.

Le fossé entre, d’une part, la part équitable du budget carbone 
global en adéquation avec l’objectif de température convenu (soit 
les objectifs de température à long terme de 1,5 °C et 2 °C de l’ac-
cord de Paris) que les pays en développement auraient dû avoir 
et, d’autre part, la part plus faible de ce qu’il reste de l’espace car-
bone qui leur est attribuée à cause de la surconsommation des pays 
développés (par rapport à leur propre part équitable du budget car-
bone global) doit être comblé par la fourniture d’un appui financier 
approprié et par le développement et le transfert de technologies 
des pays développés vers les pays en développement.

Cette proposition découle aussi de la reconnaissance que les 
pays développés sont désormais, dans l’ensemble, des sociétés 
postindustrielles et partagent des caractéristiques de développe-
ment communes : leurs taux d’émissions se sont généralement 
stabilisés ou ont atteint leur pic, leurs économies sont dominées 
par une industrie et des services à faible intensité énergétique, la 
plupart de leurs émissions proviennent d’activités de consommation 
telles que le bâtiment et le transport, leur système d’infrastructures 
est déjà en place et le rythme de leur « décarbonisation » est condi-
tionné à celui de la modernisation de ces infrastructures, compte 
tenu de l’inertie technique et sociale liée à la transformation des 
systèmes.

Le tableau est différent dans la plupart des pays en dévelop-
pement, qui sont en voie d’industrialisation et d’urbanisation ou 
qui n’ont pas amorcé ces processus. Leurs besoins en investisse-
ment d’infrastructure vont rester élevés, les industries lourdes vont 
continuer de dominer leur économie pendant un temps, leur taux 
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d’urbanisation va rester dynamique et associé à une demande forte 
pour des transports modernes afin de remplacer ceux à traction ani-
male et humaine. Les besoins croissants en énergie y relèvent de la 
nécessité de satisfaire les besoins fondamentaux d’une part subs-
tantielle (souvent majoritaire) de la population (nourriture, eau po-
table, santé, électricité, télécommunication, transport). Le défi pour 
ces pays ne consiste donc pas à moderniser des infrastructures et 
un capital productif existants en vue de réduire les émissions, mais 
à en déployer rapidement, à faible intensité carbone, afin d’éviter de 
s’engager sur la voie d’un développement fortement carboné.

Pour d’autres parties encore, l’idée de mettre l’accent sur la res-
ponsabilité historique des pays développés en matière de réchauf-
fement climatique du fait de leurs émissions passées présentait 
beaucoup d’attraits. Les émissions de gaz à effet de serre (GES) 
par tête ont tendance à augmenter proportionnellement au PIB par 
habitant des pays en raison de l’industrialisation et du développe-
ment, avant de se stabiliser ou de baisser après avoir atteint un 
certain seuil d’activité économique et de développement (qui peut 
varier selon les pays). Cette situation se traduit par des différences 
significatives dans la part cumulée des pays aux émissions mon-
diales, selon le moment où le pays a commencé son processus de 
développement.

La part des pays dans les émissions mondiales historiques était 
donc perçue comme l’un des paramètres essentiels à prendre en 
compte dans les différentes propositions en matière d’équité for-
mulées au cours des négociations sur le changement climatique. 
Elle devait servir comme point de départ des diverses tentatives de 
conceptualisation visant à répartir l’effort d’atténuation de manière 
équitable. Les mécanismes prévus dans l’accord de Paris visant 
à améliorer les actions climatiques des pays et l’évaluation collec-
tive des progrès réalisés dans le cadre du bilan mondial devaient 
a minima reconnaître et refléter la responsabilité historique des 
pays développés dans le réchauffement planétaire. L’application 
de l’équité impliquerait que leurs efforts d’atténuation soient plus 
ambitieux, de même que leurs actions visant à soutenir les pays en 
développement.

Bien qu’ils conviennent que tous partagent l’objectif de mini-
misation des changements climatiques, de nombreux pays en dé-
veloppement estiment que les pays développés et eux devraient 
assumer des responsabilités différentes dans cette lutte, en raison 
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des asymétries en matière de ressources financières, de capacités 
techniques et de soft power. Le PIB moyen par habitant des pays 
développés demeure nettement plus élevé que celui des pays en 
développement. Les multinationales et les laboratoires de recherche 
des pays développés contrôlant toujours les principales technolo-
gies, les pays en développement se situent au niveau des maillons 
moyens et inférieurs de la chaîne de valeur mondiale, une position 
désavantageuse pour la répartition des revenus. En plus d’avan-
tages conventionnels en matière de capacités, les pays développés 
usent généralement, dans l’élaboration et l’application des règles 
internationales (y compris en ce qui concerne le système monétaire 
et financier mondial) du soft power qu’ils tirent de leur influence en 
matière d’innovation technologique.

Ce qui ressort clairement des propositions faites par les pays en 
développement au cours des négociations climatiques, c’est que 
leur priorité absolue continue d’être le développement économique 
et l’élimination de la pauvreté et que cette priorité aura des impli-
cations concernant l’augmentation de leurs émissions de GES. Ce 
constat signifie que les mesures prises par les pays en dévelop-
pement face aux changements climatiques, que ce soit en matière 
d’atténuation ou d’adaptation, ne devraient pas être évaluées selon 
les mêmes critères que pour les pays développés.

L’évaluation devrait être effectuée graduellement et prendre en 
compte la mesure dans laquelle les objectifs de développement 
des pays en développement sont réalisés, comme contexte de 
leur action climatique. Pour renforcer leurs mesures d’atténuation 
et d’adaptation sans nuire aux efforts qu’ils déploient pour déve-
lopper leur économie et éliminer la pauvreté, les pays en dévelop-
pement mettent un point d’honneur à ce que les pays développés 
leur fournissent un soutien nécessaire sous la forme de ressources 
financières, d’un transfert de technologies et d’un renforcement des 
capacités.

Prendre en compte l’équité dans le bilan mondial
D’après l’analyse textuelle des dispositions de l’accord de Paris, 

le concept d’équité doit être rendu pleinement opérationnel dans la 
mise en œuvre du mécanisme du bilan mondial : « La conférence 
des parties fait périodiquement le bilan de la mise en œuvre du pré-
sent accord afin d’évaluer les progrès collectifs accomplis dans la 
réalisation de l’objet du présent accord et de ses buts à long terme 
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(ci-après dénommé “bilan mondial”). Elle s’y emploie d’une manière 
globale, axée sur la facilitation, en prenant en considération l’atté-
nuation, l’adaptation, les moyens de mise en œuvre et l’appui et en 
tenant compte de l’équité et des meilleures données scientifiques 
disponibles » (article 14.1 ; nous soulignons). Il ressort de cet article 
que l'équité comme les meilleures données scientifiques constituent 
le fondement et le contexte dans lequel l'évaluation globale des pro-
grès à réaliser à travers le bilan mondial devrait avoir lieu.

L’inclusion de l’« équité » dans ce débat est le résultat d’une 
forte pression des pays en développement en amont et durant la 
COP21. Jusqu’au projet de texte du 9 décembre 2015, l’expression 
« et l’équité » était encore entre parenthèses (indiquant l’absence 
d’accord à son propos), puisque les pays développés s’étaient 
opposés à son inclusion dans la partie opérationnelle du texte, 
préférant l’abandonner ou ne la faire apparaître que dans le pré-
ambule. Pour les pays en développement, la référence explicite à 
l’équité dans l’opérationnalisation du bilan mondial était un élément 
capital, parce qu’ils la considèrent, avec la référence aux meilleures 
données scientifiques disponibles, comme une base conceptuelle 
importante pour permettre au bilan mondial de discuter la façon 
d’évaluer l’ensemble des progrès réalisés et de faire naître une plus 
grande ambition dans les actions nationales des parties en matière 
de changements climatiques.

La formule « en tenant compte de l’équité » de l’article 14.1 de 
l’accord de Paris indique que le bilan mondial doit disposer de mo-
dalités de reconnaissance et de prise en compte des actions collec-
tives des parties qui reflètent leurs responsabilités communes mais 
différenciées et leurs capacités respectives, eu égard aux différentes 
situations nationales, car il appartient aux « pays développés parties 
d’être à l’avant-garde de la lutte contre le changement climatique 
et leurs effets néfastes » (article 3.1). Intégrer l'équité dans le bilan 
mondial implique que celui-ci doit comporter une évaluation globale 
des progrès, sur la base de l’équité, de toutes les actions de lutte 
contre le changement climatique entreprises par les parties dans la 
mise en œuvre de leurs obligations communes mais différenciées, 
à savoir l’atténuation, l’adaptation, la fourniture de moyens de mise 
en œuvre et d’appui (en matière de financement, de transfert de 
technologies et de renforcement des capacités) et la transparence. 
Cette mise en œuvre doit en outre être située dans le contexte de la 
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poursuite par les pays en développement de leurs objectifs princi-
paux de développement et d'éradication de la pauvreté.

L’opérationnalisation de l’équité selon les pays en développement
Dans le contexte des discussions sur les règles d’application du 

bilan mondial, le concept d’équité a été traité sous divers angles, 
sans nécessairement faire l’objet d’un consensus politique : équité 
entre individus ; équité entre générations ; équité en ce qui concerne 
la responsabilité historique des pays en matière de réchauffement 
climatique ; équité en ce qui concerne la capacité des pays à contri-
buer à trouver des solutions ; équité en ce qui concerne l’accès des 
pays à un bien public (comme un environnement sain et un climat 
stable) et leur réalisation d’un droit (comme le droit au développe-
ment) ; équité en ce qui concerne le processus ; équité en ce qui 
concerne l’égalité dans la répartition des résultats positifs ou néga-
tifs découlant de certaines des actions entreprises.

Son inclusion dans les négociations sur les modalités du bilan 
mondial, qui ont couru de la période précédant l’accord de Paris 
de décembre 2015 à la rencontre de Katowice en décembre 2018, 
souligne l’importance politique de l’équité dans l’élaboration géné-
rale du régime international du climat. Il importe donc que les réfé-
rences textuelles à l’équité dans la convention et l’accord de Paris 
soient prises en compte dans le mécanisme du bilan mondial. La 
question que se sont posée les pays en développement durant 
les négociations était celle de la meilleure manière d’appliquer le 
concept d’équité dans le bilan mondial pour qu’il soit conforme aux 
dispositions de la convention et de l’accord de Paris par rapport à 
l’équité et au principe des responsabilités différenciées.

Les points suivants ont émergé durant les négociations. 1) Pour 
les pays en développement, l’équité est une considération intersec-
torielle et primordiale du bilan mondial, nécessaire pour prendre en 
compte et mettre en lien le bilan mondial avec l'objectif de l'accord 
de Paris (article 2.1) et les principes de sa mise en œuvre (ar-
ticle 2.2). 2) L’équité dans le contexte du bilan mondial repose sur 
l’intégration et la prise en compte de questions de justice à la fois 
dans le processus et dans les résultats du bilan mondial.

Le renforcement des efforts collectifs et des actions des par-
ties pour mettre en œuvre la convention et l’accord de Paris doit 
permettre de stabiliser les concentrations des GES dans l’atmos-
phère à un niveau qui n’entraîne pas une interférence anthropique 
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dangereuse avec le système climatique, dans un délai suffisant 
pour permettre aux écosystèmes de s’adapter naturellement aux 
changements climatiques, pour que la production alimentaire ne 
soit pas menacée et que le développement puisse se poursuivre de 
manière durable.

Lors de la COP24 à Katowice en décembre 2018, les pays 
en développement, représentés par le Groupe des 77 (G77) et 
la Chine, ont cherché à garantir à la fois la référence explicite au 
concept d’équité dans le texte sur le bilan mondial et son applica-
bilité pour qu’elle puisse être prise en compte à tous les niveaux et 
dans tous les volets d’actions. Cela implique d’indiquer que toutes 
les considérations relatives à l’équité contribueront à alimenter la 
base de données du bilan mondial ; que lors de sa réalisation, le 
concept d’équité sera explicitement considéré comme faisant partie 
des phases de collecte des informations, d’évaluation technique et 
de considérations politiques ; que les considérations d’équité feront 
partie intégrante du contexte général dans lequel le bilan mondial 
sera réalisé.

L’opérationnalisation de l’équité selon le paquet de Katowice
Le 14 décembre 2018, la Conférence des parties à Katowice 

(COP24) a adopté un ensemble de décisions par consensus : le 
« paquet de Katowice ». Parmi ces décisions figure la décision rela-
tive au bilan mondial (décision 19/CMA.1), qui contient les modali-
tés nécessaires à sa mise en œuvre, à commencer par le premier 
bilan mondial de 2023.

Les données à examiner devraient se présenter comme suit, 
conformément au paragraphe 36 : « a) L'état des émissions par les 
sources et des absorptions par les puits de gaz à effet de serre 
et les efforts d'atténuation entrepris par les parties ; b) L’effet glo-
bal des contributions déterminées au niveau national et les pro-
grès d’ensemble accomplis par les parties ; c) L’état des efforts, 
de l’appui, des expériences et des priorités dans le domaine de 
l’adaptation ; d) Les flux financiers […] et les moyens de mise en 
œuvre et d’appui et la mobilisation et la fourniture de l’appui ; e) Les 
efforts visant à améliorer la compréhension, l’action et l’appui, dans 
le cadre de la coopération et de la facilitation, en ce qui concerne 
les moyens de prévenir et de réduire les pertes et préjudices liés 
aux effets néfastes des changements climatiques et d’y remédier ; 
f) Les obstacles et les difficultés, y compris les déficiences dans 
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les domaines du financement, des technologies et du renforcement 
des capacités auxquelles les pays en développement sont confron-
tés ; g) Les bonnes pratiques, les expériences et les possibilités de 
renforcer la coopération internationale en matière d’atténuation et 
d’adaptation et d’accroître l’appui ; h) Les considérations relatives 
à la justice, y compris l’équité, telles que communiquées par les 
parties dans leurs contributions déterminées au niveau national. »

D’autres décisions de Katowice ont ajouté des informations à 
examiner dans le bilan mondial : les informations relatives aux ac-
tions entreprises et à l’appui reçu en vertu du « mécanisme tech-
nologique » de l'accord de Paris sur le transfert de technologies 
(article 10) ; les résultats de l’évaluation périodique de l’efficacité et 
de la pertinence de l’appui fourni au « mécanisme technologique » ; 
les informations relatives aux actions de lutte contre le changement 
climatique entreprises par les parties et à l’appui fourni et reçu par 
les parties en vertu de l’accord de Paris, transmises à travers le 
cadre de transparence des mesures et de l’appui.

Les informations permettant de vérifier la mise en œuvre des 
décisions seront contenues dans une série de documents : les rap-
ports et les communications des parties, les derniers rapports du 
GIEC, les rapports pertinents d’organismes des Nations unies et 
d’autres organisations internationales censés appuyer le processus 
de la convention, les communications des autres acteurs et des 
organisations ayant le statut d’observateur auprès de la convention.

La façon dont les résultats du processus du bilan mondial 
vont informer les parties conformément aux articles 4.9 et 14.3 de 
l’accord de Paris exige de toutes les parties, « lorsqu’elles commu-
niquent leurs contributions déterminées au niveau national pour la 
deuxième fois et ultérieurement, [de présenter] l’information néces-
saire à la clarté, la transparence et la compréhension » sur « la façon 
dont l’élaboration par la partie de sa contribution a été éclairée par 
les résultats du bilan mondial, conformément au paragraphe 9 de 
l’article 4 de l’accord de Paris » (décision 4 de Katowice). En outre, 
en vertu de la décision de Katowice relative au bilan mondial, les 
parties sont invitées à « présenter leurs contributions déterminées 
au niveau national, selon les résultats du bilan mondial, lors d’une 
manifestation spéciale qui sera organisée sous les auspices du se-
crétaire général de l’ONU ».

L’équité a été incorporée au plan opérationnel dans l’ensemble 
de la décision de Katowice relative au bilan mondial, en particulier 
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dans les volets de la collecte des informations et de la préparation et 
de l’évaluation technique. Concernant le volet de l’examen des ré-
sultats, le plus politique du bilan mondial, l’examen va tenir compte 
de l’équité, mais la décision ne spécifie pas exactement comment 
les réunions de haut niveau de ce volet devraient examiner la ques-
tion. L’équité est mentionnée deux fois dans la section des sources 
de données, une fois en lien avec la justice telle qu’elle est expri-
mée dans les contributions déterminées au niveau national et plus 
largement en ce qui concerne les possibles mentions de l’équité 
dans les communications volontaires des parties comme sources 
de données pour le bilan mondial.

Plus spécifiquement, l’équité est appliquée dans les paragraphes 
clés de la décision de Katowice comme suit : le préambule 1 inclut 
une référence à l’article 2 de l’accord de Paris, ce qui indique que 
la référence à la mise en œuvre de l’accord de Paris conformé-
ment à l’équité et au principe des responsabilités communes mais 
différenciées fait partie du contexte de la réalisation du bilan mon-
dial ; le paragraphe 1 rappelle l’article 14.1 de l’accord de Paris, qui 
déclare explicitement que le processus du bilan mondial doit être 
effectué « en tenant compte de l’équité et des meilleures données 
scientifiques disponibles ». Cela renforce la prise en compte de 
l’équité dans le bilan collectif comme dans la réalisation de ses buts 
à long terme ; le paragraphe 2 déclare que « l’équité [sera prise] en 
compte à l’initiative des parties et de manière intersectorielle, dans 
l’ensemble du bilan mondial » ; la lecture des paragraphes 5, 13, 27 
et 31 permet de comprendre la façon dont ces données sur l’équité 
s’articulent tout au long du bilan mondial.

Ainsi, le paragraphe 13 déclare que « les produits des volets du 
bilan mondial… devraient résumer les possibilités et les difficultés 
de renforcement de l’action et de l’appui compte tenu de l’équi-
té… ». Cela signifie que la question des déficiences et des échecs 
de l’ambition et de la mise en œuvre (dans les domaines du finance-
ment, du transfert de technologies, du renforcement des capacités, 
des mesures face aux effets) peut être exprimée et incluse dans 
le processus de synthèse des possibilités et des difficultés en ce 
qui concerne l’atténuation, l’adaptation et les moyens de mise en 
œuvre. Le paragraphe 13 apporte une réelle ouverture permettant 
aux parties d’insister sur les considérations d’équité dans les résul-
tats des différents volets du bilan mondial (collecte des informations, 
évaluation technique, examen des résultats).
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Conclusion
Il ressort de la discussion précédente que le concept d’équité, 

ainsi que le principe des responsabilités communes mais différen-
ciées qui y est étroitement associé, est profondément ancré dans 
l’élaboration et l’architecture d’ensemble du bilan mondial prévu par 
l’accord de Paris. Les considérations relatives à l’équité doivent être 
prises en compte, examinées, évaluées et reflétées dans tous ses 
volets. Ce constat est important parce que l’équité ouvre la voie à la 
promotion d’une ambition accrue et du renforcement des mesures 
de lutte contre le changement climatique de toutes les parties en 
vertu de la convention et de l’accord de Paris.

L’équité devrait donc faire partie intégrante de l’ensemble du 
processus, des thèmes et des résultats du bilan mondial. Pour y 
parvenir, les pays pour lesquels le concept d’équité est important 
devraient s’assurer qu’ils sont en mesure de fournir des contribu-
tions solides au processus du bilan mondial. De telles contributions 
ne devraient pas seulement souligner les considérations d’équité 
qu’ils désirent souligner, mais aussi le rapport entre ces considéra-
tions d’équité et la question du nécessaire renforcement des actions 
et de l’appui ou de leur renouvellement. Étant donné que le proces-
sus du bilan mondial est de nature collective, l’examen des ques-
tions d’équité devrait également être partagé.

Il y a des leçons évidentes à tirer des discussions qui ont eu lieu 
dans le cadre de la conception du bilan mondial. Premièrement, 
l’équité est importante. Sa présence ou son absence affecte la viabi-
lité ou l’efficacité du système. Deuxièmement, l’équité fait référence 
à la répartition des mesures et des coûts d’atténuation. La capacité 
d’adopter des mesures d’atténuation des changements climatiques 
relève en majorité de pays différents de ceux où se trouve la plus 
grande partie du potentiel mondial d’atténuation actuel et futur. 
Troisièmement, il n’y a pas de modèle unique valable pour tous. Les 
résultats des propositions sur l’équité varient selon les méthodes, 
sources de données, etc. (par exemple, l’année de départ pour cal-
culer les responsabilités historiques), posant de grandes difficultés 
aux parties pour aboutir à un consensus sur une élaboration spéci-
fique de l’équité ou sur un indicateur d’équité.

Quatrièmement, l’équité revient à éviter le « jeu des accusa-
tions » et à se concentrer, à la place, sur le partage des possibilités 
de développement et de transformation, garantissant l’existence 
de droits et d’opportunités pour permettre à tous de passer à des 
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modes de développement durables et à faible intensité carbone, et 
sur la mise en place d’un système de motivation équitable, perfor-
mant et durable permettant d’atténuer le changement climatique et 
de s’y adapter.

Cinquièmement, l’équité revient à accepter que la différenciation 
entre les pays développés et les pays en développement continue 
de jouer un rôle essentiel pour garantir la prise de mesures contre le 
changement climatique. Cette différenciation se traduit par : l’assu-
rance d’une souplesse de mise en œuvre et d’un espace politique 
pour les pays en développement ; la position des pays développés 
qui montrent la voie en intensifiant leurs mesures d’atténuation et 
d’appui ; et la fourniture d’un appui aux pays en développement, 
en particulier aux plus vulnérables et à ceux qui ont le moins de 
capacités.

Le concept d’équité doit être envisagé dans son essence 
comme le moteur d’un renforcement des mesures de lutte contre le 
changement climatique. Cette proposition sera d’autant plus vraie 
si le bilan mondial donne lieu à des évaluations techniques et à 
des messages politiques qui soulignent le besoin de renforcer la 
coopération internationale. Le concept d’équité constitue la base 
qui garantit que toutes les parties contribuent équitablement à la 
lutte contre le changement climatique, conformément au principe de 
leurs responsabilités communes mais différenciées et des capacités 
respectives, eu égard aux différentes situations nationales, en vertu 
de la convention et de l’accord de Paris. Et il donne l’assurance 
aux pays en développement que l’application de mesures de lutte 
contre le changement climatique peut être compatible avec leurs 
objectifs respectifs de développement durable et d’élimination de 
la pauvreté.

Traduction de l’anglais : Elisabeth Jouy
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Pourquoi le Green New Deal doit être décolonial1

Vijay Kolinjivadi2

Pour relever le défi de l’urgence écologique, le 
Green New Deal devra être « décolonial ». Il devra 
rompre avec le modèle dominant et l’occidentali-
sation du monde, par le démantèlement des struc-
tures néocoloniales et des mécanismes d’exploi-
tation des peuples et de leur environnement. Il ne 
sauvera la planète qu’en visant l’égalité sociale, 
raciale et de genre, la relocalisation de l’économie 
et de nouveaux rapports à la nature.

En 2019, alors que des centaines de milliers de per-
sonnes envahissaient les rues aux quatre coins du monde pour exi-
ger que soient prises des mesures de lutte contre le changement 
climatique, le concept de Green New Deal s’est de nouveau imposé 
dans l’agenda politico-médiatique. Énoncé initialement en 2008 au 
Royaume-Uni en vue de mettre en place un plan d’action global pour 
faire face aux dérèglements du climat, le Green New Deal (GND) a 
reconquis l’attention du monde entier, en gagnant du terrain surtout 
en Amérique du Nord et en Europe.

Sa vision pourtant ne s’arrête pas aux choix d’un style de vie 
« vert », « végan » ou « éco-conscient » d’une élite sociale « hype », 
ni aux tentatives et aux échecs des politiques de compensation, 
d’achat et d’échange de carbone, ni même au prétendu « dévelop-
pement durable » prôné par le « capitalisme vert ». Le GND propose 

1. Article paru sur www.aljazeera.com, le 7 décembre 2019, sous le titre : « Why a “Green 
New Deal” must be decolonial ».
2. Économiste écologique, chercheur et enseignant post-doctorant à l’Institute of 
Development Policy (IOB) de l’Université d’Anvers, auteur de plusieurs études en Asie du 
Sud, du Sud-Est et centrale.
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des mesures décisives pour combattre les crises climatiques immi-
nentes et pour redonner de l’espoir aux jeunes générations confron-
tées à un effondrement socio-écologique rapide et à des inégalités 
sans précédent.

Le Green New Deal prévoit un plan pour transformer l’économie 
en passant des énergies fossiles aux énergies renouvelables, pour 
éliminer les pratiques polluantes de la production industrielle, pour 
fournir à tous des logements abordables, une éducation gratuite et 
des soins de santé, pour créer des emplois qui offrent des condi-
tions de travail décentes et sécurisées, et enfin pour promouvoir 
l’équité de genre et la justice socioéconomique entre les peuples.

Cela étant, nous pensons que pour que le Green New Deal ait 
un impact et transforme réellement l’économie et nos vies, il devra 
être « décolonial ». Sa mise en œuvre doit nécessairement aller 
de pair avec un effort concerté visant à repenser nos relations à 
la terre, nos rapports au travail et nos imaginaires collectifs pour 
dépasser les injustices structurelles et historiques du « développe-
ment » à l’occidentale.

L’idée que les politiques en faveur du développement ancrées 
dans les notions européennes et nord-américaines de « progrès » 
sont destructrices et relèvent de l’exploitation de par leur nature 
même doit être au cœur du GND. En cherchant à construire une 
nouvelle économie et à s’approprier une nouvelle manière d’entrer 
en rapport avec notre environnement, nous devons écouter les 
conseils des peuples indigènes qui, à l’instar de leurs revendica-
tions perpétuelles pour l’autonomie culturelle et l’autodétermination, 
prônent la nécessité de rétablir la diversité de nos relations avec la 
nature.

« Green » ?
Le Green New Deal vise à mettre un terme à la perte de biodi-

versité et à la dégradation des sols et des ressources en eau. Il vise 
également à ralentir le réchauffement climatique pour prévenir da-
vantage les répercussions catastrophiques qu’il provoquera en cas 
d’échec de l’engagement à maintenir la hausse des températures 
sous la barre des deux degrés Celsius. Toutefois, pour parvenir à ces 
fins, les solutions technologiques comme la capture et le stockage 
de carbone, liées aux forces de l’économie de marché, ne peuvent 
être la clé. Les rapports que nous devons développer avec notre 
environnement ne peuvent dépendre de politiques réglementées 
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par des indicateurs comptables coûteux, imprévisibles et détermi-
nés par les taux de profit, qui négligent la vitesse et la gravité des 
bouleversements sociaux et climatiques que nous vivons.

Si tous nos efforts sont nécessaires pour enrayer en urgence 
la dégradation écologique, nous devons aussi prendre conscience 
des origines des politiques actuelles de conservation et de protec-
tion des terres et de l’eau et de leur rapport avec les conceptions 
occidentales du développement. Notre trajectoire a été marquée 
par l’idée que les êtres humains sont les maîtres du monde et qu’ils 
doivent apprivoiser la nature et l’exploiter pour leur seul et unique 
bénéfice. Cette conviction implique que la civilisation humaine est 
en quelque sorte distincte de la nature, dont le seul rôle est de four-
nir une quantité illimitée de ressources pour nourrir et développer 
notre monde matériel.

La division entre l’humanité et la nature est aussi sous-enten-
due dans l’approche de l’environnementalisme par les sociétés 
occidentales. La dégradation environnementale n’est que le symp-
tôme d’une mauvaise gestion au sein d’un modèle de développe-
ment économique qui n’est par ailleurs pas négociable. L’arrogance 
de cette logique est profondément ancrée dans les mécanismes 
mêmes adoptés par la communauté internationale pour répondre 
aux crises sociales et écologiques, y compris dans ses politiques de 
développement durable.

Tant que nous nous verrons à tort comme n’appartenant pas au 
monde vivant et lui étant supérieur, nous continuerons de contri-
buer à sa destruction. Un Green New Deal décolonial exige par 
conséquent que nous nous repositionnions vis-à-vis de la nature 
comme faisant partie intégrante de celle-ci  –  de la même manière 
que de nombreux peuples autochtones ont invariablement cherché 
à le faire dans leur lutte historique et continue pour l’autonomie poli-
tique, culturelle et économique.

Les politiques du Green New Deal ne doivent pas avoir pour 
seul objectif de remédier aux activités humaines qui détruisent la 
biodiversité, anéantissent la fertilité des sols et polluent en émettant 
des gaz à effet de serre. Elles doivent adopter une approche com-
plètement différente de la production alimentaire, de l’édification des 
sociétés humaines et de la satisfaction de leurs besoins.

Un Green New Deal décolonial devra par exemple restructurer 
intégralement les pratiques agricoles. Il faudra supprimer progres-
sivement la production de masse et la grande distribution, ainsi 
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que les pratiques actuelles d’optimisation des récoltes grâce à la 
monoculture. Des transitions sont nécessaires : des transitions qui 
priorisent les pratiques agricoles régénératrices et restitutrices de 
leurs éléments nutritifs aux sols ; qui reconnaissent et encouragent 
les savoirs transmis à travers les générations cultivant la terre ; qui 
assurent une production alimentaire saine, sans OGM, abordable 
pour tous ; et qui rétablissent les relations entre les producteurs et 
les consommateurs.

« New » ?
Le Green New Deal doit également adopter une toute nouvelle 

approche de l’économie humaine. Il doit tout d’abord reconnaître 
que la crise provoquée par le capitalisme ne peut pas être résolue 
par le capitalisme lui-même. Le capitalisme, tout comme les éner-
gies fossiles qui l’alimentent, devrait être supprimé progressivement 
et remplacé par une diversité d’économies solidaires décentralisées 
qui mettent la justice sociale et le bien-être à la fois individuel et 
collectif au cœur de leur mission.

Un Green New Deal ne peut par conséquent être « new » que s’il 
est fondé sur l’engagement de limiter la production de richesses et 
de les redistribuer, que s’il est orienté vers une compréhension du 
bien-être comme satisfaction et contentement et non comme course 
aux désirs éphémères, et que s’il garantit une relocalisation des 
moyens de production pour transférer le pouvoir de décision aux 
communautés en première ligne dans l’extraction des ressources.

Deuxièmement, tout Green New Deal doit être synonyme de 
décroissance pour les pays du Nord, et donc viser la réduction de la 
consommation matérielle globale plutôt que l’amélioration de l’effi-
cacité énergétique, qui ne ferait que stimuler la croissance et inten-
sifier les activités d’extraction. Il implique également que la société 
rejette l’accumulation de richesses et l’expansion sans fin, comme 
objectif en soi, pour plutôt viser une meilleure répartition, fondée 
sur la justice sociale. En ce sens, opter individuellement pour un 
nouveau « style de vie »  –  acheter « vert » et manger « bio »  –  ne 
peut être considéré comme une solution aux problèmes de justice 
environnementale et sociale.

Les gens ont besoin de supports systémiques pour changer ra-
dicalement leurs modes de vie et de consommation. Des supports 
qui favorisent des conditions de solidarité, de sociabilité et d’épa-
nouissement, à distance de l’individualisme matérialiste qui se fait 
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passer pour le « bonheur ». Cela implique qu’apprendre à vivre avec 
ce qui suffit à subvenir aux besoins essentiels et à une bonne santé 
ne doit pas être considéré comme un sacrifice, mais comme une 
chance. Telle est la condition fondamentale à la création d’une so-
ciété pour tous, radicalement différente de celle dans laquelle nous 
vivons actuellement qui privilégie la recherche égoïste de l’enrichis-
sement personnel.

Troisièmement, le Green New Deal doit également créer les 
conditions propices pour permettre aux pays pauvres de se déve-
lopper en s’engageant dans une voie qu’ils auront eux-mêmes 
choisie démocratiquement. Pour cela, il faut coupler des politiques 
de décroissance avec la décolonisation de l’économie mondiale. 
Même si le temps du colonialisme est supposément révolu, les dy-
namiques coloniales dominent toujours les relations entre « les pays 
développés » et « en voie de développement » et déterminent les 
modèles hégémoniques de production et de consommation.

Si le Green New Deal ne corrige pas l’inégalité des modes et 
des lieux de production et de consommation, alors il menace de 
faire échouer les transformations « vertes » ou les progrès en ma-
tière d’efficacité énergétique des pays du Sud. Par exemple, si le 
passage aux énergies renouvelables est effectué sans décoloniser 
parallèlement les relations commerciales, alors des pays comme la 
Bolivie et la République démocratique du Congo, qui regorgent de 
coltan, de lithium, d’antimoine, de nickel et d’autres minerais utilisés 
pour les technologies vertes, resteront confrontés aux dangers de 
l’extractivisme.

Même si des mesures sont prises pour garantir que la produc-
tion d’énergies renouvelables ne contamine et n’épuise pas les res-
sources en eau, ne détruise pas les habitats et ne force pas les 
communautés à migrer  –  très peu probable dans tout modèle éco-
nomique reposant sur l’optimisation des revenus et la minimisation 
des coûts  –, l’inégalité des rapports économiques condamnera iné-
vitablement ces pays à une nouvelle forme de domination, le « colo-
nialisme vert ». Un Green New Deal décolonial doit donner priorité 
à la restructuration des relations commerciales mondiales et à la 
résorption des profonds déséquilibres qui prévalent, en termes de 
puissance culturelle, économique et politique, entre gouvernements 
occidentaux et pays du Sud.
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« Deal » ?
Sans les qualificatifs « new » et « green » ne reste que « deal », 

l’« accord », le « pacte ». Il faut donc comprendre ce qu’est le « deal » 
actuel et pourquoi il faut le restructurer en profondeur. Outre le res-
pect des droits des travailleurs et l’adoption de politiques sociales 
progressistes, un Green New Deal décolonial doit activement inter-
roger les suprématies raciales, de genre et de classe qui ont gou-
verné le monde durant des siècles et extrait des richesses au profit 
de minorités privilégiées.

En effet, l’effondrement écologique en cours, de plus en plus 
alarmant, est en grande partie le résultat d’un « contrat social » per-
vers dans lequel le patriarcat, le capitalisme et le suprématisme 
blanc ont façonné le comportement humain. Nous vivons dans un 
monde où les corps noirs, bruns, féminins, queers et ouvriers ont 
été confrontés à des actes impensables de déshumanisation vio-
lente sous la bannière du développement occidental contemporain.

Cette façon de créer et de façonner le monde et ses habitants ne 
s’est pas volatilisée avec l’introduction de lois symboliques interdi-
sant la discrimination. Elle reste au cœur des rapports socio-écono-
miques qui dominent nos vies et qui lient la destruction écologique 
et la main-d’œuvre racialisée bon marché au maintien de relations 
commerciales inégales à travers le monde.

Prenons pour exemple les grandes plantations historiques. 
Produire des marchandises comme le sucre et le coton a impliqué 
l’asservissement brutal de peuples entiers et l’impitoyable dégra-
dation de l’environnement, ce qui a conduit à de graves déforesta-
tions, à l’érosion des sols et à la destruction des habitats. Fruits de 
l’exploitation violente des hommes et de la nature, les biens étaient 
ensuite vendus pour le bénéfice des riches colons blancs.

Ce modèle de plantation n’a pas fondamentalement changé 
depuis l’abolition officielle de l’esclavage. Il s’est même sophistiqué 
avec la libéralisation de l’économie et l’avènement du numérique 
qui assure aujourd’hui une plus grande prévisibilité et un meilleur 
contrôle des récoltes, des heures de travail et du rendement. 
Aujourd’hui, l’agriculture et d’autres secteurs transnationaux dé-
pendent encore d’une main-d’œuvre largement racialisée et margi-
nalisée, contrainte de multiples façons d’accepter des conditions de 
travail pénibles. Et les résultats sont restés les mêmes : destruction 
de l’environnement et profits de plus en plus juteux pour quelques 
privilégiés.
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Un Green New Deal décolonial doit briser les chaînes du modèle 
des plantations et des rapports sociaux qui le structurent, en intro-
duisant un nouveau « contrat social » enraciné dans l’engagement 
éthique et politique à l’égard de la justice sociale, raciale et de 
genre. Il doit renverser l’ordre des choses et chercher à établir un 
ensemble de régulations des relations socio-économiques dans nos 
sociétés, fondé sur la reconnaissance, le respect de la biodiversité 
et de la dignité humaine, la solidarité et l’équité.

Ce Green New Deal décolonial devrait permettre de mettre fin 
au travail précaire et sous-rémunéré. De nouveaux emplois seront 
créés grâce au passage à une économie sans combustibles fossiles 
ni surexploitation des ressources naturelles, qui favorise la produc-
tion d’énergies renouvelables par des sociétés aux mains des tra-
vailleurs et la relocalisation de l’industrie pour faire passer l’intérêt 
collectif avant les intérêts particuliers. Les rémunérations devront 
permettre à l’employé de vivre dignement et les emplois garantir la 
sécurité sociale et des conditions de travail décentes, exemptes de 
tout mauvais traitement et de discrimination, et stimuler la créativité.

Les sociétés coopératives appartenant à leurs travailleurs pour-
raient être un modèle à suivre pour créer des emplois et fournir 
divers services à la communauté, allant des soins de santé et de 
la garde des enfants au recyclage et à la sécurité. Toutefois, ce 
système ne fonctionnera que si les coopératives sont elles-mêmes 
intégrées dans des économies décolonisées à l’échelle mondiale, 
orientées vers des relations responsables entre les peuples et la 
terre.

Un Green New Deal décolonial doit également reconnaître les 
maux causés par des siècles d’oppression raciale, sexuelle et so-
ciale et chercher à les compenser. Par conséquent, il doit porter une 
attention particulière aux groupes traditionnellement marginalisés et 
aux communautés indigènes dépossédées de leurs terres, de leurs 
savoirs et de leurs modes de vie. Cette transformation doit s’accom-
pagner de dispositions visant à réparer les injustices coloniales.

Décolonial ou rien !
Je suggère trois principes clés pour mettre en place un Green 

New Deal décolonial. 1) « Devenir vert » nécessite de repenser les 
relations entre humains et non-humains et d’en expérimenter de 
nouvelles qui soient ancrées dans la réciprocité et la responsabi-
lité. 2) L’économie mondiale doit être réorientée vers des principes 
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de décroissance, de décolonisation et de relocalisation. 3) Il faut 
démocratiser les rapports de force inégaux qui sous-tendent tou-
jours le « contrat social » du modèle de développement dominant, 
afin d’éliminer la discrimination et la suprématie raciale sous toutes 
ses formes.

Pour que le Green New Deal soit fonctionnel, il ne doit toutefois 
pas se limiter à des débats et des actions à l’intérieur des frontières 
d’un seul pays ou d’une seule région. Les forces déshumanisantes 
et écologiquement dévastatrices du capitalisme ne respectent au-
cune frontière. Toute stratégie de riposte doit dès lors revêtir une 
dimension mondiale. Un GND exige un engagement collectif pour 
résister politiquement aux forces d’oppression. Il implique des mobi-
lisations sociales réagissant à leur manière aux politiques d’austé-
rité menées par l’État et le marché qui, ensemble, tendent à conso-
lider le « contrat social » responsable de l’effondrement écologique.

Cela étant, il ne suffira pas d’ajouter l’adjectif « décolonial » aux 
deux autres  –  « green » et « new »  –  pour rendre le « deal » du dé-
veloppement actuel plus inclusif. La puissance mondiale du modèle 
hégémonique dans l’exploitation des personnes et de la nature est 
à considérer, tout comme ses variantes locales ou régionales liées à 
des facteurs historiques spécifiques. Tels, par exemple, l’assujettis-
sement de peuples et de leurs rapports à la terre au Cachemire ou 
encore en Papouasie-Occidentale, ainsi que la diabolisation crois-
sante des visions indigènes du monde au Brésil et en Bolivie.

Un Green New Deal décolonial nécessite un apprentissage per-
manent, une confiance et un consentement mutuels, ainsi qu’une 
réflexivité sur nos propres contributions conscientes ou non, par 
nos modes de pensée et nos habitus, au système d’oppression en 
vigueur. Nous avons atteint un point de non-retour. Il n’y a personne 
pour nous sauver ni aucune solution miracle à la catastrophe clima-
tique en cours. S’il convient de prendre acte que l’humanité entière 
est très inégalement responsable du « grand gâchis », celui-ci a pris 
de telles proportions que nous avons besoin d’un engagement soli-
daire inconditionnel pour en sortir.

Traduction de l’anglais : Élisabeth Jouy



L’urgence écologique, un récit occidentalo-centré1

Thierry Amougou2

Le privilège de « penser climat » et de se mobiliser 
pour lui est inégalement réparti entre le Nord et le 
Sud. Entre les émissions d’opulence des riches et 
les émissions de survie des pauvres, l’histoire du 
capitalisme et de l’exploitation coloniale enfante 
aujourd’hui l’hégémonie technoscientifique du 
« climat global » à sauver, et son inverse, le cli-
mato-scepticisme. L’urgence écologique est celle 
des favorisés et pas de ses premières victimes.

De quelle génération, de quelle « race », au sens de 
construction sociale, de quelle nationalité est le climat ? Ce ques-
tionnement, de prime abord saugrenu pour la bien-pensance, est 
d’une grande importance si on lit la « génération climat »  –  les 
jeunes occidentaux mobilisés pour la défense du climat  –  à l’aune 
de l’histoire globale suivant laquelle celle de l’Occident n’est qu’un 
bout de celle d’un monde qu’on ne peut comprendre moins médio-
crement qu’en mettant toutes les histoires en résonance.

Tous « génération climat » ?
Le réchauffement climatique n’est pas qu’un problème de tem-

pérature en hausse. C’est aussi et surtout un révélateur des rende-
ments décroissants, voire négatifs, du processus modernisateur à 
la fois en Occident et en régions extra-occidentales. La « génération 

1. Version remaniée et actualisée d’un double article paru dans Le Monde Afrique en 
mars 2019.
2. Économiste camerounais, professeur à l’Université catholique de Louvain, directeur 
du Centre de recherche interdisciplinaire démocratie, institutions, subjectivité (CRIDIS) 
et chercheur associé au Centre tricontinental (CETRI), auteur notamment de L’Esprit du 
capitalisme ultime : démocratie, marché et développement en mode kit (2019).
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climat » européenne, si nous troquons la définition démographique 
d’une génération par une approche civilisationnelle, peut être en
tendue comme une représentation du surcroît de sensibilité clima-
tique que la civilisation technoscientifique occidentale construit chez 
de nombreux contemporains occidentaux.

La preuve en est que les écoliers, les lycéens, les étudiants, 
les chercheurs et les politiques ne marchent pas pour le climat en 
Afrique, en Asie centrale et en Amérique latine. Parce que la culture 
technoscientifique et sa construction d’un « climat global » y sont 
moins prégnantes, bien que la sensibilité soit bien réelle. Les reven-
dications environnementales dans ces zones prennent souvent  la 
forme des peuples premiers et des paysans qui défendent la pré-
servation de leurs modes de vie. En conséquence, lorsque la « gé-
nération climat » en Europe condamne le mode de vie occidental, 
les sociétés extra-occidentales, elles, luttent pour sauvegarder des 
modes de vie ancestraux de la prédation capitaliste.

L’approche technoscientifique actuelle du climat global n’est-elle 
pas, dans ce cas, un rapport social, géopolitique, économique et 
politique de nature historique ? Est-il réaliste d’évoquer ce rapport 
multidimensionnel sans mettre en exergue une forme d’injustice en 
amont, en aval et contenue dans l’invention du climat global comme 
catégorie politique, économique, environnementale et écologique ? 
Le climat global est, de nos jours, une totalité climatologique. Sa 
nature technoscientifique structure le monde, lui donne une intelli-
gibilité en termes de politique climatique, mais cache les multiples 
inégalités, exploitations, exclusions et discriminations sociales et 
culturelles qui, dans la dynamique du capitalisme historique, font du 
climat global un problème brûlant.

De l’effet papillon
En Afrique, en Amérique latine et en Asie centrale, plusieurs 

générations se situent en amont de la prédation capitaliste, l’une 
des principales sources du dérèglement climatique. Si le battement 
d’ailes d’un papillon peut, suivant la théorie du chaos, dérégler tout 
un système à mille lieues de l’endroit où il se fait, comment compen
ser aujourd’hui le dérèglement climatique induit par le manque de 
sensibilité protectrice de l’entreprise coloniale envers la faune, la 
flore et les civilisations indigènes ?

Le climat global questionne-t-il suffisamment la justice inter-
générationnelle qu’il faudra mettre en place au profit des sociétés 
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extra-occidentales ? Le Fonds vert pour le climat, désespérément 
vide, est-il à la hauteur d’un tel enjeu ? « J’ai 17 ans et c’est la peur 
du changement climatique qui me guide », déclarait Anuna De 
Wever dans les médias. La crainte de cette militante, chef de file 
de la mobilisation en Belgique, n’a aucune chance de faire tache 
d’huile en régions extra-occidentales si les jeunes de son âge y ont 
plutôt peur de dormir sans manger, de ne pas avoir d’eau potable, 
de ne pas aller à l’école, de ne pouvoir se soigner ou de devenir des 
enfants-soldats.

Comment défendre ensemble le climat global quand certains 
jeunes, bébés et leurs parents se noient par milliers dans les abysses 
de la Méditerranée, tandis que d’autres manifestent à Bruxelles, à 
Paris et à Québec, main dans la main avec leurs parents et ensei-
gnants ? Le mouvement Youth For Climate ne peut faire florès dans 
des contrées en carence de biens essentiels et prématérialistes, 
étant donné qu’une telle mobilisation y apparaît comme une pré-
occupation à la fois de luxe et postmatérialiste, non parce qu’elle 
est infondée, mais parce que l’esprit s’élève sur l’urgence du climat 
lorsqu’il est libéré de l’emprise des carences du quotidien : ventre 
affamé n’a point de climat !

Le privilège de « penser climat »
Les peuples et territoires pauvres ainsi que leurs populations 

et descendances sont condamnés à la double peine. Qu’ont de 
commun les « générations favelas » sud-américaines avec la « gé-
nération climat » européenne, si ce n’est qu’elles habitent la même 
Terre dont le climat se dérègle ? Ces jeunesses pauvres d’Amérique 
latine et celles des pays du Sud paieront le prix fort du dérèglement 
climatique, contrairement à la « génération climat » européenne. Les 
enfants congolais parfois ensevelis vivants dans les mines artisa-
nales auprès desquelles s’approvisionnent les multinationales occi-
dentales ont-ils le privilège de « penser climat » lorsqu’ils doivent 
s’activer à réunir trois pièces pour faire un sou ?

L’injustice intergénérationnelle ne doit pas seulement interroger 
le futur, mais aussi le passé et le présent. Sans atteindre un déve-
loppement devenu une véritable « aventure ambiguë », comme le 
pensait Cheikh Hamidou Kane en 1961, l’Afrique est sommée de 
ne plus suivre la route tracée par la « mission civilisatrice » tout en 
ayant perdu son paradigme naturel de vie, à savoir, ce que Winston 
Churchill, sous-secrétaire d’État aux colonies, mit en évidence dans 
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son ouvrage, My African Journey. Il y décrivit avec émerveillement 
la foultitude de papillons multicolores qu’il vit en Afrique de l’Est en 
1907.

Le monde d’aujourd’hui recherche cette diversité perçue comme 
l’indice d’une bonne santé écologique d’un biotope, le « paradigme 
papillon ». Le monde doit-il donc se « déciviliser » alors que Churchill 
était, lui, en « mission civilisatrice » en 1905 en Afrique ? Quelle gé-
nération doit payer la note des papillons africains décimés par la 
modernisation capitaliste ? Celle dont les grands-parents ont connu 
les « Trente Glorieuses » ou celles dont les ancêtres ont été pendus 
pour avoir défendu férocement le « paradigme papillon » dans lequel 
ils vivaient ? Comment réconcilier ces deux générations sur l’ajus-
tement favorable au climat global, alors que leurs conditions de vie 
sont si radicalement opposées ?

Tous dans le même bateau, mais pas tous avec accès aux 
canots de sauvetage
Les premières articulations du capitalisme mercantiliste et in-

dustriel lors de la traite transatlantique mettent en évidence le rôle 
de combustible de certaines populations racisées : Indiens, Noirs 
et Jaunes. L’analyse voltairienne du « Nègre de Surinam » dans 
Candide, dont mains et jambes amputées ont servi de carburant et 
d’incitation à produire en toute docilité, l’illustre parfaitement.

« Le Nègre de Surinam » est l’incarnation de la face raciale des 
inégalités sociales et multiformes qui, de façon séculaire, ont détruit 
au sein du capitalisme les équilibres nécessaires entre le social, 
l’environnement et l’économique. Le sang, le meurtre, la pendaison 
et le travail servile qui, à cette époque, étaient de bons mortiers pour 
le capitalisme, se révèlent aujourd’hui, à travers la problématique du 
climat, être le retour du fantôme d’un monde défiguré par le capita-
lisme, un monde sous l’emprise de la « raison nègre » à laquelle fait 
allusion le philosophe Achille Mbembe.

Les problèmes actuels liés au climat global sont une consé-
quence environnementale des rapports, à long terme entre Blancs-
Noirs, Blancs-Rouges et Blancs-Jaunes où, non seulement les 
seconds de ces dyades ont fait l’objet d’exploitation, de mépris et 
de dominations, mais aussi où leur culture et le rapport spécifique à 
l’environnement qu’elles projetaient, ont été réprimés et évincés par 
le rapport instrumental à la nature du capitalisme occidental.
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Cette racialisation historique du rapport de production capitaliste 
au profit des Blancs se vérifie de nos jours par le fait que ceux qui 
mettent en évidence les urgences des désastres écologiques sont 
surtout ceux qui, dans le rapport racial du capitalisme, ont été favori-
sés. Ceux qui en font peu ou point allusion sont ceux dont ce rapport 
racial historique a été si négatif qu’ils sont toujours empêtrés dans 
des préoccupations quotidiennes de survie. Qui sont aujourd’hui les 
« Nègres de Surinam » du rapport de production capitaliste et de la 
question « climat » qu’il induit ?

De la nationalité du climat global
« Pachamama », la Terre-mère, mère nourricière, est le nom 

que des peuples indigènes latino-américains donnent à la Terre. 
Puisque la question du climat est une question sans frontière, les 
politiques de préservation devraient incarner une seule Terre, un 
seul peuple et une seule nation, de telle façon que la nationalité du 
climat soit celle de la nation-Terre. De nos jours, les dynamiques 
économiques, culturelles, politiques et migratoires sont loin de té-
moigner du fait que le monde est notre Pachamama à tous.

Les migrants affluent en Europe en pensant non seulement que 
la sécurité sociale, politique et économique y est mieux assurée, 
mais aussi que ledit continent n’est pas sur la même nation-Terre 
que leurs pays d’origine. En retour, si l’Europe forteresse se conso-
lide, c’est que de nombreux Européens veulent protéger tant leur 
culture que leur État providence quand il existe. En conséquence, 
la protection du climat qui exige la transformation du monde en une 
seule nation, existe surtout dans les intentions et les discours et 
moins dans les pratiques politiques réelles. L’examen de ces der-
nières, notamment dans le domaine migratoire, montre que le climat 
a plusieurs nationalités.

Alors que les pauvres pensent que les conditions économiques, 
politiques et sociales au Nord permettent de moins souffrir du 
réchauffement climatique, les pays du Nord veulent protéger les 
conditions politiques, sociales et économiques qui leur permettront 
de mieux supporter le réchauffement climatique que les pauvres de 
la planète. Le discours énonce que nous sommes tous sur le même 
bateau, mais que tous n’ont pas accès aux canots de sauvetage. 
La pratique prouve que nous évoluons sur des ponts différents, en 
première ou seconde classe.
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À défaut d’avoir la Terre comme nation, plusieurs modèles cli-
matiques cohabitent. En suivant la pensée de Samuel Huntington, 
le « climat global » apparaît comme l’affrontement de plusieurs 
approches climatiques issues de cultures différentes qui s’entre-
choquent. Le « Our way of life is not negotiable ! » de Bush père au 
Sommet de la Terre à Rio en 1992 et le « There is no alternative ! » 
de Margaret Thatcher en 1980, font partie de ce modèle de civili-
sations qui inféode l’enjeu climatique à la préservation d’une iden-
tité civilisationnelle, ici le capitalisme. La nation et son style de vie 
sont figés malgré le réchauffement climatique : le raisonnement en 
termes de coûts et bénéfices identitaires d’une politique climatique 
prédomine.

Ensuite vient ce qu’on peut appeler, suivant Édouard Glissant, 
le modèle du « métissage » ou de la « créolisation » climatique. Ici 
point de choc entre différentes approches culturelles du climat et 
du rapport à la nature, mais leur métissage capable de mener vers 
la Pachamama comme nation du climat global. Enfin, avec Achille 
Mbembe, on peut souligner le « devenir nègre du monde » comme 
paradigme climatique sans issue, où le capitalisme fait de tous les 
hommes des Nègres du réchauffement climatique, des « Noirs de 
Surinam » du climat, ceux qui vont circuler dans la cale du bateau 
des politiques climatiques néolibérales.

Un récit occidentalo-centré
Le « climat global » porte plusieurs rationalités en tension. Sous 

les traits d’un héroïsme de la raison et d’un hégémonisme tech-
noscientifique, il ignore et phagocyte les conceptions climatiques 
préscientifiques des cultures extra-occidentales, au lieu de s’ouvrir 
à elles. Les peuples premiers dont les styles de vie ont préservé 
les deux poumons de la planète à savoir la forêt amazonienne et la 
forêt du golfe de Guinée, ont des connaissances autochtones qui 
ne figurent jamais dans les rapports technoscientifiques du Groupe 
d’experts intergouvernemental sur l’évolution du climat (GIEC).

Les modèles mathématiques et physiques du Nord ne sont-
ils pas des effaceurs du passé non quantifiable des peuples indi-
gènes ? Comment fait-on la part des choses entre les émissions 
d’opulence du Nord et les émissions de survie des Suds ? Si chaque 
région du monde devait avoir son modèle climatique compatible 
avec sa culture et ses problèmes, alors les États-Unis actuels au-
raient le climato-scepticisme comme raison climatique. Cela fonde 
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une forme de démocratie d’opinion sur le réchauffement climatique 
en opposant rationalité scientifique et rationalité démocratique : on 
peut, au nom de la démocratie d’opinion, affirmer fausses ou ima-
ginaires des évidences scientifiques. L’Occident se retrouve donc 
en son sein confronté à deux rationalités. Une qui démontre que le 
réchauffement climatique existe et l’autre qui la conteste et saborde 
les accords sur le climat.

Cela n’est-il pas la conséquence du fait que ce que nous ap-
pelons sciences n’est pas exempt de valeurs ? Les chimistes, les 
physiciens, les mathématiciens et les statisticiens du GIEC ont bien 
des valeurs qui s’immiscent dans la conception des paramètres de 
leurs modèles. Ces modèles sont très souvent de nature globale et 
montés par des Occidentaux (vingt et un sur vingt-sept modèles du 
GIEC sont d’auteurs américains) dont la culture ne peut s’arrêter 
aux portes des équations !

L’objectivité est un instrument de pouvoir depuis que la moder-
nité existe et c’est l’Occident qui détermine et régule les instances 
d’objectivation du « climat global » et des politiques connexes. Le 
« climat global » comme récit reste largement occidentalo-cen-
tré. Et taiseux sur le fait que ce qu’on désigne aujourd’hui par ce 
terme contient, tout en les légitimant, les classifications coloniales 
et évolutionnistes entre société traditionnelle et société moderne, 
communauté et société, nature et culture, ethnologie et sociolo-
gie puis histoire de l’Occident  –  point de vue universel parce que 
scientifique  –  et points de vue extra-occidentaux, perçus comme 
« situés », donc non scientifiques.





Un Green New Deal post-coronavirus





Réflexions pour une transition sociale et 
écologique dans un monde post-coronavirus1

Maristella Svampa2

Dès lors que l’on analyse ses causes, la pandémie 
offre l’opportunité d’envisager d’autres mondes. 
Deux voies prometteuses se détachent. Le para-
digme du care d’origine féministe, qui invite à 
rompre avec les approches instrumentales pour 
cultiver les interdépendances entre humains et 
avec l’environnement. L’idée d’un New Deal, qui 
doit mettre l’investissement public, en cours de 
réhabilitation, au service d’une transition sociale 
et écologique juste.

Les pandémies font partie de l’histoire mondiale, de la 
peste noire à la grippe espagnole. Dans les Amériques, les mala-
dies importées d’Europe au temps de la conquête décimèrent la 
population autochtone  –  entre 30 et 90 millions de personnes mou-
rurent de la grippe, de la rougeole ou du typhus. Plus récemment, la 
grippe asiatique (1957), la grippe de Hong Kong (1968), le sida (an-
nées 1980), le sars (2002), la grippe porcine (2009), ébola (2014), 
le mers (2015) ont prélevé leur lot de vies humaines.

Jamais néanmoins nous n’avions vécu une situation de qua-
rantaine mondiale. Jamais nous n’avions même imaginé qu’un tel 
état d’exception pouvait si rapidement être instauré par les États 

1. Version réduite d’un article paru dans Nueva Sociedad, avril 2020, sous le titre : 
« Reflexiones para un mundo post-coronavirus ».
2. Sociologue et écrivaine, chercheuse au Conseil national de la recherche scientifique 
(Conicet), professeure de l’Université nationale de La Plata (Buenos Aires), membre du 
conseil éditorial d’Alternatives Sud (CETRI), autrice notamment de Las fronteras del 
neoextractivismo en América Latina (2018).

alternatives sud, vol. 27-2020 / 147
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nationaux. Un véritable Léviathan sanitaire. Au cours de l’année 
2020, un tiers de l’humanité s’est retrouvée en situation de confi-
nement obligatoire : frontières externes fermées, contrôles internes 
mis en place, paradigme de la sécurité généralisé, isolement et 
distanciation exigés. Et ceux qui jusqu’à hier défendaient des poli-
tiques de réduction de l’État ont réorienté leur discours autour de 
la nécessaire intervention publique : même au Nord, un consensus 
émerge pour dénoncer les programmes d’austérité qui ont affaibli 
les systèmes de santé publique.

Il est dès lors difficile de considérer que le monde d’avant 2020 
était « solide » en tant que système économique et social. Le co-
ronavirus nous a précipités dans une arène où les grands débats 
sociaux prennent une importance cruciale. Comment désormais 
penser la société ? Quel type d’État pour sortir de la crise ? Il s’agit 
de penser l’avenir de la civilisation au seuil d’un effondrement 
systémique.

Ambivalences du retour de l’État
En reformulant l’idée de Léviathan climatique de Geoff Mann et 

Joel Wainwright (2018), on peut dire que nous avons été confrontés 
à l’émergence d’un Léviathan sanitaire transitoire à deux visages. 
D’un côté, il semble que l’on ait assisté à un retour de l’État so-
cial. Ainsi, les mesures adoptées à travers le monde ont impliqué 
une intervention publique massive, de la part des gouvernements 
d’États forts, comme l’Allemagne ou la France, mais aussi de celle 
des pays de tradition libérale, comme les États-Unis.

La situation est si grave, vu l’effondrement de l’emploi et les mil-
lions de chômeurs que la crise a créés, que même les économistes 
les plus libéraux pensent à un deuxième New Deal pour affronter 
cette crise systémique. À moyen et long terme, la question est de 
savoir quels secteurs bénéficieront de ces investissements publics. 
Donald Trump a déjà donné un signal clair : le plan de relance mas-
sif (CARES Act), un paquet de 2000 milliards de dollars, destiné 
notamment au sauvetage de secteurs sensibles de l’économie, sou-
tiendra l’industrie de la fracturation hydraulique, l’une des activités 
les plus polluantes et les plus subventionnées par l’État.

De l’autre côté, le Léviathan sanitaire va de pair avec l’état 
d’urgence. Beaucoup a été écrit à ce sujet. Les contrôles sociaux 
les plus intenses se traduisent dans différents pays par des viola-
tions des droits fondamentaux, la militarisation de territoires et la 
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répression des groupes sociaux les plus vulnérables. En réalité, 
plutôt qu’à l’avènement d’une société de surveillance numérique 
à l’asiatique, on assiste dans les pays du Sud à l’expansion d’un 
modèle de surveillance mené par les différentes forces de sécurité, 
lequel est moins sophistiqué mais peut porter davantage atteinte 
aux couches dominées au nom de la guerre contre le coronavirus.

Jusqu’où les États iront-ils pour éviter un effondrement social ? 
Cela dépendra des luttes, c’est-à-dire des mouvements à la base 
des sociétés, mais aussi des pressions que les secteurs écono-
miques les plus concentrés exerceront d’en haut. Il est par ailleurs 
évident que les ressources des États de la périphérie sont infé-
rieures à celles du centre. En Argentine notamment, vu la situation 
de quasi-faillite et de désastre social dans laquelle le dernier gou-
vernement de Mauricio Macri a laissé le pays. Aucune nation ne se 
sauvera seule, quelles que soient les mesures progressistes mises 
en œuvre. La solution est mondiale et requiert un réaménagement 
radical des rapports Nord-Sud, sous le signe d’un nouveau multi-
latéralisme démocratique favorisant le renforcement d’États natio-
naux capables de maîtriser les interdépendances entre questions 
sociales, environnementales et économiques.

Les crises comme apprentissage
La pandémie met à nu l’ampleur des inégalités et le processus 

de concentration des richesses mondiales. Cela force à réfléchir 
aux réponses données aux dernières crises mondiales, en particu-
lier celle de 2008. Causée par la bulle immobilière aux États-Unis, 
elle était d’abord d’ordre financier et s’est transmise à d’autres ré-
gions pour se transformer en une dépression économique de pro-
portion mondiale. Nous continuons à subir les effets des mauvaises 
réponses qui y ont été apportées. Sauf exception, les gouverne-
ments ont organisé le sauvetage des grandes sociétés financières, 
en ce compris de leurs dirigeants, lesquels ont finalement émergé 
de la crise plus riches qu’auparavant.

Ainsi, du point de vue social et à l’échelon mondial, la reconfi-
guration a été régressive. L’économie s’est redressée au prix d’une 
croissance des inégalités, une évolution qui entraînera l’avène-
ment en 2011 du mouvement Occupy Wall Street et du slogan 
« Nous sommes les 99 % ». Des millions de personnes surendet-
tées ont perdu leur maison et leur emploi, tandis que de nombreux 
pays ont mené des plans d’ajustement et désinvesti dans la santé 
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et l’éducation. La veille du Forum de Davos, en janvier 2020, un 
rapport d’Oxfam livrait cette information : les 2 153 milliardaires du 
monde possèdent une richesse plus grande que 4,6 milliards de 
personnes, c’est-à-dire 60 % de la population de la planète. En 
termes politiques, des mouvements tectoniques s’ensuivirent, illus-
trés par l’émergence de nouveaux partis et leaders réactionnaires 
et autoritaires, de Donald Trump à Jair Bolsonaro, en passant par 
Narendra Modi, Matteo Salvini et Rodrigo Duterte.

Alors qu’on considérait jusqu’il y a peu que l’Amérique latine 
évoluait à rebours du processus de radicalisation vers la droite que 
connaissent l’Europe et les États-Unis, de nouveaux vents idéolo-
giques soufflent sur la région, illustrés par le phénomène Bolsonaro 
au Brésil et le coup d’État en Bolivie. Si, en plein « consensus des 
commodities », l’Amérique latine avait plutôt bien résisté à la crise 
économique et financière de 2008, grâce au prix élevé des matières 
premières, il ne reste pas grand-chose de cette période de vaches 
grasses de l’extractivisme.

Elle est toujours la région la plus inégalitaire du monde (20 % 
de la population concentre 83 % de la richesse), celle où a cours le 
principal processus de concentration et d’accaparement des terres 
(à travers l’avancée de la frontière agricole), ainsi que la partie du 
monde la plus dangereuse pour les militants de l’environnement et 
des droits humains (60 % des assassinats de défenseurs de l’en-
vironnement perpétrés en 2016 et 2017 ont eu lieu en Amérique 
latine), et comme si cela ne suffisait pas, la plus insécure pour les 
femmes, victimes de féminicides et de violence de genre à grande 
échelle.

Ainsi la sortie de crise de 2008 doit servir aujourd’hui de contre-
exemple efficace et convaincant pour appeler à des propositions 
novatrices et démocratiques visant à l’égalité et la solidarité. En 
Amérique latine, elle devrait en particulier nous amener à intériori-
ser ce constat : les pays du Sud sortis de la crise grâce aux énormes 
recettes du boom des matières premières avaient déjà sombré 
avant l’apparition du coronavirus. Le néoextractivisme ne peut plus 
être considéré comme un modèle pertinent.

Occultation des causes écologiques et discours belliciste
Au-delà des faiblesses de la configuration sociale, économique 

et politique depuis la crise de 2008, revenons sur les causes en-
vironnementales de la pandémie. De nombreux articles relayant 
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des études scientifiques confirment aujourd’hui que les virus qui 
frappent l’humanité ces dernières décennies sont directement liés 
à la destruction des écosystèmes, à la déforestation en vue d’instal-
ler des monocultures et au trafic d’animaux sauvages. Cependant, 
concentrée sur l’expansion de la pandémie en tant que telle et les 
stratégies à développer pour la contrôler, l’attention publique ne 
semble pas avoir intégré ce noyau central dans ses interprétations.

Qui a entendu la moindre allusion à la problématique envi-
ronnementale comme ressort de cette tragédie dans les discours 
de Merkel ou de Macron ? Quant au président argentin Alberto 
Fernández, qui a conquis une légitimité grâce à une politique de 
prévention rigoureuse et à son contact permanent avec un comité 
d’experts, quelqu’un l’a-t-il entendu parler, ne fût-ce qu’une fois, des 
causes socio-environnementales de la pandémie ? Si ennemi il y a, 
ce n’est donc pas tant la pandémie comme telle que le type de rap-
ports entre le capitalisme et la nature instauré par la mondialisation. 
Certes, cette façon de comprendre les enjeux actuels circule dans 
les milieux universitaires et militants, sur les réseaux sociaux et 
dans certains médias ; mais elle ne pénètre pas l’agenda politique. 
Cet « aveuglement épistémologique », pour reprendre l’expression 
d’Horacio Machado Aráoz (2018), a comme corollaire un discours 
belliciste sans précédent.

De Macron et Merkel à Trump et Xi Jinping, la prolifération de 
métaphores guerrières et le souvenir des guerres mondiales ont 
traversé les discours. De même chez Alberto Fernández, qui parle 
constamment de l’« ennemi invisible ». En vérité, si cette évocation 
peut stimuler la cohésion d’une société qui redoute la contagion et 
la mort, en « serrant les rangs face à l’ennemi commun », elle ne 
contribue pas à une compréhension de la racine du problème. Au 
contraire, elle l’occulte même. En revanche, elle normalise et ac-
centue le contrôle social sur les secteurs considérés comme « pro-
blématiques » : les pauvres, les prisonniers, ceux qui désobéissent 
au contrôle.

Le discours belliciste s’attaque aux symptômes, mais pas aux 
causes profondes du problème, qui tiennent au modèle de société 
instauré par le capitalisme néolibéral via l’expansion des frontières 
de l’exploitation et l’intensification des circuits d’échange d’animaux 
sauvages issus d’écosystèmes dévastés. Enfin, la formule belliciste 
s’associe davantage à la crainte qu’à la solidarité et charrie une 
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multiplication des contrôles de la conformité des comportements aux 
mesures dictées par les gouvernements pour éviter la contagion.

En Argentine comme ailleurs, elles ne manquent pas, les his-
toires qui mettent en avant l’association entre le discours belliciste 
et la figure du « citoyen policier », érigé en gardien attentif, prêt à 
dénoncer le plus petit écart de son voisin aux consignes de la qua-
rantaine. Bref, il faut abandonner le discours guerrier et envisager 
les causes environnementales de la pandémie de pair avec ses as-
pects sanitaires, en les assumant dans un agenda public qui puisse 
nous préparer positivement à répondre au véritable grand défi de 
l’humanité : la crise climatique.

Horizons possibles
L’année de la grande pandémie nous amène à un carrefour civi-

lisationnel. En nous confrontant à de nouveaux dilemmes politiques 
et éthiques, elle nous permet de repenser la crise économique et 
climatique sous un angle nouveau, tant en termes de diversité des 
échelles que du point de vue sociopolitique. Le dilemme pourrait 
être formulé comme suit. Soit nous allons vers une globalisation 
néolibérale plus autoritaire, un pas en avant vers le triomphe du 
paradigme axé sur la sécurité et la surveillance numérique mis en 
place dans le modèle asiatique3.

Ou bien, tout en se gardant d’adopter une vision par trop naïve, 
on peut considérer que la crise est susceptible d’ouvrir un che-
min à la construction d’une mondialisation plus démocratique, en 
connexion avec le paradigme du care 4. Cette possibilité s’actuali-
serait via la mise en œuvre et la reconnaissance de la solidarité et 
de l’interdépendance comme liens sociaux et internationaux ; par 
des politiques publiques orientées vers un « nouveau pacte écolo-
gico-social et économique » qui aborderait conjointement la justice 
sociale et environnementale.

3. Paradigme bien décrit par le philosophe Byung-Chul Han dans La société de la trans-
parence (2017). Ce paradigme est moins sophistiqué dans le cas de nos sociétés péri-
phériques du Sud où, selon l’analyste bolivien Pablo Solón, il intervient sous le signe d’un 
« capitalisme du chaos ».
4. Le paradigme du care est issu des études féministes. Il peut être traduit en français 
par « capacité à prendre soin d’autrui ». Son application s’est élargie aux dispositions et 
activités menées en vue de maintenir et réparer les rapports entre humains et avec l’envi-
ronnement, en soutien à la vie (Zielinski, 2010).
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N’oublions pas que les crises sont aussi génératrices de proces-
sus de « libération cognitive », comme le souligne la littérature sur 
l’action collective. Ce processus rend possible la transformation de 
la conscience de ceux qui sont potentiellement affectés. Il induit un 
dépassement du fatalisme ou de l’inaction et rend envisageable ce 
qui était inimaginable auparavant. À condition qu’on comprenne que 
des opportunités existent pour une action transformatrice au cœur 
du désastre.

Le pire serait de rester chacun chez soi, convaincus que les jeux 
sont faits, et que cet état d’esprit nous entraîne à l’inaction ou à la 
paralysie, en pensant qu’il ne sert à rien de tenter d’exercer une 
influence sur les processus sociaux et politiques qui s’amorcent, 
tout comme sur les agendas publics en train de se mettre en place. 
Cela reviendrait à permettre que la sortie de la crise systémique 
qui a résulté de la crise sanitaire se solde par l’approfondissement 
de ce que la féministe afro-américaine Keeanga-Yamahtta Taylor, 
reprenant le concept de « capitalisme du désastre », dénomme « le 
désastre à l’intérieur du désastre ». Nous devons partir de l’idée que 
nous sommes dans une situation de crise systémique extraordinaire 
et que l’horizon de la civilisation n’est pas bouché, mais l’enjeu de 
luttes.

Dans cette perspective, certaines portes sont à refermer. On ne 
peut accepter une solution qui, comme celle de 2008, bénéficie-
rait aux secteurs les plus concentrés et polluants. D’autres secteurs 
doivent être soutenus et renforcés par les pouvoirs publics  –  le 
paradigme du care et de la vie  –, tant pour penser la sortie de crise 
que pour imaginer d’autres mondes possibles. Il s’agit de proposer 
des issues qui mettent en question les impasses de la mondialisa-
tion actuelle : la destruction de la nature et des écosystèmes, une 
conception de la société et des liens sociaux sous le signe de l’inté-
rêt individuel, la marchandisation et une fausse idée de l’autonomie. 
Ce nouveau langage devrait se baser à la fois sur la promotion du 
paradigme du care comme cadre sociocognitif et sur la mise en 
œuvre d’un grand pacte écologico-social et économique, à l’échelle 
nationale et mondiale.

Paradigme du care
En premier lieu, il s’agit plus que jamais de valoriser le para-

digme du care, historiquement développé par l’écoféminisme, les 
féminismes populaires d’Amérique latine et l’économie féministe. 
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Ce paradigme relationnel implique la reconnaissance et le respect 
de l’autre, la conscience que la survie est un problème qui nous im-
plique en tant qu’humanité et nous concerne comme êtres sociaux. 
Il peut nous aider à repenser les liens entre mondes humain et non-
humain, à questionner la notion d’« autonomie » dérivée de notre 
conception moderne du monde et de la science, à accorder une 
place centrale à des idées comme l’interdépendance, la réciprocité 
et la complémentarité.

Les tâches quotidiennes liées au maintien et à la reproduction 
de la vie, dépréciées au cours de l’histoire du capitalisme patriarcal, 
sont des activités centrales au départ desquelles doit être problé-
matisée la question écologique. Loin de l’idée réductrice d’auto-
nomie à laquelle mène l’individualisme libéral, il importe que nous 
comprenions que nous sommes des êtres interdépendants et que 
nous abandonnions les visions anthropocentriques et instrumen-
tales. Nous sommes des parties constitutives d’un tout, avec les 
autres et intégrés dans la nature. En tant que clé d’un dépassement 
de la crise de civilisation, l’interdépendance est aujourd’hui de plus 
en plus à lire en termes d’écodépendance, dans une extension de 
l’idée de care et de réciprocité à l’ensemble de la nature.

Dans le contexte actuel de tragédie humanitaire mondiale, le 
soin ne se rapporte pas seulement à la sphère domestique, mais 
est aussi sanitaire ; en tant que base d’une vie durable, cette notion 
en vient à se charger d’un sens essentiel. Elle comporte une rééva-
luation du travail du personnel de soin, femmes et hommes (aides-
soignants, médecins, épidémiologistes, infirmiers, brancardiers…, 
bref l’ensemble des travailleurs de la santé). Leur confrontation au 
quotidien avec la pandémie exige l’abandon de la logique mercan-
tile et une réorientation des investissements de l’État dans les acti-
vités de soins et d’assistance.

Les savoirs du personnel de la santé seront de plus en plus 
indispensables pour imposer dans l’agenda public la question des 
rapports entre santé et environnement, face à la catastrophe cli-
matique. Il ne faut pas seulement s’attendre à d’autres pandémies, 
mais à la multiplication des maladies liées à la pollution et à l’ag-
gravation de la crise écologique. En dépit de la marchandisation 
en profondeur à laquelle on a assisté ces dernières décennies, la 
médecine n’a pas perdu sa dimension sociale. Elle sera directement 
impliquée dans les grands débats de société et, en définitive, dans 
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les changements majeurs qui nous attendent, avec les secteurs 
écologistes, féministes, les jeunes et les peuples autochtones.

En Argentine, le gouvernement d’Alberto Fernández a pris di-
verses initiatives visant à introduire des enjeux du care dans les 
politiques, parmi lesquelles la création du ministère des femmes, 
de la politique du genre et de la diversité sexuelle, et l’incorpora-
tion au sein du gouvernement de détachées professionnelles dont 
l’approche féministe intervient de façon transversale dans divers 
secteurs de l’État. Ce geste en direction de l’intégration du fémi-
nisme comme politique de l’État doit néanmoins se traduire par un 
élargissement de l’agenda public du care. Il est à espérer que les 
femmes promues dans des fonctions publiques arriveront à imposer 
la réalité de l’étroitesse des liens entre soin, santé et environne-
ment, aujourd’hui absente du discours politique.

Nouveau pacte écologico-social
En second lieu, cette crise pourrait fournir l’opportunité de dé-

battre de politiques publiques mondiales. Il y a dix ans, la Conférence 
des Nations unies sur le commerce et le développement (Cnuced) 
avait proposé un nouveau plan Marshall en faveur des pays pauvres 
à hauteur de 2 500 milliards de dollars, qui aurait impliqué des re-
mises de dettes, un plan d’investissement pour la santé, ainsi que 
des programmes sociaux. L’impératif d’une refonte de l’ordre éco-
nomique mondial paraît aujourd’hui réalisable. La promotion d’un 
revenu de citoyenneté semble aussi possible : le débat à ce sujet a 
été réactivé dans le feu d’une pandémie qui a détruit des millions 
d’emplois et précarisé plus avant le monde du travail.

Le New Deal ne doit pas être envisagé dans les seuls termes 
économiques et sociaux, mais aussi dans une perspective écolo-
gique. Le pire serait de légiférer au détriment de l’environnement 
afin de relancer l’économie. Avec Enrique Viale (2020), nous pro-
posons les termes d’un grand pacte écologico-social et écono-
mique, peu connu en Amérique latine, du fait des urgences écono-
miques comme du déficit de relations historiques avec le concept. 
En Argentine, la réalisation qui s’en rapproche le plus est le plan 
quinquennal mis en œuvre sous le premier gouvernement péro-
niste, qui avait un objectif nationaliste et redistributif. Ce plan n’a 
pas été adopté suite à une catastrophe mais grâce à l’excédent 
fiscal lié aux prix élevés des céréales sur le marché mondial. La 
guerre en Europe a fourni au gouvernement péroniste l’opportunité 
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de construire les conditions d’une autonomie relative, avec une poli-
tique de redistribution orientée vers les secteurs du salariat urbain.

Nous n’avons donc pas chez nous un imaginaire de la recons-
truction empreint du souvenir du plan Marshall (Europe) ou du 
New Deal (États-Unis). Nous sommes porteurs d’un imaginaire 
de la concertation sociale hérité du péronisme, au sein duquel la 
demande de réparation (justice sociale) demeure associée à la 
conception hégémonique de la croissance économique, qui au-
jourd’hui peut renvoyer à un idéal industrialiste, mais toujours dans 
le cadre du modèle extractiviste exportateur, à travers l’agrobusi-
ness et, dans une moindre mesure, l’exploitation minière à ciel ou-
vert. La présence de cet imaginaire extractiviste-développementiste 
est peu susceptible de contribuer à une réflexion sur les voies d’une 
« transition juste » ou au lancement d’un débat à la fois national et 
ouvert au monde sur le grand pacte écologico-social. Cet imaginaire 
oriente au contraire le débat dans la mauvaise direction et le rend 
résolument périlleux dans le contexte de la crise climatique.

Ceci ne veut pas dire que l’Amérique latine soit dénuée de nar-
ratifs émancipateurs ou d’utopies concrètes. N’oublions pas que de 
nouvelles grammaires politiques ont émergé dans chaque région, 
dans le feu des résistances locales et des mouvements éco-territo-
riaux (ruraux et urbains, paysans et multiculturels, mobilisations ré-
centes des plus jeunes pour la justice climatique). Ils proposent un 
nouveau type de relation entre les êtres humains aussi bien qu’entre 
la société et la nature. À l’échelle locale, les expériences à caractère 
antisystémique se multiplient, en témoigne la diffusion de l’agroéco-
logie jusque dans un pays aussi transgénique que l’Argentine.

Ces processus de reterritorialisation s’accompagnent d’une 
écologie politique associée à diverses thématiques : le buen vivir, 
l’après-développement, le post-extractivisme, les droits de la na-
ture, les biens communs, l’éthique du care et la transition socio-
écologique juste. Les fils directeurs en sont aussi bien la défense 
des communs que la recréation d’un autre lien avec la nature et 
la transformation des rapports sociaux, sous le signe de la justice 
sociale et environnementale. Ce dont il s’agit, c’est de construire un 
véritable agenda national et mondial, avec une batterie de politiques 
publiques orientées vers la transition dans la justice.

Pour sûr, une évolution dans ce sens ne requiert pas seulement 
un approfondissement des thèmes que l’on vient d’évoquer, mais 
aussi l’établissement d’un dialogue Nord-Sud avec les défenseurs 
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d’un Green New Deal, basé sur une redéfinition du multilatéralisme 
dans une perspective axée sur la solidarité et l’égalité. Rien ne dit 
que ce sera facile, mais ce n’est pas impossible. Nous avons besoin 
de nous réconcilier avec la nature, de reconstruire avec elle et avec 
nous-mêmes une relation porteuse de vie et non de destruction. 
L’adoption d’un agenda de transition peut se convertir en étendard 
de combat, non seulement en rupture avec la pensée libérale domi-
nante, mais aussi à l’encontre du récit « effondriste » (ou à l’inverse 
« développementiste ») qui prévaut dans certains milieux de gauche.

La pandémie du coronavirus et l’imminence d’une catastrophe 
climatique ouvrent à un processus de libération cognitive, à travers 
lequel l’imagination politique sous-jacente au besoin de survie et 
d’attention à la vie peut devenir agissante. Cette conjoncture peut 
dynamiser la convergence entre luttes anciennes et nouvelles 
(sociales, éthiques, féministes et écologistes). Et nous conduire à 
l’orée d’un nouveau rapport au monde, holistique, intégral, transfor-
mateur, trop longtemps refoulé.

Traduction de l’espagnol : Paul Géradin
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Un Green New Deal post-pandémie changerait-il la 
donne pour le Sud ?

Ashish Kothari1 et Vijay Kolinjivadi2

Sans mise en cause de l’économie politique de la 
mondialisation, un Green New Deal ne sera qu’une 
vitrine occultant la poursuite de l’exploitation de 
la nature et du travail pour satisfaire la demande 
« écologique » des fractions privilégiées de l’hu-
manité. Il faut sortir de la logique des transferts 
de coûts, qui fait porter sur les plus pauvres et 
l’environnement au Sud, les effets de la tendance 
à « verdir » un modèle, sans le transformer.

Un nouveau palier a été franchi durant les années 2019 
et 2020 dans l’expression des crises environnementales. Avant 
même l’expansion du covid-19, plusieurs phénomènes ont capté 
l’attention du monde : les incendies dans l’Amazonie brésilienne, les 
températures estivales records dans l’Antarctique, les inondations 
dans le Midwest états-unien, les canicules à répétition en Europe et 
la terrible destruction de biodiversité entraînée par les feux de forêt 
australiens.

Dans le même temps, les signes de plus en plus évidents des 
énormes disparités de richesse se sont traduits par une montée tout 
aussi inédite des revendications de changement social au Chili, en 
Équateur, en Bolivie et dans d’autres pays d’Amérique latine, mais 
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aussi en Inde, en France, au Liban, en Haïti, en Algérie, au Soudan 
et ailleurs. À travers l’Europe et l’Amérique du Nord, la jeunesse 
s’est amassée dans les rues chaque vendredi pour exiger la justice 
climatique et un futur vivable. L’Inde a connu la plus grande grève 
générale de l’histoire le 8 janvier 2020, avec 250 millions de tra
vailleurs à l’arrêt. Et au moment où ces lignes sont écrites, le monde 
est entré dans une situation de paralysie inédite, du fait d’un simple 
virus microscopique.

Bien que les causes de ces crises sociales et écologiques soient 
diverses et qu’elles émergent dans des contextes géographiques 
spécifiques, des lignes de force communes apparaissent dans les 
réponses progressistes qu’elles suscitent  –  une demande d’auto-
nomie face aux États répressifs et une résistance croissante aux 
élites mondiales, riches et puissantes, qui exploitent les gens et la 
nature au-delà des seuils de tolérance. Les réponses des États à 
ces mouvements sociaux ont varié, allant de la répression et de la 
criminalisation de la protestation par des gouvernements conserva-
teurs à des embryons de changements politiques positifs de la part 
d’une poignée de régimes progressistes.

Rares sont néanmoins les politiques à avoir exprimé des points 
de vue réellement alternatifs. Parmi les plus radicaux, le manifeste 
pour un Green New Deal (GND) de l’ex-candidat à la présiden-
tielle états-unienne Bernie Sanders et des déclarations du même 
type du candidat au poste de premier ministre britannique, Jeremy 
Corbin. L’Union européenne a également avancé son propre pro-
jet de Green Deal. Dans ses différentes variantes, le GND propose 
une alternative au modèle de développement dominant et à certains 
de ses piliers, l’industrie pétrolière notamment. Il cible en particu-
lier les dévastations, présentes et à venir, engendrées par la crise 
climatique. Néanmoins ces transformations économiques des ré-
gions soi-disant « développées » ont des implications pour les vies, 
les moyens de subsistance et les environnements du monde « en 
développement ».

Il s’agit de réfléchir à la mesure dans laquelle le Green New 
Deal, dans ses différentes déclinaisons, contribue à modifier les 
forces systémiques qui perpétuent l’inégalité et la dégradation éco-
logique dans le Sud global. Quelles sont ses implications pour un 
pays comme l’Inde, qui continue à subir les coûts d’un « progrès » 
réservé aux populations occidentales privilégiées, mais aussi, de 
plus en plus, à la classe moyenne supérieure des villes du Sud ? 
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Pour répondre à cette question centrale, il faut d’abord comprendre 
en quoi le GND est singulier dans cette période historique.

En quoi le Green New Deal est-il « nouveau » ?
La version Sanders du GND est clairement centrée sur les en-

jeux écologiques et sociaux. Elle porte essentiellement sur le besoin 
de répondre à la crise climatique en basculant complètement des 
énergies fossiles aux renouvelables. Et contrairement à beaucoup 
de propositions climatiques conventionnelles, elle relève clairement 
l’importance des enjeux de justice dans la transition, en particulier 
les situations des plus vulnérables (bas revenus, Afro-Américains 
et Latinos, enfants, personnes âgées et moins valides). Elle insiste 
sur la nécessité de créer des emplois écologiques dignes pour les 
travailleurs susceptibles d’être affectés par les changements éco-
nomiques et de placer l’infrastructure et les systèmes énergétiques 
dans des mains publiques (en ce compris des coopératives de tra-
vailleurs) plutôt que dans celles des CEO ayant partie liée avec 
l’industrie pétrolière.

Elle comprend également des mesures visant à conserver des 
terres publiques à des fins d’« agriculture écologique régénérative 
et durable ». La renégociation des traités de commerce international 
pour y inclure des standards climatiques et sociaux forts et contrai-
gnants constitue un autre engagement positif. Le GND de Sanders 
cible aussi explicitement les profits des grands patrons du pétrole. 
Sa campagne a pu capitaliser sur les mouvements sociaux et cli-
matiques. Elle n’a pas émergé parce qu’un leader visionnaire se 
serait engagé à accomplir seul un changement radical du système 
politique états-unien, un système aux antipodes des changements 
que les générations actuelles et futures réclament et méritent.

Les exemples récents de la Bolivie, du Venezuela, de l’Équateur 
et de la Grèce ont montré que les partis de gauche qui avaient 
conquis le pouvoir gouvernemental ont à des degrés divers échoué 
à maintenir une organisation politique cohérente, populaire et dé-
mocratique, ainsi qu’à mener des transformations socioculturelles. 
Cet écart vis-à-vis de leurs objectifs politiques a entraîné une 
grande déception, que les forces de droite ont cherché à exploiter. 
Les militants de partis de gauche, les jeunes et les travailleurs en 
lutte pour la transformation doivent savoir qu’un Green New Deal ne 
sera pertinent que dans la mesure où des mouvements populaires 
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seront suffisamment forts et autonomes pour exiger des comptes 
des gouvernements, quelle que soit la composition de ceux-ci.

Ce pouvoir autonome, également appelé « pouvoir dual », reflète 
l’établissement de « contre-institutions » qui à la fois répondent aux 
besoins des groupes les plus marginalisés et sont conduites par 
ces derniers. La démocratie doit être réinventée dans sa significa-
tion d’origine, le pouvoir du peuple… et pas le pouvoir des gens 
supposés représenter le peuple. Cette version populaire de la 
gouvernance a été soulignée par plusieurs visionnaires, notam-
ment Gandhi et Marx. Comme Ambedkar, l’un des rédacteurs de 
la constitution indienne et grand défenseur des droits des Dalits 
en Inde, l’a affirmé dans sa dernière adresse à l’assemblée consti-
tuante, le 25 novembre 1949 : « Nous ne devons pas nous conten-
ter d’une simple démocratie politique. Nous devons faire de notre 
démocratie politique une démocratie également sociale. La démo-
cratie politique ne peut durer qu’à la condition d’être fondée sur une 
démocratie sociale ».

D’autres faiblesses importantes pourraient sévèrement limiter le 
potentiel de changement réel que promet le Green New Deal. Une 
dépendance significative demeure vis-à-vis de solutions technolo-
giques à des problèmes qui ne sont pas nécessairement de nature 
technique. Le projet ne dit rien de la réduction de la demande glo-
bale d’énergie (à l’exception de l’isolation des bâtiments) ou de la 
consommation de matériaux, et donc ne reconnaît pas que même si 
les États-Unis passaient complètement à l’énergie renouvelable et 
à des technologies telles que les véhicules électriques, l’exploitation 
non durable des ressources naturelles se poursuivrait.

En se centrant essentiellement sur la réduction des émissions, 
il ignore les autres crises écologiques, en ce compris la destruction 
de la biodiversité et des écosystèmes, qui continuera si les niveaux 
de consommation du Nord ne sont pas drastiquement réduits. Il 
s’engage à tenir les entreprises responsables de l’atteinte des ob-
jectifs climatiques nationaux et du respect du droit du travail, mais il 
ne mentionne pas explicitement si elles devront être comptables de 
leurs actes à l’échelle du monde.

La campagne de Sanders s’étant focalisée sur la lutte contre 
les inégalités abyssales aux États-Unis, son Green New Deal ne 
dit pas grand-chose de la manière dont ce problème peut être pris 
à la racine, au-delà de la taxation des profiteurs du pétrole et de la 
création d’« emplois verts ». Dès lors, son projet ne remet pas en 
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question les structures du capitalisme et du patriarcat et, dans ses 
implications mondiales, demeure enchâssé dans le colonialisme 
« vert », qui perpétue la quête de matières premières bon marché 
et de corps travailleurs noirs et bruns pour réaliser une croissance 
« verte ». L’impact que ce mode de développement « plus vert » a 
sur le Sud est tout sauf nouveau.

Le Green New Deal et la culture de « transfert des coûts »
La centrale électrique thermique Torrent Power de Sabarmati, à 

Ahmedabad (Gujarat), est l’une des plus vieilles centrales au char-
bon d’Inde. Ahmedabad connaît dès lors des taux de pollution de 
l’air parmi les plus élevés au monde. Comme beaucoup d’autres 
villes indiennes du reste. L’air à Delhi a été comparé par le chef de 
l’exécutif de la ville à celui d’une chambre à gaz, car le simple fait 
de le respirer équivaut à fumer cinquante cigarettes par jour. La 
transition vers une énergie plus propre et renouvelable est plus que 
jamais nécessaire, non seulement pour combattre l’exposition quo-
tidienne de milliards d’habitants des villes « en développement » à 
de forts taux de pollution et limiter les expulsions massives causées 
par l’implantation des mines, des centrales et des lignes de trans-
mission, mais également pour contribuer à l’effort mondial de la lutte 
contre le changement climatique.

Cependant, dans un monde dominé par le capitalisme et l’éta-
tisme (fondés sur le patriarcat, le racisme et les discriminations 
de castes), les pays « riches financièrement mais pauvres en res-
sources » se tournent de plus en plus vers les pays riches en res-
sources (du Sud) pour sécuriser leur approvisionnement en nourri-
ture et en énergie. Alors que les acteurs traditionnels (les États-Unis 
et l’Europe) jadis à la pointe de l’impérialisme sont toujours dans le 
jeu, de nouveaux acteurs, comme l’Inde et la Chine, veulent égale-
ment leur part du gâteau. La notion de « développement national » 
est de moins en moins pertinente à une époque où les multinatio-
nales sont appuyées par les États pour déposséder les personnes 
de leurs terres, de leur alimentation et de leur souveraineté cultu-
relle aux échelles nationale, régionale et mondiale.

L’Inde, par exemple, est active à la fois à l’intérieur de ses fron-
tières, dans des stratégies d’accaparement des terres pour les 
agrocarburants, le développement industriel, les infrastructures 
de transport, et à l’étranger, dans des stratégies d’investissement 
dans les exploitations minières et les projets agro-industriels. Des 
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compagnies indiennes (appuyées par le gouvernement) sont par 
exemple impliquées dans la production d’« énergie verte » dans le 
désert chilien d’Atacama dans le cadre du prétendu « développe-
ment durable » du secteur minier ou dans l’accaparement d’énormes 
quantités de terres cultivables et de prairies en Éthiopie, pour « ai-
der » l’économie locale.

Sans accorder de l’attention à l’économie politique plus générale 
de la production mondialisée, qui transcende les frontières natio-
nales, un Green New Deal en Europe, aux États-Unis, en Corée du 
Sud, voire en Chine (la « Civilisation écologique ») ne sera qu’une 
vitrine cachant la poursuite de la quête impérialiste de nature et 
de travail bon marché pour satisfaire la demande (de plus en plus 
« écologique ») des gens les plus riches. En d’autres termes, un 
GND doit dépasser la culture de « transfert des coûts » qui caracté-
rise le Développement avec un grand « D ». Cela est bien différent 
d’une simple transition vers une « économie verte » plus efficiente.

En Inde, où la production d’énergie solaire est devenue la moins 
chère au monde, la transition à la production d’énergie renouvelable 
paraît prometteuse. Mais alors que la décentralisation de la pro-
duction d’énergie au niveau du village ou du quartier, pour garantir 
une souveraineté énergétique locale, constitue une source d’espoir, 
il en va tout autrement de la transition de métropoles entières de 
l’énergie carbonée à la production industrielle d’énergie renouve-
lable dans l’optique de maintenir et d’augmenter le commerce et 
l’industrie. Le mouvement vers une infrastructure de transport plus 
efficiente, comme les véhicules électriques, et la prolifération de la 
numérisation dans tous les secteurs de la société et de l’écono-
mie indiennes offrent l’opportunité de s’émanciper des industries 
pétrolières et gazières polluantes. Mais dans le même temps, ils ont 
stimulé la quête de terres et de ressources minières dans le pays 
comme à l’étranger pour assurer cette production « renouvelable ».

L’ambition indienne de faire passer tous les véhicules à l’électri-
cité en une décennie entraînera une course à l’extraction, dans un 
climat de tension avec la Chine, pour gagner l’accès aux précieuses 
réserves de lithium et de cobalt au Congo, en Bolivie et au Chili. 
Avec le néodyme, le silicium et le coltan, ces matières sont cru-
ciales pour les batteries des véhicules électriques, des ordinateurs 
et des portables. L’augmentation de la demande pour ces produits 
de la part des grandes compagnies mondiales, notamment Google, 
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Apple et Microsoft, s’est traduite par des conditions de travail désas-
treuses dans les mines convoitées.

Elle a également directement contribué à la perpétuation d’un 
des plus longs conflits armés d’Afrique. La réduction des dom-
mages en Inde du fait du passage du charbon et de l’air irrespirable 
à une société high-tech à énergie propre entraînera une augmenta-
tion des dommages au Congo, où des vies jugées moins précieuses 
en subiront les coûts. Ce déplacement des dommages concerne 
d’ailleurs aussi le territoire national, dans les prairies du Kachchh 
(Gujarat) et de l’Andhra Pradesh, sur les côtes de l’Inde méridionale 
et dans les déserts du Rajasthan, où la vie sauvage, les paysans et 
les éleveurs sont dépossédés à un rythme croissant des territoires 
dont ils dépendent.

Par ailleurs, la capacité des pays du Sud à adopter des poli-
tiques de Green New Deal n’est pas comparable à celle des pays 
du Nord. Comme Alex Lenferna l’affirme, qui appelle à un « Global 
Green New Deal », la possibilité de mettre en place des politiques de 
relance à grande échelle qui injectent de l’argent dans l’économie 
n’est viable que dans les pays du Nord, qui peuvent recourir à des 
emprunts d’État à des taux d’intérêt très bas, du fait de leur richesse 
historique héritée de l’exploitation coloniale et plus récemment des 
entreprises multinationales basées au Nord. En revanche beaucoup 
de pays d’Amérique latine, d’Afrique et d’Asie demeurent liés, du fait 
de leur endettement, à des politiques d’ajustement structurel impo-
sées par le FMI qui excluent tout investissement conséquent dans 
des politiques publiques.

Le capitalisme racial, l’(éco)fascisme et le Green New Deal
Le récit du « harm here is harm there », que l’on peut traduire 

par « les dommages ici entraînent des dommages là-bas », reflète 
les privilèges d’une lutte des classes mondiales, dont les divisions 
suivent des lignes de race, de classe et de genre. Dans le même 
temps, l’impérialisme des frontières, soutenu par un discours eth-
nonationaliste et xénophobe, engendre une division du travail qui 
augmente la précarité des vies des migrants. La propension du ca-
pitalisme à chercher à « obtenir quelque chose » sans en assumer 
les coûts a de plus en plus pris une tournure fasciste…

En Inde, l’adoption du registre national des citoyens et le récent 
amendement de la loi sur la citoyenneté, qui visent à consoli-
der une vision suprémaciste hindoue du développement, tout en 
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disqualifiant toute critique de cette vision comme étant « antinatio-
nale », en constituent le parfait exemple. La manière dont le régime 
de Narendra Modi s’adapte aux exigences impérialistes du capi-
talisme mondial lui permet à la fois d’extraire les ressources et le 
travail de la population et de la planète, mais aussi de fermer les 
yeux sur la criminalisation des victimes de cette politique. Il s’agit 
de la même logique qu’aux États-Unis sous Trump, au Brésil sous 
Bolsonaro, en Turquie sous Erdogan, aux Philippines sous Duterte 
ou en Russie sous Poutine.

Dans la mesure où un Green New Deal n’inverse pas fondamen-
talement ces modèles, il est hautement improbable qu’il atteigne 
les transformations sociétales qu’il vise. Des services sociaux géné-
reux et la réhabilitation des communs dans l’Union européenne ne 
devraient pas être obtenus en transférant dans des endroits comme 
le Congo les coûts liés aux énormes besoins en matériaux et éner-
gies qu’exige cette transition. Les hiérarchies du capitalisme racial 
et patriarcal, issues de l’esclavage et de l’accumulation de richesses 
par les oppresseurs coloniaux, ont façonné les modèles historique 
et contemporain de développement et de consommation mondiaux. 
Elles ont permis à des pays comme l’Inde ou la Chine de fournir 
l’effort industriel pour satisfaire la consommation aux États-Unis, en 
Europe, au Canada et en Australie, tout en s’appuyant simultané-
ment sur l’Afrique et leurs propres écosystèmes et populations pour 
l’extraction des matières premières.

Ces modèles racialisés d’impérialisme des ressources ont pris 
différentes formes, des interventions militaires aux cycles d’ajuste-
ment structurel, en passant par la soumission des économies natio-
nales aux termes et conditions des flux de capitaux. Il s’agit d’un 
mode de développement structurellement fondé sur la déshuma-
nisation. À travers ce processus, des centaines de millions de per-
sonnes dans le monde ont été réduites à la condition de consom-
mateurs passifs et drogués aux écrans, incapables de reconnaître 
les effets de leur mode de vie, a fortiori d’agir en conséquence. La 
destruction écologique est généralement ignorée ou, au mieux, trai-
tée comme un problème secondaire pouvant être traité par la tech-
nique, la gestion ou la finance.

En réalité, la destruction écologique est utilisée comme un levier 
par les multinationales et les États pour renforcer leur pouvoir. Le 
fait que le GND traite le changement climatique comme une « me-
nace » à la sécurité suppose que le statu quo (sans changement 
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climatique) corresponde à une situation de sécurité. Or pour les 
milliards de corps noirs et bruns qui servent de matières premières 
pour la production, dont les religions ou les croyances sont instru-
mentalisées à des fins racistes ou suprémacistes, pour les milliards 
de femmes dont le travail régénératif et affectif, à la fois à la maison 
et au travail n’est pas reconnu, pour ces populations indigènes dont 
les visions du monde ont été systématiquement détruites et pour les 
millions d’espèces non humaines poussées au bord de l’extinction, 
le statu quo équivaut à tout sauf à de la sécurité.

Par ailleurs un Green New Deal qui assimile les crises écolo-
giques à une « menace » a des implications malthusiennes déran-
geantes qu’il faut mettre en évidence. Dans son livre, La Bombe P, 
publié en 1968 en anglais3, l’auteur écologiste Paul Ehrlich décrivait 
les bidonvilles de New Delhi qu’il voyait de la fenêtre de son taxi 
comme « une foule infernale », évoquait la peur qui était la sienne 
de ne pas pouvoir rejoindre son hôtel et précisait qu’il avait « émo-
tionnellement » expérimenté ce qu’il appelait la « surpopulation ». 
Cette perception est enracinée dans la peur que l’augmentation du 
nombre de corps cherchant une « bonne vie » ne soit pas viable 
pour ceux qui jouissent déjà de ces privilèges.

Cette imagerie autour de la « menace » gomme les histoires 
coloniales et impériales de la domination euro-américaine (ou hin-
dou-brahmanique pour l’équivalent indien). De fait, les 10 % les plus 
riches de la population mondiale sont responsables de 50 % des 
émissions globales. En Inde, les plus riches consomment dix-sept 
fois plus que les plus pauvres. Une déclaration qui identifie le chan-
gement climatique à une « menace » sans mentionner les inégalités 
de consommation mondiales peut dès lors être interprétée comme 
« écofasciste ».

Un « Old Deal » plus efficient
L’augmentation du fascisme (écologique ou pas), des mouve-

ments d’extrême droite et la réponse du capitalisme mondial au 
Green New Deal sont liées. Leur regroupement, qui peut mas-
quer certaines nuances importantes, permet de montrer que tous 
cherchent à optimiser le monde en occultant ou en niant violemment 
l’existence de modes de vie et de pensée alternatifs. Une chose est 
claire : les considérations du grand secteur privé sur le GND visent 

3. En 1970 pour la version française (Paris, Fayard).
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uniquement à garantir ses profits et à minimiser ses risques. Les 
droits des travailleurs, la sécurité alimentaire, la santé publique ou 
la durabilité écologique, soit la façon dont des sociaux-démocrates 
conçoivent le GND, ne correspondent pas à ses intérêts.

La peur existentielle malthusienne de perdre ses privilèges du 
fait des externalités sociales et écologiques inattendues du « busi-
ness as usual » a forcé les élites mondiales, de l’extrême droite au 
centre gauche, à envisager le changement climatique sous l’angle 
du risque financier. Du CEO de BlackRock, Larry Fink, à celui 
d’Amazon, par ailleurs homme le plus riche au monde, Jeff Bezos, 
les dons de milliards de dollars ou la plantation d’autant d’arbres 
ne sont pas seulement bons en termes de relations publiques, ils 
constituent un investissement pour stabiliser ce risque. Le maintien 
du « business as usual » n’aurait pas pu être exprimé plus clairement 
que par la CEO de Microsoft, Satya Nadella. En commentant l’enga-
gement de sa société à devenir « carbone - négative » pour 2030, 
elle déclara que « l’objectif d’une entreprise est de trouver des solu-
tions profitables aux problèmes des gens et de la planète ». Cette 
vision résonne avec celle des Nations unies, qui ont longtemps mis 
les profits sur le même pied que les personnes et la terre.

La formule de Nadella renvoie aux mythes d’un monde construit 
sur le modèle des lois de Newton, dans lequel l’ensemble des rela-
tions humain-nature peuvent être manipulées en fonction de calculs 
ou d’algorithmes. Cette logique, de même que l’argument suivant 
lequel les profits peuvent perdurer à l’infini tout en protégeant la po-
pulation et la nature, est particulièrement dangereuse à une époque 
où les inégalités mondiales et le changement climatique atteignent 
des niveaux critiques.

Comme un disque rayé, les économistes affirment que les amé-
liorations de l’efficacité dans les entreprises commerciales finiront 
par l’emporter sur « le paradoxe de Jevon », soit le fait que les gains 
d’efficience énergétique et matérielle entraînent une baisse des 
prix qui augmente la consommation, ce qui annule globalement les 
économies d’énergie (effet rebond). Par ailleurs, pour en finir avec 
une autre ritournelle, il n’existe pas de preuve d’une quelconque dé
connexion entre empreinte écologique et croissance économique. 
La pandémie du coronavirus en a offert une nouvelle illustration, 
avec l’amélioration de la situation écologique entraînée par la baisse 
de la croissance.
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L’ironie, c’est que beaucoup parmi ceux qui soutiennent un sys-
tème mortifère et destructeur sont occupés à investir des milliards 
de dollars dans un « verdissement » du développement. Le Green 
New Deal européen, bien qu’il soit impressionnant sur le papier avec 
ses cent milliards d’euros par an d’« investissement vert », offre trop 
peu et trop tard. Le problème ne réside pas dans la taille du soutien 
financier, mais dans le fait de transférer les risques des entreprises 
privées vers le public et les prochaines générations.

La même Satya Nadella de Microsoft déclare qu’il nous faut 
« faire confiance à la technologie » et mettre un milliard de dollars 
dans un « fonds d’innovation ». Et pourtant, c’est la prolifération 
infinie des développements high-tech, de la 5G à l’intelligence arti-
ficielle, qui accélère l’expansion capitaliste dans les domaines de 
l’alimentation, de l’énergie, du développement urbain, des commu
nications et de la finance. L’aliénation sociale, l’inégalité et les 
conséquences écologiques de ces gains en efficacité sont toujours 
plus visibles, et l’incertitude palpable pour les futures générations. 
Elles l’emportent largement sur les améliorations sanitaires que 
ces technologies promettent. Comme les effets secondaires de la 
médecine conventionnelle (elle-même une forme de technologie), 
les solutions techniques rapides produisent toujours des disparités 
sociales et retardent l’adoption des changements indispensables 
dans les relations que les hommes entretiennent avec leur environ-
nement vivant.

Les innovations technologiques n’émergent pas du vide. Elles 
sont insérées dans des rapports de pouvoir qui tendent à réserver le 
bénéfice des gains d’efficience aux groupes privilégiés et mobiles. 
La compréhension et le renversement des causes structurelles des 
inégalités sociales et de la dégradation écologique, qui sont basées 
sur le racisme, les inégalités de classe et le patriarcat, n’ont jamais 
fait partie de la stratégie de la « réparation technique » (techno-
fix). Comme Noam Chomsky, Naomi Klein, David Graeber, Madha 
Patkar, Alnoor Ladha et d’autres l’ont noté dans une critique inci-
sive des Objectifs de développement durable (ODD), les approches 
actuelles de la croissance économique, qui ne tiennent pas compte 
des inégalités, mettront au mieux cent ans à venir à bout de la pau-
vreté, et non pas quinze comme promis, et multiplieront l’économie 
globale par douze dans le même temps.

La terre ne peut évidemment pas supporter cela, sachant que la 
croissance économique exige toujours plus de ressources, d’énergie 
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et de travail et produit autant de déchets. Les gains d’efficience ne 
peuvent négocier avec la thermodynamique dans une économie 
centrée sur la croissance. « Développement durable » est en réalité 
un dangereux oxymore, car aucune chose basée sur une expan-
sion continue de l’utilisation d’énergie et de ressources ne peut être 
considérée comme durable sur une planète finie. Malheureusement, 
aucun des Green New Deal élaborés jusqu’à présent ne le recon-
naît, ni ne reconnaît la nécessité de réduire (« décroître ») les ni-
veaux de consommation actuels du Nord.

Les ODD constituent un bel exemple des contradictions de 
l’approche de la « Green Economy ». Bien qu’ils contiennent beau-
coup d’éléments progressistes qui peuvent contribuer à réduire la 
souffrance sociale et à différer l’effondrement écologique, ce cadre 
ne prévoit pas les transformations systémiques nécessaires à la 
résolution des crises globales. Il ne propose pas d’analyse des 
causes structurelles de l’injustice et de l’insoutenabilité, présente la 
croissance économique et la mondialisation comme les moteurs du 
développement, malgré les si nombreuses preuves de leur nature 
inique et non viable, s’appuie sur les États-nations au lieu de cher-
cher des formes plus radicales de démocratisation, ne prévoit pas 
une reprise de contrôle de l’activité des multinationales et ignore 
moult systèmes de connaissances, en particulier ceux des popula-
tions indigènes.

Des alternatives pour un monde juste et pluriel
Si nous cherchons des voies qui rompent avec les distorsions 

fondamentales du modèle de développement dominant, il nous faut 
rompre avec les structures socio-économiques qui sous-tendent ce 
modèle, à savoir le capitalisme, l’étatisme, le patriarcat, le racisme, 
les castes et l’exceptionnalisme humain. Comme le projet du déve-
loppement est ancré dans ces structures depuis l’époque coloniale 
et impériale, il nous faut chercher des alternatives au développe-
ment plutôt que des alternatives de développement. Cette quête 
mène à la prise de conscience du fait qu’il n’y a pas une voie unique, 
mais plutôt une multiplicité de visions et de sentiers… un « pluri-
vers ». Ce qui ne revient pas à considérer toute approche comme 
acceptable, car celles qui minent les possibilités d’épanouissement 
des autres voies ne peuvent appartenir à ce « plurivers ».

À travers le monde, des centaines de milliers d’initiatives ré-
pondent aux besoins et aspirations humains, sans abîmer la terre ou 
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aggraver les injustices. Elles prennent forme en respectant la diver-
sité et la résilience de la nature et des cultures humaines, en rédui-
sant les inégalités socio-économiques et en défiant les structures 
d’oppression. Beaucoup ont émergé au sein de mouvements de 
résistance au « développement » extractiviste, d’autres constituent 
des affirmations de pratiques traditionnelles, d’autres encore sur-
gissent à l’intérieur des sociétés industrialisées et combattent leur 
dimension d’exploitation : décroissance, écosocialisme, écofémi-
nisme, altermondialisme, logiciel libre, pensée décoloniale…

Bien qu’elles diffèrent beaucoup l’une de l’autre, ces approches 
radicales partagent des valeurs et des principes : l’affirmation de 
communs et de collectifs contre l’individualisme égoïste (sans renier 
les aspirations et identités individuelles), l’autonomie et la liberté 
avec responsabilité, le respect pour les droits des humains et de la 
nature non humaine, l’autonomie et le localisme, la simplicité volon-
taire, la démocratie directe permettant une participation équitable 
de tous, etc. Les changements poursuivis concernent cinq sphères 
de vie :

a. La sagesse écologique, l’intégrité et la résilience : soit mainte-
nir les processus écorégénératifs qui préservent les écosystèmes, 
les espèces, les fonctions, les cycles ; le respect pour les limites 
écologiques à plusieurs niveaux, du local au global ; et l’infusion 
d’une sagesse et d’une éthique écologiques dans les comporte-
ments humains.

b. Le bien-être social et la justice : soit des vies physiquement, 
socialement, culturellement et spirituellement satisfaisantes ; où 
l’équité prévaut entre les communautés et les individus en matière 
de droits, de bénéfices et de responsabilités socio-économiques et 
politiques ; où règne l’harmonie entre les communautés et les eth-
nies ; où les hiérarchies et les divisions basées sur la foi, le genre, la 
caste, la classe, l’ethnicité et d’autres attributs sont remplacées par 
des rapports non oppressifs, non hiérarchiques et non discrimina-
toires ; et où les droits collectifs et individuels humains sont assurés.

c. La démocratie directe et déléguée, où le processus décision-
nel commence au plus bas niveau de collectivité, dans lequel tout 
humain a le droit, la capacité et l’opportunité de participer, et partir 
de ce niveau pour atteindre des niveaux plus élevés de gouvernance 
à travers des délégués redevables aux collectivités à la base ; et où 
la prise de décision ne se fait pas simplement sur la base d’« une 
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personne, une voix », mais à partir de processus consensuels, res-
pectueux des besoins et des droits des plus marginalisés.

d. La démocratie économique, dans laquelle les communau-
tés locales et les individus (les producteurs et les consommateurs) 
ont le contrôle de leurs moyens de production, de distribution, et 
d’échange ; où la localisation est un principe clé, et les réseaux plus 
larges de commerce reposent sur le principe de l’échange équi-
table ; où la propriété privée cède la place aux communs, annulant 
la distinction entre propriétaire et travailleur.

e. La diversité culturelle et la démocratie du savoir, dans les-
quelles le pluralisme des formes de vie, des idées et des idéologies 
est respecté, où la créativité et l’innovation sont encouragées, où 
la génération, la transmission et l’utilisation de connaissances (tra-
ditionnelles/modernes, en ce compris la science et la technologie) 
sont accessibles à tous, et où les apprentissages éthiques et/ou 
spirituels sont au centre de la vie sociale.

Un Green New Deal peut défier des aspects importants du statu 
quo. Cependant, dans la mesure où ce GND demeure à l’intérieur 
du cadre des inégalités existantes au Nord et au Sud, dans la me-
sure où il ne remet pas en cause l’hégémonie du « développement » 
par la croissance et l’uniformité du mode de vie occidental, et s’il 
n’est pas emmené par des mouvements et des luttes pour le chan-
gement politique, il demeurera insuffisant et ne sera pas capable 
d’empêcher l’effondrement écologique et social. Le GND peut être 
vu comme une voie vers des réformes importantes, et il doit être 
soutenu en ce sens. Mais tant qu’il ne s’inscrira pas dans une ap-
proche de transformation systémique, dans laquelle les peuples 
marginalisés doivent jouer un rôle central, il ne produira pas la paix, 
la justice et la résilience écologique dont nous avons besoin.

Une relance post-pandémie plus « verte » ?
Les mesures de confinement sans précédent comme réponse 

à la pandémie de covid-19 et l’arrêt brutal de l’économie mondiale 
qu’elles ont entraîné ont placé une énorme pression sur des cen-
taines de millions de travailleurs, qui soit ont perdu leur revenu quo-
tidien dans l’économie informelle, soit ont dû fournir des services 
« essentiels », souvent à des salaires bas, tout en mettant leur santé 
en danger. Rien ne garantit que la société post-pandémie donne 
davantage priorité aux relations justes entre humains ainsi qu’aux 
rapports équilibrés entre les humains et le reste de la nature.
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D’autant que la promesse des gouvernements et des multinatio-
nales les plus puissantes de revenir à la normale le plus tôt possible 
menace de plonger les gens et l’environnement dans des politiques 
d’austérité et d’ajustement économique d’une intensité inédite. 
Il faut résister à tout prix à ce dangereux scénario. La volonté de 
maintenir le travail et les rythmes de productivité sous la forme du 
télétravail (pour ceux qui le pouvaient) ont laissé entendre que cette 
parenthèse ne pourrait être mise à profit pour reconsidérer notre 
rapport au monde.

La sortie de Bernie Sanders de la course démocrate à la prési-
dentielle aux États-Unis a malheureusement marginalisé sa propo-
sition de Green New Deal. C’est regrettable, car la pandémie exige 
de ramener l’économie à une échelle humaine, ce que son pro-
gramme tendait à faire. Prêter aux banques, à l’industrie aéronau-
tique et aux individus et sociétés les plus riches, ce que fait le plan 
de « relance » de 2000 milliards de dollars de Donald Trump, est une 
insulte à l’humanité, alors que les taux de chômage s’élèvent à des 
niveaux inconnus depuis la Grande Dépression des années 1930.

La priorité immédiate devrait aller à garantir aux gens de ne pas 
être expulsés de leurs foyers (notamment des abris temporaires 
dans lesquels des millions vivent) et d’avoir accès à l’alimentation 
et aux soins médicaux. La pandémie a mis à nu l’incapacité de cer-
tains gouvernements occidentaux à soutenir les conditions de tra-
vail des soignants et des services essentiels. Des millions de per-
sonnes sont au chômage et risquent de souffrir de la faim suite aux 
conséquences économiques de la pandémie, ou plutôt à la manière 
dont les gouvernements ont répondu à cette crise.

En Inde, un demi-million de migrants ont été forcés de rejoindre 
leur village d’origine à pieds, après un confinement de vingt et un 
jours imposé sans avertissement par le gouvernement Modi et mis 
en œuvre sans considération aucune pour les plus vulnérables. Ce 
n’est que lorsque les impacts sont devenus visibles et que la pres-
sion de la société civile et des différents États s’est accentuée, que 
le gouvernement central a annoncé le lancement de plans d’aide, 
qui se sont avérés insuffisants. Dans le même temps, la rhétorique 
de la guerre contre le virus, devenu « l’ennemi commun de l’huma-
nité », et les annonces d’un retour rapide à la croissance et à la spé-
culation financière promettent tant de nouvelles attaques frontales 
contre l’environnement qu’un déni de la crise écologique.
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Un Green New Deal dans un contexte de redressement post-
pandémie ressemblerait encore davantage au New Deal original 
des années 1930. Un véritable « nouveau pacte vert » ne pourra ré-
pondre aux urgences écologiques et sociales qu’à la condition que 
les organisations populaires d’entraide et les mouvements sociaux 
soient au cœur de sa mise en pratique. Il ne sera « nouveau » que 
si le « vert » n’est pas juste une décoration permettant de maintenir 
un système qui pose l’humanité en maître suprême, devant (à nou-
veau) conquérir et domestiquer le monde dans ses termes et à ses 
conditions. La crise du covid-19 nous confirme précisément que ce 
système est illusoire et non durable.

Traduction de l’anglais : François Polet
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